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PRÉFACE
Merci de l’intérêt que vous portez à la prévention des blessures et au 
présent manuel de formation. Voyage dans les enseignements s’inspire 
du document sur la prévention des blessures A Journey: Strengthening 
Aboriginal Communities through Injury Prevention, 2001 publié par le 
Alberta Centre for Injury Control & Research.  Il est à souhaiter que 
cette ressource de formation servira à encourager les Premières nations 
et les Inuits à déterminer et à examiner des problèmes de blessures ainsi 
qu’à élaborer et à utiliser des stratégies de prévention des blessures pour 
mobiliser les collectivités. La présente ressource a été élaborée à l’aide de 
théories et de principes axés sur la prévention des blessures et qui sont 
reconnus à l’échelle internationale. Elle se fonde sur des approches du 
domaine de la santé publique et épidémiologique et vise à répondre aux 
besoins particuliers des Premières nations et des Inuits et à fournir de 
l’information pertinente sur le plan culturel.

Le présent manuel est une bonne référence pour les praticiens et les four-
nisseurs de services au niveau communautaire. On y trouve ce qui suit : 

• des concepts et théories ayant trait à la prévention des blessures; 
• des données sur le fardeau des blessures; 
• des renseignements sur les facteurs de risque et de protection; 
•  la description de la surveillance et son utilisation dans la collectivité;
•  des messages et stratégies de prévention des blessures et la façon de 

les véhiculer et de les mettre en œuvre dans la collectivité.

De nombreuses personnes ont participé à l’élaboration de cette ressource, 
y compris des organismes autochtones nationaux, des organismes 
provinciaux/territoriaux et régionaux, des praticiens, des fournisseurs de 
services et des aînés des collectivités des Premières nations et des Inuits. 
Nous remercions sincèrement tous ceux et celles qui ont partagé leur 
temps et leur savoir; nous apprécions à leur juste valeur tous vos efforts. 

Nous vous encourageons à lire l’information qui suit et à vous en servir 
pour mieux répondre aux besoins de votre collectivité. Nous apprécions 
vos commentaires afi n, qu’ensemble, nous puissions continuer 
d’améliorer la présente ressource pour mieux vous aider dans le cadre de 
vos efforts de prévention des blessures. 

Unité de la prévention des blessures, 
Programmes communautaires, 
Direction générale de la santé des 
Premières nations et des Inuits 
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INTRODUCTION ET PLANIFICATION

Pourquoi a-t-on élaboré le manuel d’apprentissage à 
l’intention de l’animateur?

Des praticiens autochtones de partout au Canada qui sont préoccupés 
par le problème des blessures ont déterminé qu’il y avait un besoin 
d’un document d’apprentissage adapté aux cultures. On a donc élaboré 
le document pour aider les praticiens et les collectivités autochtones 
à discuter du problème des blessures de façon signifi cative sur le plan 
culturel. C’est pourquoi le présent document d’apprentissage encourage 
l’utilisation du savoir traditionnel et local ainsi que du savoir actuel dans 
le domaine de la prévention des blessures. 

Comment cet apprentissage aidera à aborder le problème des 
blessures? 

L’apprentissage facilitera les activités suivantes :  

•  l’amorce de discussions communautaires sur le problème des 
blessures; 

• l’offre de possibilités d’apprentissage; 
•  l’élaboration de façons signifi catives sur le plan culturel de 

communiquer les principaux concepts de la prévention des blessures; 
•  l’élaboration et la mise en œuvre par les collectivités de leurs 

propres stratégies de prévention des blessures.

À qui s’adressent les ateliers? 

Voyage dans les enseignements est destiné aux praticiens et aux fournisseurs 
de services des collectivités tels que : 

•  les infi rmières en santé communautaire et d’autres professionnels 
de la santé; 

•  les travailleurs dans le domaine du développement des jeunes 
enfants; 

• les travailleurs dans le domaine de la promotion de la santé; 
• les conseils de bande; 
• les policiers; 
• les enseignants; 
•  et les personnes qui travaillent dans le domaine de la prévention 

des blessures.

CONTEXTE
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Comment est structuré l’atelier Voyage dans les enseignements? 

L’atelier Voyage dans les enseignements est divisé en quatre sections : 

• Sensibilisation : étudier le problème; 
•  Compréhension : déterminer les facteurs de risque et de 

prévention; 
•  Connaissance : déterminer les types de blessures et des stratégies 

de prévention; 
•  Sagesse : avoir recours à des stratégies de prévention pour passer 

à l’action. 

Le contenu vise à accroître la sensibilisation aux blessures et à établir un 
lien entre les connaissances relatives à la prévention des blessures dans le 
but de créer des activités de prévention et de promouvoir la mobilisation 
communautaire. 

Quelle est le nombre de participants recommandé?

L’apprentissage a été conçu pour être donné à un groupe de 10 à 
25 participants. Étant donné la nature interactive des méthodes 
d’enseignement, il est essentiel de promouvoir la participation et 
l’engagement.
 
L’apprentissage peut également être donné à des groupes de 25 à 
40 participants, mais dans un tel cas, il est préférable d’avoir deux 
formateurs. Il est essentiel d’avoir un ratio animateur/participants 
approprié pour qu’il y ait une interaction effi cace entre les participants et 
pour optimiser l’atteinte des objectifs d’apprentissage. 

UTILISATION DU MANUEL 
DE L’ANIMATEUR
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Icônes utilisées couramment

Questions de discussion 

Les questions de discussion visent à amorcer et à 
orienter des discussions de groupe. 

Documents

De nombreux documents correspondent aux activités du 
programme d’apprentissage. 

Diapositives

Les diapositives utilisées pour chaque section sont 
identifi ées. Une diapositive miniature accompagne les 
notes de l’animateur.

 
Aperçu

L’aperçu résume la section et les points d’apprentissage 
à examiner. 

Durée

Le temps nécessaire pour aborder la matière est indiqué 
à chaque section d’apprentissage. 

Points clés

À la section « Guide de l’animateur », on utilise des 
points clés pour mettre en évidence les renseignements 
les plus importants sur lesquels il faut accorder une 
attention particulière. 
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Les mots en caractère gras que contient le « Guide de l’animateur » sont 
des mots d’action à l’intention de l’animateur. Des mots tels que dites, 
demandez, rappelez, inviteront l’animateur à engager les participants. 
Par exemple, la phrase « Dites aux participants que les blessures sont 
évitables. » invitera l’animateur à leur mentionner ce fait. Les mots en 
caractère gras peuvent également permettre à l’animateur de reconnaître 
et de savoir quand les utiliser. 

Combien de temps faut-il pour donner l’atelier?

Pour commencer, vous devrez tenir compte des points suivants : 

• le temps dont vous disposerez aux fi ns d’apprentissage; 
• le but général quant à la tenue de l’atelier; 
• le niveau et les besoins d’apprentissage de votre groupe; 
• les nombres minimal et maximal de participants prévus; 
• les différentes origines culturelles au sein de votre groupe;
• le besoin ou non de traduction. 

En règle générale, plus vous disposerez de temps, plus vous pourrez 
couvrir de la matière. Vous aurez besoin de temps supplémentaire pour 
effectuer les activités d’apprentissage pour un groupe plus important 
et pour lequel il y a un besoin de traduction. Il importe de tenir compte 
du temps supplémentaire qu’il faudra pour partager l’information et 
animer des discussions de groupe. Vous devez également prendre en 
considération vos participants, qui ils sont, qui compose votre groupe 
et les objectifs  que voulez atteindre. Si les participants proviennent de 

Buts

À chaque section d’apprentissage, on défi nit les buts à 
atteindre. 

Objectifs 

Les objectifs présentent comment on peut atteindre les 
buts de chaque séance d’apprentissage. 
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divers milieux, il faudra parfois plus de temps pour discuter. Lorsque 
les participants sont concernés par la prestation de services dans la 
collectivité, ils peuvent avoir une capacité limitée de participer à une 
séance d’apprentissage d’une plus longue durée. Vous devrez équilibrer 
vos possibilités d’apprentissage en vue des besoins de votre groupe. 

Pour aider à planifi er un atelier, la section « Programme » aux pages 18 et 
19 indique les durées générales. 

Comment utiliser la matière de l’atelier? 

La matière de l’atelier est conçue pour être souple et fournir aux 
animateurs plusieurs options clés : 

Personnaliser les diapositives et le matériel d’enseignement 
Le matériel du manuel est conçu de manière à vous faciliter autant que 
possible la tâche pour ce qui est de donner un atelier. Voyage dans les 
enseignements est un document national; il peut donc y avoir des couleurs 
ou des images qui ne sont pas signifi catives pour la collectivité ou la 
région où l’atelier est donné. Nous vous encourageons fortement à utiliser 
le CD contenant les diapositives, les documents et les ressources de 
l’atelier, ce qui vous permet d’inclure, entre autres, de l’information, des 
couleurs, des images et des enseignements traditionnels locaux qui sont 
pertinents pour votre groupe. Il vous permet également d’adapter l’atelier 
aux besoins d’apprentissage des participants et au temps disponible à des 
fi ns d’enseignement. 

Utilisation du matériel d’enseignement, d’exemples et d’enseignements 
qui sont très pertinents en ce qui a trait à votre culture, à votre groupe 
d’enseignement et à votre collectivité 
Le manuel de l’animateur contient un certain nombre d’éléments déjà 
préparés et d’exemples pour vous aider dans le cadre du présent atelier. 
Le manuel a pour but de vous fournir du matériel d’enseignement ainsi 
que des exemples qui peuvent vous servir de point de départ. Vous 
pouvez ensuite choisir et adapter le matériel pour qu’il réponde le mieux 
possible à vos besoins. Le diagramme ci-dessous illustre plusieurs options 
quant au contenu, au matériel d’enseignement, à la culture, aux données 
sur les blessures et aux exemples de blessures disponibles pour planifi er votre 
atelier. 
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Options relatives à l’atelier

MATÉRIEL
D’ENSEIGNEMENT

PERSPECTIVE
CULTURELLE

DONNÉES
RELATIVES

AUX BLESSURES

EXEMPLES
DE BLESSURES

DISPOSITIVES PREMIÈRES
NATIONS

INUIT

PROPRE À LA
POPULATION

DONNÉES
PROPRES

AUX RÉGIONS

DONNÉES
NATIONALES

EXEMPLES
PERSONNELS

PERTINENCE 
QUANT AU 

GROUPE OU 
À LA 

COLLECTIVITÉ

PERTINENCE
QUANT À LA
SAISON DE

L’ANNÉE
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CRÉATION D’UN MILIEU 
SÉCURITAIRE ET PROPICE À 

L’APPRENTISSAGE

   Un rôle clé que joue l’animateur consiste à assurer un milieu 
sécuritaire et propice à l’apprentissage.

Puisque les blessures nous touchent tous et ont un effet profond sur nous, 
les conversations sur le problème des blessures peuvent être douloureuses 
et pleines d’émotion. Le présent atelier encourage les participants à 
partager des histoires et des expériences, ce qui est une partie importante 
du processus de guérison et de l’acquisition de connaissances. 

En tant qu’animateur, un de vos rôles clés consiste à assurer un milieu 
sécuritaire, propice à l’apprentissage et où on ne porte pas de jugement. 
Comme c’est le cas avec toute question importante, nos valeurs et 
perceptions jouent un rôle quant à l’effi cacité et au caractère constructif 
avec lesquels nous sommes en mesure de promouvoir la compréhension.

On peut faciliter la communication positive en :

•  donnant aux gens le temps de partager leur histoire sans être 
interrompus;

•  préconisant une conversation qui permet aux gens d’en apprendre 
les uns des autres;

•  procédant à l’imitation de rôles, en écoutant pour comprendre et 
apprendre; 

•  répondant gentiment et avec empathie aux remarques défensives 
ou antagonistes. (Souvent, les réponses défensives, agressives et 
qui peuvent sembler déplacées cachent un sentiment de gêne ou 
de culpabilité.)
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Dans les collectivités, il est courant d’inclure les aînés aux activités 
d’apprentissage. L’atelier sur la prévention des blessures a été conçu pour 
rendre hommage à la contribution des aînés à nos collectivités et le savoir 
à l’égard de la réduction des blessures qu’ils peuvent partager. Si vous 
tenez l’atelier dans votre collectivité, vous connaissez probablement déjà 
les protocoles visant à inclure les aînés. Si vous ne tenez pas l’atelier dans 
votre collectivité ou si votre collectivité ne dispose pas de tels protocoles, 
voici quelques suggestions : 

• Si vous ne savez pas qui serait l’aîné approprié dans votre collectivité, 
informez-vous auprès de la personne qui a demandé la tenue 
de l’atelier de vous aider à trouver l’aîné qui conviendrait ou de 
communiquer avec le groupe d’aînés pour nommer  l’aîné approprié. 

• Avant la tenue de l’atelier, prenez le temps de discuter avec l’aîné du 
but visé et de ce que vous attendez de cette personne. Essayez de lui 
rendre visite à son domicile et de lui offrir un cadeau cadeau (tabac, 
sauge, hiérochloé odorante, cèdre, thé) pour la sagesse et le savoir que 
vous lui demandez de partager. Si vous ne pouvez lui rendre visite, 
téléphonez-lui. 

• Durant l’atelier, assurez-vous d’inclure l’aîné aux discussions. L’atelier 
comporte de nombreuses discussions où les aînés peuvent partager 
leur sagesse et leur savoir et il vous incombe de veiller à ce qu’ils en 
aient la possibilité. 

• Offrez-lui un cadeau (par exemple, du tabac, des remèdes ou aliments 
traditionnels, du thé, du cèdre, de l’hiérochloé odorante ou une 
couverture), qu’il touche ou non des honoraires. Un cadeau emballé et 
présenté avec gratitude est très signifi catif. 

• Une fois terminé, demandez à l’aîné ce qu’il pense du déroulement 
de l’atelier. Sa sagesse et son expérience pourraient vous être très 
utiles pour le prochain atelier. Donnez-lui une carte de remerciements, 
s’il y a lieu. 

• Si vous produisez un bulletin de nouvelles, pensez à y inclure un bref 
article sur l’atelier avec la participation de l’aîné. 

  PARTICIPATION DES AÎNÉS
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La salle que vous choisissez pour votre atelier peut infl uer sur votre 
capacité à atteindre les objectifs d’apprentissage ainsi que sur la qualité de 
l’apprentissage et l’atmosphère. Le nombre de salles disponibles dans une 
collectivité pouvant être limité, il est particulièrement important de faire le 
meilleur choix possible. Voici plusieurs points clés dont vous devez tenir 
compte lors de votre choix. 

La salle répondra-t-elle à vos besoins? 

Taille et forme : taille et aménagement de la salle 
par rapport au nombre de participants 

La taille de la salle pourrait nuire 
considérablement au processus 
d’apprentissage. Si elle est trop petite, les 
participants peuvent ressentir un inconfort 
physique et si elle est trop grande, elle 
peut sembler imposante et empêcher les 
discussions de groupe. Une salle large ou 
étroite peut également nuire à la dynamique 
de groupe et à la capacité de présenter et de 
partager effi cacement de l’information. 

Confi guration de la salle : disposition des 
places assises 

Une salle où les tables et les chaises sont 
fi xes est moins susceptible de promouvoir la 
discussion et le partage d’information. Un 
environnement physique fl exible permet aux 
participants de former de petits  groupes de 
discussion. Étant donné la nature interactive 
de cet atelier, il est souhaitable de pouvoir 
déplacer les chaises et les tables. 

CHOIX DE LA SALLE
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La salle conviendra-t-elle à vos participants et y 
seront-ils à l’aise?

  Commodités de base

Facteurs importants à prendre en considération : accessibilité pour 
les fauteuils roulants; stationnement; toilettes; capacité à contrôler la 
température, la ventilation et l’éclairage.  

Les participants entendront-ils bien? 

Acoustique

Si l’insonorisation de la salle est insuffi sante, le 
bruit provenant des autres salles peut être une 
grande source de distraction. Du bruit provenant 
de travaux de construction ou d’activités 
quotidiennes, comme le déneigement, peut 
rendre la communication plus diffi cile. Il importe 
également de déterminer si le bruit provenant 
des systèmes de ventilation, de chauffage et 
d’éclairage fera en sorte qu’il sera diffi cile 
d’entendre les autres. Lors d’ateliers comptant 
de nombreux participants, on devrait toujours 
envisager d’utiliser des microphones. 

 

Les participants verront-ils bien vos 
transparents ou diapositives?

Aménagement de la salle

À l’occasion, l’aménagement de la salle peut présenter des défi s 
inhabituels. Demandez-vous si les caractéristiques physiques d’une 
salle permettront à tous les participants d’avoir une bonne vision des 
diapositives. Des colonnes, des cloisons placées à des endroits bizarres et 
des salles plus profondes ou larges que les salles habituelles peuvent faire 
en sorte que les participants ont de la diffi culté à voir le matériel, à se voir 
et à vous voir. 
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La salle répondra-t-elle 
à vos besoins en matière 
d’audiovisuel? 

Matériel audiovisuel

  Si la salle est désignée à des fi ns d’apprentissage, il est davantage 
susceptible qu’elle contienne du matériel audiovisuel, mais si elle 
ne l’est pas, il faudra peut-être louer ou emprunter le matériel. Il est 
également important de tenir compte de besoins supplémentaires tels 
que des supports d’appareil et des écrans. 

 
 Prises de courant

  Il importe de s’assurer de la disponibilité et de l’accessibilité de prises 
de courant. Il faut également déterminer si on a besoin de rallonges et 
de blocs d’alimentation à prises multiples. 

Quel sera le niveau de distraction 
associé à la salle? 
 
 Proximité du lieu de travail

  En règle générale, plus la salle 
est près du lieu de travail des 
participants, plus il leur sera diffi cile 
de s’engager pleinement dans le 
processus d’apprentissage. Il leur sera 
plus diffi cile de mettre de côté des 
interruptions causées par des appels 
téléphoniques et des demandes pour 
s’occuper d’affaires quotidiennes. 
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  Repas et pauses

  Si des rafraîchissements et des repas sont servis dans la salle où se 
tient l’atelier, il faut tenir compte de l’incidence que cela aura sur le 
temps d’apprentissage disponible. Il faudra donc prévoir un espace 
supplémentaire pour les repas et les rafraîchissements et du temps 
additionnel pour les apporter, les servir et les rapporter. 

Veillez à effectuer ce qui suit : 

•  discuter des besoins relatifs à la salle avec la personne responsable 
d’assurer la liaison avec la collectivité; 

•  dans la mesure du possible, visiter et évaluer la salle avant la tenue 
de l’atelier; 

•  arriver suffi samment à l’avance pour vous installer et vous 
familiariser avec la salle; 

•  imprimer ou photocopier les documents à l’intention des 
participants (ils se trouvent à la section « Ressources et documents 
de l’atelier » et sur le CD); 

•  savoir comment évacuer les lieux en cas d’incendie ou lors d’autres 
situations d’urgence!

L’utilisation de la liste de contrôle de l’animateur qui se trouve à la section
« Ressources et documents de l’atelier » peut faciliter la planifi cation. 
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Santé Canada reconnaît l’importance de recevoir la rétroaction des 
utilisateurs des outils et ressources qu’il élabore. En vue d’améliorer la 
qualité de la présente ressource, il importe que les participants de l’atelier 
prennent part au processus d’évaluation de Voyage dans les enseignements. 
Il est également utile pour Santé Canada d’apprendre comment cette 
ressource appuie les activités dans les collectivités et comment elle peut 
améliorer ce soutien. 

Sur le CD et à l’onglet « Ressources et documents de l’atelier », vous 
trouverez une brève description de l’évaluation, y compris les formulaires 
d’évaluation à l’intention des participants. L’évaluation consiste en un 
questionnaire remis à la fi n de l’atelier et en un questionnaire de suivi six 
mois après la tenue de l’atelier. L’évaluation est conçue pour fournir de 
l’information sur le transfert des connaissances en mesurant l’utilité et 
l’incidence de Voyage dans les enseignements. 

En tant qu’animateur, on vous recommande d’encourager les participants 
à répondre au questionnaire remis à la fi n de l’atelier. Dans le cadre du 
processus d’évaluation, vous devrez communiquer avec les participants 
six mois après l’atelier pour qu’ils répondent à un questionnaire de suivi. 
Prenez note qu’une fois le questionnaire remis à la fi n de l’atelier, on 
demandera aux participants de fournir leurs coordonnées s’ils choisissent 
de participer au questionnaire de suivi six mois après la tenue de l’atelier. 
Veuillez transmettre les résultats des deux questionnaires à votre 
coordinateur régional de la prévention des blessures, Direction générale 
de la santé des Premières nations et des Inuits, Santé Canada. Veuillez 
noter que tous les renseignements provenant des évaluations seront 
tenus anonymes. 

Merci de participer au processus d’évaluation. Si vous avez des questions, 
veuillez communiquer avec votre coordinateur régional de la prévention 
des blessures, Direction générale de la santé des Premières nations et des 
Inuits, Santé Canada.  

ÉVALUATION NATIONALE 
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Certificat de participation
Présenté à

En reconnaissance de votre participation à

Voyage dans les enseignements

En ce jour de

Signature

La plupart des participants apprécient recevoir un certifi cat qui 
reconnaît leur participation à l’atelier et qu’il peut être bon d’indiquer 
sur un curriculum vitæ, une demande d’emploi et un rapport de 
perfectionnement du personnel. 

On vous recommande d’imprimer à l’avance des certifi cats de 
participation et de les remplir à la main à la fi n de l’atelier. Le CD 
qui accompagne le manuel de l’animateur contient un certifi cat de 
participation.

 

CERTIFICAT DE PARTICIPATION 
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Résumé relatif à la tenue de l’atelier 

But
Promouvoir la sensibilisation à l’égard des blessures, la façon dont on peut les 
prévenir et l’utilisation d’outils de prévention des blessures pour déterminer et 
examiner des problèmes de blessures ainsi que pour encourager l’élaboration et 
l’utilisation de stratégies de prévention des blessures pour mobiliser les collectivités.   

Objectifs
• Présenter une théorie élémentaire de la prévention des blessures : éléments 

de base des blessures (p. ex. le triangle des blessures); défi nition de blessure; 
sources d’énergie, types de blessures (intentionnelles ou non intentionnelles). 

• Se sensibiliser, ainsi que la collectivité, quant à notre perception des blessures. 
• Accroître la sensibilisation et la connaissance en ce qui concerne l’incidence des 

blessures. 
• Accroître la sensibilisation à l’égard des styles de vie changeants, de l’incidence 

du changement sur le problème et la gestion des blessures ainsi que du concept 
de prévention. 

• Informer les participants au sujet de l’utilisation des données communautaires et 
de la surveillance des blessures comme outils pour fournir une orientation en ce 
qui concerne les mesures à prendre. 

• Accroître la sensibilisation et la compréhension en ce qui a trait aux facteurs de 
risque et de protection associés aux blessures. 

• Accroître les connaissances pour ce qui est de déterminer les types de blessures 
à l’échelle communautaire. 

• Présenter et mettre en application la matrice de Haddon comme outil pour 
déterminer des stratégies de prévention potentielle des blessures. 

• Discuter de l’application d’anciennes et de nouvelles connaissances pour créer 
un changement positif. 

• Appliquer des apprentissages à l’élaboration d’activités de prévention à 
l’intention des collectivités. 

Durée
•  Huit heures et demie d’apprentissage (les pauses ne sont pas incluses). En règle 

générale, un atelier dure une journée et demie. 

Processus (préparation de l’animateur) 
 • Examen du matériel d’apprentissage, des documents connexes et des notes de 

l’animateur. 
• Travailler avec les aînés des collectivités pour préparer des histoires et des enseigne-

ments culturels pertinents quant à la séance sur la prévention des blessures. 
• Prendre les mesures nécessaires relativement à la salle avec le responsable de la 

liaison avec la collectivité. 
• Examiner l’information du manuel de l’animateur. 

APERÇU DE L’ATELIER
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Exigences sur le plan audiovisuel
•  Commander et/ou prendre les mesures nécessaires pour obtenir le matériel 

requis pour la projection de diapositives.

Documents et fournitures
• Préparer les documents
• Tableaux de conférence 
• Marqueurs pour tableau de conférence 
• Ruban-cache 
 



19

INTRODUCTION ET PLANIFICATION

PROGRAMME
Durée = 8,5 heures (il faut ajouter du temps pour les pauses et/ou les repas) 

REMARQUE 
•  La durée proposée variera en fonction de la taille du groupe, de la dynamique de 

groupe et des besoins de traduction. 

Sections d'apprentissage Durée proposée Diapositives

ENTREPRENDRE LE PÉRIPLE DE L’APPRENTISSAGE (30 min)

Prière d'ouverture, Bienvenue et 
présentations

10 minutes 1, 2

Activité brise-glace 10 minutes 3

Présentation de l'atelier et des étapes 
d'apprentissage

10 minutes 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10

Étape d’apprentissage : SENSIBILISATION - ÉTUDIER LE PROBLÈME (50 min)

Introduction 5 minutes 11

Défi nition et catégories de blessure 10 minutes 12, 13

Quiz pour vérifi er le niveau de 
sensibilisation

5 minutes 14, 15, 16, 17 ,18

Données relatives aux blessures et 
activité 

25 minutes
19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27

Résumé de l'apprentissage 5 minutes 28

Étape d’apprentissage : COMPRÉHENSION - DÉTERMINER LES FACTEURS 
DE RISQUE ET DE PRÉVENTION  (65 min)

Introduction 5 minutes 29, 30

Que savons-nous au sujet des blessures 
dans notre collectivité?

15 minutes 31, 32

Introduction aux facteurs de risque et de 
protection

5 minutes 33, 34

Introduction aux déterminants de la 
santé

5 minutes 35, 36

Activité de compréhension 20 minutes 37

Partager et résumer notre apprentissage 10 minutes 38

Résumé de l'apprentissage 5 minutes 39

suite
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PROGRAMME
(suite)  

Sections d'apprentissage Durée proposée Diapositives

Étape d’apprentissage : CONNAISSANCE  - DÉTERMINER LES TYPES DE 
BLESSURES ET LES STRATÉGIES DE PRÉVENTION (175 min)

Introduction 5 minutes 40, 41

Comment percevons-nous les blessures? 10 minutes 42, 43

Le triangle des blessures et les stratégies 
de prévention

85 minutes
44, 45, 46, 47, 48, 49, 
50, 51, 52, 53, 54

Bingo sur la prévention des blessures 20 minutes 55

Introduction à la matrice de Haddon 30 minutes 
56, 57, 58, 59, 60, 61, 
62

Activité relative à la matrice de Haddon 20 minutes 63, 64

Résumé de l'apprentissage 5 minutes 65

Étape d’apprentissage : SAGESSE – AVOIR RECOURS À DES STRATÉGIES DE 
PRÉVENTION POUR PASSER À L’ACTION (165 min)

Introduction 5 minutes 66, 67

Introduction à la surveillance 
communautaire des blessures

20 minutes 68, 69, 70, 71 , 72, 73

Les éléments de la prévention des 
blessures

5 minutes 74, 75, 76

Introduction à l'activité sur la prévention 
des blessures à domicile

10 minutes
77, 78, 79, 80, 81, 82, 
83, 84, 85

Activité sur la prévention des blessures à 
domicile

60 minutes 85

Partage relatif à la prévention des 
blessures à domicile

60 minutes 85

Résumé de l'apprentissage 5 minutes 86

CONCLUSION (27 min)

Présentation 2 minutes 87

Mot des aînés 5 minutes 88, 89, 90

Activité de clôture 10 minutes 91

Clôture et prière 10 minutes 91

REMARQUE  
•  La durée proposée variera en fonction de la taille du groupe, de la dynamique de 

groupe et des besoins de traduction.
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PÉRIPLE DE L’APPRENTISSAGE

OUVERTURE 
DE LA SÉANCE 
D’APPRENTIS-

SAGE

EXAMEN DU 
PROBLÈME 
RELIÉ AUX 
BLESSURES

DÉTERMINATION 
DES FACTEURS 
DE RISQUE ET 
DES FACTEURS 
DE PROTECTION 

I
N
T
R
O
D
U
C
T
I
O
N

Prière d’ouverture, mot de bienvenue et présentations
Pour créer un environnement d’apprentissage positif 
dans lequel les gens se sentiront à l’aise

Jeu visant à casser la glace sur le thème de la 
prévention des blessures
Pour amorcer la séance d’apprentissage sur une note 
positive, constructive et chaleureuse

Présentation sommaire de l’atelier d’apprentissage
Pour faire un survol de la nature, de la structure et du 
contenu de l’atelier afin de faciliter l’apprentissage

(Étapes de l’apprentissage, liens entre 
les anciennes connaissances en matière 
de prévention des blessures et les 
connaissances actuelles)

S
E
N
S
I
B
I
L
I
S
A
T
I
O
N

Définition de la notion de blessure et des 
catégories de blessures
Pour instaurer une terminologie commune

Évaluation du degré de sensibilisation
Pour déterminer dans quelle mesure les gens 
sont conscients de l’ampleur du problème relié 
aux blessures et évaluer leur degré de 
connaissances sur le sujet 

Présentation de données sur les blessures 
dans le cadre de l’activité
Pour souligner l’ampleur du problème relié aux 
blessures et l’alourdissement du fardeau des 
blessures pour la société

(Définition de la notion de blessure 
au sens large et des notions de 
blessure accidentelle et de 
blessure infligée volontairement)

(Jeu du vrai ou faux)

(Présentation de données 
régionales et nationales et de la 
notion d’années potentielles de 
vie perdues [APVP])

C
O
M
P
R
É
H
E
N
S
I
O
N

Présentation sommaire des notions de facteurs 
de risque et de facteurs de protection
Pour favoriser l’acquisition d’habiletés générant une 
plus grande capacité d’action

Présentation sommaire de la notion de 
déterminants de la santé
Pour que les participants voient la prévention des 
blessures dans un contexte global

Activité visant à faciliter la compréhension
Pour favoriser la mise en application des notions et 
des éléments acquis 

Échanges et résumé de la séance d’apprentissage
Pour lancer une discussion sur la prévention et sur la 
possibilité de se forger un meilleur avenir

(Tendances en ce qui a trait aux risques, 
application des anciennes et des 
nouvelles connaissances)

(Définition des déterminants de la santé 
et explications)

(Présentation d’un cas fictif de blessure 
et détermination des facteurs de risque, 
des facteurs de protection et des 
déterminants de la santé reliés au cas)

(Principaux points à retenir et réflexion 
sur le changement)
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Mot des aînés
Pour lancer une réflexion sur les 
connaissances acquises et la possibilité 
de se forger un avenir meilleur

Activité de clôture
Pour résumer les principaux points couverts 
pendant la durée de l’atelier 

Conclusion et prière
Pour clore la séance d’apprentissage dans le 
respect

Mot des aînés
Pour lancer une réflexion sur les 
connaissances acquises et la possibilité 
de se forger un avenir meilleur

Activité de clôture
Pour résumer les principaux points couverts 
pendant la durée de l’atelier 

Conclusion et prière
Pour clore la séance d’apprentissage dans le 
respect

(Mot des aînés)

(Résumé des principaux éléments 
présentés et lancement d’une réflexion 
sur le changement dans le futur)

DÉTERMINATION 
DES TENDANCES 
RELATIVES AUX 

BLESSURES
ET ÉTABLISSEMENT 
DE STRATÉGIES DE 

PRÉVENTION

UTILISATION DE 
STRATÉGIES DE 

PRÉVENTION 
POUR AGIR

C
O
N
N
A
I
S
S
A
N
C
E
S

Comment percevons-nous les blessures?
Pour examiner différentes perceptions à l’égard des 
blessures associées à différentes cultures, traditions et 
expériences 

Activité visant à présenter le triangle des 
blessures et des stratégies de prévention
Pour présenter une théorie du domaine de la prévention 
des blessures
 
Bingo sur la prévention des blessures 
Pour présenter des activités de prévention des blessures

Présentation sommaire de la matrice de Haddon
Pour faire des liens entre les différents éléments de 
connaissance sur les tendances en matière de blessures 
et orienter les activités de prévention des blessures

Activité reliée à la matrice de Haddon
Pour donner l’occasion aux participants d’utiliser la 
matrice pour mettre en application leurs connaissances 
sur les risques reliés aux blessures et sur les facteurs de 
protection

Comment percevons-nous les blessures?
Pour examiner différentes perceptions à l’égard des 
blessures associées à différentes cultures, traditions et 
expériences 

Activité visant à présenter le triangle des 
blessures et des stratégies de prévention
Pour présenter une théorie du domaine de la prévention 
des blessures
 
Bingo sur la prévention des blessures 
Pour présenter des activités de prévention des blessures

Présentation sommaire de la matrice de Haddon
Pour faire des liens entre les différents éléments de 
connaissance sur les tendances en matière de blessures 
et orienter les activités de prévention des blessures

Activité reliée à la matrice de Haddon
Pour donner l’occasion aux participants d’utiliser la 
matrice pour mettre en application leurs connaissances 
sur les risques reliés aux blessures et sur les facteurs de 
protection

(Notion de possibilité d’évitement)

(Hôte, agent, environnement, sources 
d’énergie, stratégies de prévention)

(Rappel des stratégies de prévention de 
façon amusante)

(Tendances en ce qui a trait aux 
blessures, détermination de facteurs de 
risque communs, matrice de Haddon)

(Application pratique de la matrice de 
Haddon)

S
A
G
E
S
S
E

Données communautaires et surveillance 
des blessures
Pour informer les participants au sujet du type de 
renseignements nécessaires pour orienter leurs 
efforts de prévention des blessures

Les trois « E » de la prévention des blessures 
Pour présenter une notion du domaine de la 
prévention des blessures

Activité visant à inciter les participants à faire 
de la prévention à la maison et échanges
Pour promouvoir la mise en application des 
éléments acquis dans le cadre de l’atelier et amener 
les gens à commencer à envisager comment les 
mettre en application dans leur collectivité

Données communautaires et surveillance 
des blessures
Pour informer les participants au sujet du type de 
renseignements nécessaires pour orienter leurs 
efforts de prévention des blessures

Les trois « E » de la prévention des blessures 
Pour présenter une notion du domaine de la 
prévention des blessures

Activité visant à inciter les participants à faire 
de la prévention à la maison et échanges
Pour promouvoir la mise en application des 
éléments acquis dans le cadre de l’atelier et amener 
les gens à commencer à envisager comment les 
mettre en application dans leur collectivité

(Surveillance des blessures, collecte 
d’information, établissement de liens 
entre les différentes données pour 
orienter les activités de prévention)

(Éducation, environnement [exécution 
au chapitre de l’ingénierie], 
économie)

(Problème relié aux blessures, 
messages et stratégies de prévention, 
les trois « E » de la prévention des 
blessures, ressources, partenariats)

C
O
N
C
L
U
S
I
O
N

PÉRIPLE DE L’APPRENTISSAGE
(suite)  
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Étape d’apprentissage : 
Entreprendre le périple de l’apprentissage

Aperçu :
Dans cette section de l’apprentissage, on donnera aux 
participants un aperçu de la nature, de la structure et du 
contenu de l’atelier, ainsi qu’une introduction au sujet 
de la prévention des blessures. Le groupe participera 
également à une activité brise glace.

Buts :
 Établir un milieu positif et confortable pour la séance • 
d’apprentissage
 Favoriser l’apprentissage en donnant aux participants • 
un aperçu de la nature, de la structure et du contenu de 
l’atelier (c.-à-d. les sujets abordés, comment et pourquoi)
 Encourager une participation optimale à la séance • 
d’apprentissage

Objectifs :
 Débuter la séance d’apprentissage de manière • 
positive, encourageante et accueillante
 Présenter l’aîné, les participants et l’animateur les uns • 
aux autres
 Informer les participants des sujets qui seront abordés• 
 Indiquer comment l’apprentissage sera effectué • 
relativement aux quatre étapes d’apprentissage 
(p. ex. en mettant l’accent sur l’accroissement de 
la sensibilisation dans la section d’apprentissage 
Sensibilisation)
 Expliquer en quoi cette séance d’apprentissage tente • 
d’établir des liens entre les connaissances passées et 
les connaissances actuelles
 I• ntégrer les participants au sujet d’apprentissage par 
des interactions et des échanges
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Nombre de diapositives : 10

Documents :
Programme
Diapositives à l’intention des participants
Activité brise glace

Durée :
30 minutes
  

Division des activités : 

Activité Diapositives Durée Matériel

Prière 
d'ouverture, mot 
de bienvenue et 
présentations

1, 2 10 minutes Programme, 
diapositives des 
participants, 
tableaux papier, 
marqueurs

Activité 
brise-glace

3 10 minutes Activité 
brise-glace, 
corrigé de 
l'activité

Présentation 
de l'atelier 
et des étapes 
d'apprentissage

4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 10 minutes Aucun
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1.  Affi chez la diapositive « Voyage dans 
les enseignements » pendant que 
vous attendez que les participants se 
rassemblent. 

 

1.  Affi chez la diapositive « Début de 
notre périple d’apprentissage… » pour 
indiquer le début de l’atelier. 

 

2.  Souhaitez la bienvenue aux participants à l’atelier et présentez-vous au 
groupe. Vous pouvez donner des renseignements sur vous-même, par 
exemple, en indiquant qui vous êtes, d’où vous venez et pourquoi vous 
animez cet atelier. 

3. Présentez l’Aîné, pour ensuite l’inviter à commencer la 
séance avec une prière d’ouverture (pour obtenir de plus amples 
renseignements sur le rôle de l’Aîné, consultez la page 10 de la 
section « Introduction et planifi cation »). 

4. Invitez les participants à se présenter au groupe. 

Demandez-leur de :

 donner des renseignements sur eux-mêmes • 
(nom, travail, collectivité, intérêts, etc.);

 préciser la raison de leur présence et leurs • 
attentes par rapport à l’atelier.
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5. Notez sur un tableau papier les raisons pour lesquelles les participants 
ont décidé de participer à l’atelier et leurs attentes par rapport à la séance 
d’aujourd’hui. Affi chez ces renseignements devant la classe. Vous pouvez 
vous reporter au tableau papier à la fi n de l’atelier pour vérifi er si ce dernier  
a permis de répondre aux attentes des participants. 

1.  Affi chez la diapositive 
« Activité brise-glace ». 

 

L’activité brise-glace est un bon moyen d’intégrer les participants et de leur 
permettre de se connaître et de se sentir plus à l’aise dans le milieu d’apprentissage.

Choisissez à l’avance une activité brise-glace que vous utiliserez dans le 
cadre de l’atelier. Vous pouvez utiliser n’importe quelle activité brise-glace 
que vous jugez appropriée ou que vous connaissez bien, ou l’activité 
brise-glace qui se trouve dans la section « Ressources et documents de 
l’atelier » du manuel.

2. Effectuez l’activité brise-glace. 

1.  Affi chez la diapositive « Principaux 
points de la séance d’apprentissage ». 

 



5

ENTREPRENDRE LE PÉRIPLE DE L’APPRENTISSAGE

2. Examinez les quatre principaux points de la séance d’aujourd’hui avec les 
participants. 

3.  Dites aux participants que les praticiens autochtones croient que 
même si les Autochtones subissent de nouveaux types de blessures, 
la prévention des blessures est déjà présente chez les Autochtones 
et dans leur culture. Cette séance sur la prévention des blessures 
est conçue pour favoriser la discussion à propos des blessures 
et de la prévention des blessures, d’après les enseignements 
autochtones, les expériences passées, ainsi que les connaissances 
actuelles dans le domaine de la prévention des blessures.

1.  Affi chez la diapositive « L’approche 
d’aujourd’hui à l’égard de l’apprentissage 
vise à… ». 

2.  Dites aux participants que les résultats de l’approche d’aujourd’hui à l’égard 
de l’apprentissage permettront d’effectuer les tâches suivantes : 

• aborder la prévention des blessures de manière plus pertinente sur le 
plan culturel;

• établir un fondement à la prévention des blessures relativement aux 
systèmes de croyances culturelles;

• promouvoir des outils de communication et d’apprentissage qui utilisent 
les expériences et les enseignements passés comme exemples pour 
effectuer des changements. 

3.  Il s’agit d’un bon moment pour mentionner aux participants 
que le sujet de la prévention des blessures peut être très délicat à 
aborder et qu’il s’agit d’un milieu d’apprentissage sûr et exempt 
de jugements. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
création d’un milieu d’apprentissage sûr, reportez vous à la page 9 
de la section « Introduction et planifi cation ».
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1.  Affi chez la diapositive « Légendes et 
histoires ». 

 

2.  Dites aux participants que le fait de raconter des histoires est essentiel 
à notre apprentissage, et encouragez-les à partager leurs histoires au 
cours de l’atelier. La signifi cation des histoires est importante, car elles 
facilitent le changement d’attitudes, l’enseignement de leçons et le 
partage de connaissances. Les histoires permettent de transmettre des 
enseignements importants d’une génération à l’autre.

Source : Schank, R. 1990. Tell Me a Story: Narrative Intelligence, Evanston, Northwestern 
University Press. 

  

1.  Affi chez la diapositive « Notre 
apprentissage dépend de… ». 

 

2.  Examinez la diapositive avec les participants, en soulignant les points 
suivants : 

Apprendre de notre milieu – apprendre de notre mode de vie et de 
l’endroit où nous vivons, ainsi que de nos activités quotidiennes. Il s’agit 
également de prêter attention à la façon dont nous pouvons vivre en 
harmonie avec la nature et les uns avec les autres. 

Réfl échir et apprendre de nos erreurs – apprendre des obstacles que nous 
avons surmontés et réfl échir aux motifs de nos choix et de nos actions. 
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Ainsi, nous sommes mieux préparés à trouver de meilleures façons de 
faire les choses. Le port de la ceinture de sécurité après avoir subi des 
blessures dans une collision de la route est un exemple d’apprentissage à 
partir de nos erreurs.

Prendre des précautions – diminuer le risque que les gens répètent leurs 
erreurs; le partage de ces précautions permet d’assurer la sécurité de nos 
familles et de nos collectivités. La surveillance des blessures au sein de la 
collectivité (collecte de renseignements sur les évènements qui se produisent 
dans la collectivité) peut fournir des données utiles en vue d’apporter des 
changements et d’éviter de répéter des erreurs. La surveillance fera l’objet 
d’une discussion plus approfondie dans la section Sagesse.

Source : The Mishomis Book: the Voice of the Ojibway. 

1.  Affi chez la diapositive 
« L’Arbre sacré ».

 

Cette diapositive peut être utilisée comme :

• exemple d’histoire qui utilise des métaphores et qui illustre des 
enseignements relatifs à la prévention des blessures;

• point de départ pour l’animateur si un groupe a besoin de temps 
pour s’identifi er à ses propres histoires ou expériences passées.

2.  Lisez l’histoire de l’arbre sacré à voix haute aux participants. Cette 
histoire se trouve dans la section « Ressources et documents de l’atelier ». 

 
Les métaphores et les symboles de cette histoire peuvent avoir différentes 
signifi cations. Voici quelques interprétations offertes par les participants à 
l’atelier :
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Symboles : Dans l’histoire, l’arbre peut être interprété comme un symbole 
de la culture d’un peuple, d’une collectivité ou d’une famille. La guérison, le 
pouvoir, la sagesse et la sécurité de l’arbre (la culture) se manifestent dans 
des fruits (caractéristiques) comme l’amour, la compassion, la générosité, la 
patience et la sagesse.

Métaphores : La vie des arbres est la vie des personnes, et les personnes, 
tout comme l’arbre, doivent être honorées et protégées. Quand on prend 
soin de l’arbre, il pousse, il produit des fruits et il subvient aux besoins des 
autres. Si on ne s’en occupe pas ou si on ne le respecte pas, ses racines 
s’affaiblissent, et les pertes sont nombreuses. 

• Le fait de prendre soin les uns des autres permet d’établir des 
racines solides. Les racines solides permettent d’établir des arbres 
ou des familles solides. Les familles solides permettent de créer des 
collectivités solides. Les familles et les collectivités solides sont plus en 
sécurité et moins susceptibles de subir des blessures.

• La compréhension de nos racines et des racines de nos problèmes nous 
aide à comprendre comment composer avec le problème des blessures.

3.  Dites ceci aux participants : 

Pour tous les habitants de la terre, le Créateur a planté un arbre sacré où les 
gens peuvent trouver la guérison, le pouvoir, la sagesse et la sécurité.

• Les fruits de cet arbre sont les bonnes choses que le Créateur a 
données à son peuple, comme l’amour, la compassion, la générosité, la 
patience et la sagesse. 

• Les Aînés nous ont enseigné que la vie de l’arbre est la vie des 
personnes. Si elles s’aventurent trop loin de la sécurité de l’arbre, 
elles oublieront de manger ses fruits, ou si elles se retournent contre 
l’arbre et qu’elles tentent de le détruire, elles éprouveront une grande 
tristesse.

• Elles oublieront comment vivre sur leur propre terre, et leur vie 
deviendra remplie de colère et de tristesse. Petit à petit, elles 
s’empoisonneront, et elles empoisonneront tout ce qu’elles touchent.

4.  Encouragez les participants à trouver d’autres leçons qu’ils peuvent tirer 
de l’histoire. 

Source : 

Four Worlds Development Project, University of Lethbridge, 1982. The Sacred Tree Teacher’s Guide. 
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1.  Affi chez la diapositive « Devenir 
chasseur – Les fi lles et les femmes ».  

Cette diapositive peut être utilisée pour donner l’exemple d’une histoire 
inuite qui illustre les méthodes traditionnelles des Inuits et leur pertinence 
relativement à la prévention des blessures aujourd’hui.

2.  Lisez l’histoire « Devenir chasseur – Les fi lles et les femmes » à voix 
haute aux participants. Cette histoire se trouve dans la section « 
Ressources et documents de l’atelier ».

3.  Informez les participants des métaphores et des symboles suivants : 
• Tous les membres d’une famille jouent un rôle important, et la 

collaboration entre ces personnes assure leur force, leur santé et leur 
sécurité.

• Le fait de prendre soin les uns des autres permet d’établir des 
familles solides, et les familles solides permettent de créer des 
collectivités solides. Les familles et les collectivités solides sont plus 
en sécurité et moins susceptibles de subir des blessures.

• Les enfants peuvent apprendre à faire des activités adultes au fi l du 
temps et sous les soins et la supervision de membres adultes de la 
famille et de la collectivité.

• Il faut établir un équilibre entre la curiosité et l’esprit inventif et la 
patience et la persévérance.

• La sécurité et le bien être sont la responsabilité de chacun.

Le fait de vivre de la terre est une tradition inuite. Bien que certaines des 
méthodes et des terres inuites soient en train de changer, les leçons sur la 
vie demeurent importantes.

4.  Encouragez les participants à trouver d’autres leçons qu’ils peuvent 
tirer de l’histoire.

Source :

Extrait de : Inuvialuit Pitqusiit: The Culture of the Inuvialuit, Northwest Territories Education, 1991. 
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1.  Affi chez la diapositive « Étapes 
d’apprentissage ». 

 

2.  Informez les participants des étapes d’apprentissage et de 
l’importance de chaque étape au moyen de la description ci 
dessous, fournie par l’aîné Mark Philips, du clan de la tortue, 
Peterborough, Ontario.  

• La sensibilisation est accompagnée du raisonnement : lorsque vous prenez 
conscience de quelque chose, vous devez l’analyser de manière logique. 
Exemples : Quelles seront les conséquences? Qu’est-ce que cela signifi e?

• La compréhension est accompagnée de la responsabilisation : lorsque 
vous comprenez quelque chose, vous devenez responsable. [Exemple : 
Qu’arrivera-t-il si je ne fais pas quelque chose, compte tenu de ce que je sais?

• La connaissance est accompagnée du courage : lorsque vous franchissez 
un point où la sensibilisation et la compréhension deviennent une 
connaissance, il vous faut du courage pour poursuivre une action jusqu’au 
bout. Exemples : Puis-je affronter la situation? Quels sont les résultats?

•  La sagesse est accompagnée de la responsabilité : lorsque vous acquérez 
de la sagesse, vous acquérez également la responsabilité de veiller à ce 
que votre connaissance serve à quelque chose. Vous devez être prêt à 
poursuivre les actions jusqu’au bout.

3.  Dites aux participants que les changements ne peuvent se 
produire sans d’abord avoir franchi les étapes de la sensibilisation, de 
la compréhension, de la connaissance et de la sagesse. 

Ces étapes d’apprentissage peuvent s’appliquer à tous les aspects de notre vie.

Les étapes et la roue d’apprentissage se trouvent au début de chaque section 
d’apprentissage : sensibilisation, compréhension, connaissance et sagesse. 

Source : Les étapes d’apprentissage s’appliquent à tous les aspects de notre vie. Aîné Mark Philips, 

Peterborough (Ontario), clan de la tortue. 
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Étape d’apprentissage : 
Sensibilisation

Aperçu :
Dans cette section, nous présenterons la défi nition 
du terme « blessure », ainsi que les deux catégories 
de blessures. Les participants examineront 
également les données qui soulignent le fardeau des 
blessures (l’ampleur du problème des blessures).

Buts :
•  Présenter la terminologie commune relative 

aux blessures et la théorie sur la prévention des 
blessures

•  Souligner l’ampleur du problème des blessures 
ainsi que le fardeau accru des blessures pour la 
société, à de nombreux niveaux

Objectifs :
•  Défi nir le terme « blessure »
•  Défi nir les blessures intentionnelles et les 

blessures non intentionnelles, ainsi que la zone 
grise

•  Indiquer l’ampleur du problème des blessures et 
sa relation avec d’autres problèmes de santé

•  Accroître la sensibilisation à l’ampleur du 
problème des blessures propre à la population 
autochtone

•  Souligner l’incidence des blessures sur la 
personne dans son entier.

Nombre de diapositives : 18
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Documents :
Aucun

Durée :
50 minutes
  

Division des activités : 

Activité Diapositives Durée Matériel

Introduction 11 5 minutes Tableaux papier, 
marqueurs

Défi nition du 
terme « blessure 
» et catégories de 
blessures

12, 13 10 minutes Aucun

Exercice pour 
vérifi er notre 
niveau de 
sensibilisation

14, 15, 16, 17, 18 5 minutes Aucun

Données sur les 
blessures avec 
activité

19, 20, 21, 22, 23, 
24, 25, 26, 27

25 minutes Tableaux papier, 
marqueurs

Sommaire de 
l'apprentissage

28 5 minutes Aucun
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1.  Affi chez la diapositive « 
Sensibilisation : étudier le problème ». 

Dans cette section, nous présenterons la défi nition du terme « blessure », 
ainsi que les deux catégories de blessures. Les participants examineront 
également les données qui soulignent le fardeau des blessures (l’ampleur 
du problème des blessures).

2.  Dites aux participants que cette section commencera par une activité 
en petits groupes, et demandez-leur de se diviser en petits groupes à 
des fi ns de discussion.

3.  Demandez aux participants de répondre à la 
question suivante dans leur petit groupe : Que 
signifi e pour vous le terme « blessure »?

Les participants peuvent noter leurs réponses sur 
un tableau papier ou en discuter en groupe.

4.  Discutez tous ensemble des résultats et demandez aux participants de 
trouver les points communs ou les différences entre les réponses.
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1.  Affi chez la diapositive « Défi nitions 
du terme “blessure” ». 

2.  Dites aux participants que les professionnels du milieu médical 
défi nissent le terme « blessure » comme toute défi cience ou tout 
dommage corporel précis et identifi ables causés par une exposition 
élevée à une source d’énergie.

3.  Dites aux participants que beaucoup de blessures vont 
au-delà de la défi nition médicale et qu’elles ne causent pas 
toujours de dommages corporels, de défi ciences ou de décès. 
Par exemple, les agressions, la violence envers les aînés et 
la violence psychologique causent souvent aux gens des 
problèmes émotionnels et psychologiques. Les Autochtones 
ont subi beaucoup de pertes, dont la perte de leurs terres, 
de leur culture et de leur langue. Ces types de blessures sont 
souvent invisibles pour les autres. 

4.  Dites aux participants qu’au cours de cet atelier sur la prévention des 
blessures, les blessures seront défi nies comme des dommages corporels 
visibles ou invisibles pour les autres.

Source : Injury Prevention Centre. 1992. Making it Happen. 
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1.  Affi chez  la diapositive « Catégories 
de blessures ». 

2.  Dites aux participants que les blessures sont habituellement 
classées dans l’une des deux catégories suivantes : les 
blessures intentionnelles ou les blessures non 
intentionnelles.

Les blessures non intentionnelles sont des blessures causées sans 
intention d’infl iger des dommages. La noyade, les chutes, les incendies 
(c.-à-d. les brûlures), les blessures liées aux véhicules automobiles et 
l’empoisonnement accidentel des enfants sont considérés comme des 
exemples communs de blessures non intentionnelles.

Les blessures intentionnelles sont des blessures infl igées volontairement, 
dans une intention particulière. Les blessures intentionnelles causées 
à soi même sont appelées « blessures auto-infl igées ». Les blessures 
auto infl igées comprennent le suicide, les tentatives de suicide et 
l’automutilation. Les blessures infl igées par une autre personne sont 
appelées « blessures interpersonnelles », et elles comprennent différentes 
blessures liées à la violence, comme les homicides, les agressions ainsi que 
la violence envers les enfants, les aînés et les personnes âgées.

3.  Dites aux participants que cette diapositive illustre les 
blessures intentionnelles et non intentionnelles au moyen de 
deux cercles qui se croisent. Il y a un point d’interrogation là 
où les cercles se chevauchent. Le point d’interrogation sert à 
montrer que ce ne sont pas toutes les blessures qui entrent 
clairement dans les catégories des blessures intentionnelles 
et des blessures non intentionnelles, et il y a des cas où 
l’intention est inconnue (c.-à-d. zones grises). 

Cette zone grise et les catégories de blessures seront approfondies 
davantage au cours de l’activité de la page 22. 
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4.  Informez le groupe que même si  les deux types de blessures se 
chevauchent, cette séance sera principalement axée sur les blessures 
non intentionnelles. Toutefois, les blessures intentionnelles seront 
abordées, au besoin.

5.  Dites aux participants que les prochaines diapositives seront utilisées 
pour vérifi er leur sensibilisation à l’ampleur du problème des blessures 
dans les collectivités des Premières nations et des Inuits.  

1.   Affi chez la diapositive « Exercice pour 
vérifi er notre niveau de sensibilisation ». 

2.  Demandez aux participants de lire chaque 
énoncé et de déterminer s’il est vrai ou faux.

1.  Affi chez la diapositive « Exercice pour 
vérifi er notre niveau de sensibilisation ». 

2.  Dites aux participants que l’énoncé est faux et que les blessures sont la 
première cause de décès chez les Autochtones âgés entre 1 an et 44 ans. 
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3.  Dites aux participants que les blessures sont également la principale 
cause de décès chez les personnes âgées entre 1 an et 44 ans dans 
l’ensemble de la population canadienne. L’ensemble des coûts 
économiques associés aux blessures au Canada est estimé à une somme 
annuelle de 10 à 15 milliards de dollars. Cette somme comprend les 
coûts pour le système de soins de santé, comme l’hospitalisation et la 
réadaptation, ainsi que la perte de revenu.

Sources : Registre national des traumatismes, rapport territorial de 2004, Nunavut : hospitalisation 
à la suite de blessures (comprend les données de 2001-2002), Institut canadien d’information sur 
la santé, 2004. SAUVE-QUI-PENSE. Le fardeau économique des blessures non intentionnelles au 
Canada, 1998. Profi l statistique de la santé des Premières nations au Canada, Santé Canada, 2003.

1.  Affi chez la diapositive « Exercice pour 
vérifi er notre niveau de sensibilisation ». 

2.  Dites aux participants que l’énoncé est vrai. 

Source : Inuit-Specific Injury Prevention 3-Year (2007-2010) Implementation Plan, Inuit Tapirkit 

Kanatami (ITK), 2007. 

1.  Affi chez la diapositive « Exercice pour 
vérifi er notre niveau de sensibilisation 
». 

2.  Dites aux participants que cet énoncé 
est faux.
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3.  Dites aux participants que les experts et les chercheurs du domaine de 
la prévention des blessures et de la promotion de la santé s’entendent 
pour dire que la majorité des blessures peuvent être évitées. Par contre, 
ils ne s’entendent pas tous sur le pourcentage de blessures pouvant être 
évitées : celui-ci varie entre 70 et 90 %. 

4.  Dites au groupe que beaucoup d’entre nous continuent à percevoir 
les blessures comme des accidents, de la malchance, des situations 
inévitables, ou des évènements qui s’inscrivent dans notre destin ou 
destinée. Les experts, ainsi que les praticiens de la collectivité, ont 
déterminé que notre degré d’effi cacité dans la prévention des blessures 
est lié à notre perception des blessures.

5.  Dites aux participants que l’une des diffi cultés communes 
déterminées est que même si les praticiens d’une collectivité 
s’identifi ent à la possibilité de prévenir les blessures, ce n’est 
pas nécessairement le cas de l’ensemble des collectivités. 
De plus, certaines personnes ou collectivités considèrent 
certaines blessures comme évitables, et d’autres, comme 
inévitables. 

Source : SMARTRISK. How to Host Heroes Guide. SMARTRISK; Toronto, Ontario, 1996. 

1.  Affi chez la diapositive « Exercice pour 
vérifi er notre niveau de sensibilisation ». 

2.  Dites aux participants que cet énoncé est faux. 

3.  Dites aux participants que les taux d’invalidité associés aux blessures 
chez les Autochtones sont de 31 %. Les praticiens du domaine croient 
que ce nombre est sous-estimé.
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4.  Dites aux participants que le taux d’invalidité grave chez les enfants 
autochtones vivant dans une réserve est beaucoup plus élevé que chez 
ceux qui vivent hors réserve et qu’il correspond à plus du double du 
taux relatif aux enfants non autochtones. 

Certaines personnes choisissent parfois de raconter des histoires de leur 
collectivité et l’incidence de l’invalidité chez les enfants. Cela est plus 
susceptible de se produire lorsqu’il y a eu un récent incident de blessure 
dans la collectivité ou lorsqu’une personne du groupe a personnellement 
été touchée. Il se peut que ce type de discussion n’ait pas lieu au début de 
l’atelier; cependant, il peut survenir en cours de route.

Sources : A CIHI Profi le, 3e édition, 2000. Enquête auprès des peuples autochtones de 2001. 

1.  Affi chez la diapositive « Les blessures 
– un problème à tous les niveaux ». 

2.  Dites aux participants que les blessures constituent un problème 
important à tous les niveaux de notre société : individuel, familial, de la 
collectivité, régional, national et mondial. 

Dites-leur que dans les prochaines diapositives, nous examinerons 
les données sur les blessures, et expliquez-leur ce qu’elles indiquent à 
propos du problème des blessures.

3.  Dites aux participants que cette section est axée sur les données 
nationales. D’autres sections de l’atelier seront axées sur les personnes 
et la collectivité, lorsque nous discuterons de stratégies pour prévenir 
les blessures. 
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En fonction de l’emplacement de l’atelier et des besoins, certaines 
données régionales (populations de la Colombie-Britannique, de 
l’Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba, ainsi que populations 
inuites) se trouvent dans la section « Données régionales ». Veuillez 
prendre note que les données d’une région ne peuvent être facilement 
comparées à celles d’une autre région. Cela est dû en partie au 
manque d’uniformité de la façon dont les données sur les blessures 
sont consignées et classées d’une région à l’autre. Ainsi, les données 
régionales donnent un aperçu du problème des blessures pour une région 
particulière, et elles ne peuvent être utilisées pour faire des comparaisons 
entre les régions.

1.  Affi chez la diapositive « Le fardeau 
des blessures : les chiffres ». 

Les prochaines diapositives porteront sur les données recueillies sur le 
fardeau des blessures au Canada.

2.  Dites aux participants qu’il existe peu de données propres 
aux Premières nations et aux Inuits. À l’heure actuelle, la 
plupart des données disponibles sur les blessures chez les 
Autochtones se rapportent surtout aux Premières nations, et 
très peu de données sur les blessures sont disponibles pour 
la population inuite. Le besoin et la demande en matière 
de données sur les blessures excèdent leur disponibilité. De 
nombreuses diffi cultés sont liées à la collecte et à l’échange 
des données dont il sera question dans la section Sagesse, 
ainsi qu’à leur accès.
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1.  Affi chez la diapositive « Principales causes 
de décès : Premières nations (2001-2002). 

Cette diapositive montre les taux bruts associés aux principales causes de décès 
chez les Premières nations (2001-2002).

2.  Dites aux participants que les taux bruts tiennent compte du nombre 
réel d’évènements comme les naissances, les décès et les maladies, qui 
surviennent en lien avec l’ensemble d’une population pour une période de 
temps précise.

Le terme « causes extérieures de traumatismes » englobe diverses catégories 
de blessures, comme les blessures intentionnelles et non intentionnelles, 
ainsi que les blessures causées d’une manière inconnue quant à l’intention. 
Les catégories de blessures comprennent : les collisions liées au transport 
(piétons, cyclistes, motocyclettes, VTT, conducteurs/passagers, autobus, 
camionnettes, fourgonnettes, transport par voie d’eau, et air et espace), les 
dommages intentionnels envers soi même, l’empoisonnement accidentel, 
l’agression, la noyade/submersion, les chutes, les incendies/fl ammes, les 
menaces accidentelles à la respiration et les blessures causées d’une manière 
indéterminée quant à l’intention.

En expliquant le graphique, mettez l’accent sur son côté gauche, où l’on peut 
voir que plus la barre est haute, plus le taux de décès est élevé pour cette cause 
particulière.

3.  Dites aux participants que les principales causes de décès sont 
les blessures, les maladies circulatoires et le cancer.

Le taux de décès associé à ces trois principales causes de décès est :

1. Blessures (118 personnes/100 000 personnes de la population) 
2. Maladies circulatoires (102/100 000) 
3. Cancer (82/100 000) 

Sources : Organisation mondiale de la Santé, 2006, Classifi cation internationale des maladies, version 10 
(CIM-10). Rang selon le taux de mortalité (nombre de décès par population de 100 000 personnes) chez 
les Premières nations, 2001-2002, Santé Canada, Direction générale de la santé des Premières nations et 
des Inuits, statistiques internes. 
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1.  Affi chez la diapositive « Décès à la suite 
de blessures selon le type de blessures : 
Premières nations (2001-2002) ».

Cette diapositive est divisée selon différents types de blessures ayant 
causé des décès chez les Premières nations en 2001-2002.

Les catégories de blessures comprennent : les collisions liées au transport 
(piétons, cyclistes, motocyclettes, VTT, conducteurs/passagers, autobus, 
camionnettes, fourgonnettes, transport par voie d’eau, et air et espace), les 
dommages intentionnels envers soi-même, l’empoisonnement accidentel, 
l’agression, la noyade/submersion, les chutes, les incendies/fl ammes, 
les menaces accidentelles à la respiration et les blessures causées d’une 
manière indéterminée quant à l’intention.

2.  Au moyen du diagramme circulaire, soulignez les points 
suivants : 

 Les blessures liées au transport et les dommages • 
intentionnels envers soi-même représentent plus de 50 % 
de tous les décès à la suite de blessures. 
 L’empoisonnement accidentel, c’est-à-dire • 
l’empoisonnement considéré comme non intentionnel, 
comprend les décès comme les suicides par surdose. Il est 
parfois diffi cile de déterminer si un empoisonnement était 
intentionnel ou accidentel. Il s’agit d’un bon moment pour 
rappeler aux participants la zone grise dont il était question 
à la page 15. 
 Les chutes sont une cause fréquente d’hospitalisation à la • 
suite de blessures, mais elles sont moins susceptibles d’être 
la cause de décès. Les chutes ne fi gurent pas en grand 
nombre dans les données sur les décès. En 2001-2002, 
seulement 4 % des décès à la suite de blessures étaient liés 
à des chutes.
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En expliquant les causes de décès à la suite de blessures, vous pouvez 
mentionner que les personnes vivant dans des réserves ou dans des 
collectivités nordiques ont parfois moins facilement ou souvent accès à 
des services de santé, ce qui peut avoir une incidence sur le nombre de 
décès dans une collectivité. La disponibilité des services peut être limitée 
par des facteurs comme l’emplacement géographique de la collectivité et 
sa distance par rapport aux services de santé disponibles. 

3.  Demandez aux participants de se diviser en petits groupes.

Source : Santé Canada, Direction générale de la santé des Premières Nations et des Inuits, 
statistiques internes, 2002. 

4.  Demandez aux participants de déterminer si 
les blessures communes chez les Premières 
nations et les Inuits sont intentionnelles ou 
non intentionnelles. Ils peuvent effectuer cet 
exercice en écrivant « intentionnelles » ou « 
non intentionnelles » à côté de chaque type de 
blessures indiqué sur la diapositive « Décès à la 
suite de blessures selon le type de blessures :
Premières nations (2001-2002) » du guide du 
participant.

1.  Affi chez la diapositive 
« Blessures intentionnelles ou non 
intentionnelles? ». 
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2.  Une fois que les participants auront classé 
les types de blessures par catégorie, 
demandez-leur de répondre aux questions 
suivantes :

•  Était-il facile de classer les types de blessures 
dans ces deux catégories? Pourquoi?

•  Certains types de blessures sont-ils plus 
faciles à diviser en catégories que d’autres? 
Pourquoi?

•  Comment cela peut-il avoir une incidence sur 
notre compréhension des blessures?

 

3.  Discutez tous ensemble des résultats, en soulignant les zones grises 
particulières dont le groupe aimerait discuter.

4.  Rappelez aux participants qu’il peut être diffi cile de classer les 
blessures par catégorie (zone grise décrite à la page 37). Certaines 
blessures, comme le suicide et l’empoisonnement, sont diffi ciles à 
classer par catégorie, car il est diffi cile de déterminer l’intention de la 
personne blessée.

1.  Affi chez la diapositive « Années 
potentielles de vie perdues selon les 
principales causes de décès : Premières 
nations et ensemble du Canada 
(2001-2002) ».

 

L’une des façons d’aborder et d’examiner un problème de santé consiste à 
observer les années potentielles de vie perdues (APVP).
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2.  Dites aux participants que les APVP sont une mesure qui 
examine la durée de vie prévue d’une personne et sa durée 
de vie réelle. Les APVP peuvent être utilisées pour examiner 
le fardeau, le risque et l’incidence de différents problèmes de 
santé en observant les similarités et les différences entre les 
populations. Par exemple, si une personne meurt à l’âge de 
40 ans, mais qu’elle devait avoir une durée de vie moyenne 
d’environ 75 ans, les APVP sont alors de 35 ans.

En expliquant la diapositive aux participants, indiquez leur que les 
Premières nations sont représentées par les barres vertes et que 
l’ensemble des taux pour le Canada sont représentés par les barres jaunes.

Le terme « causes extérieures de traumatismes » englobe diverses 
catégories de blessures, comme les blessures intentionnelles et non 
intentionnelles, ainsi que les blessures causées d’une manière inconnue 
quant à l’intention. Les catégories de blessures comprennent : les 
collisions liées au transport (piétons, cyclistes, motocyclettes, VTT, 
conducteurs/passagers, autobus, camionnettes, fourgonnettes, transport 
par voie d’eau, et air et espace), les dommages intentionnels envers 
soi-même, l’empoisonnement accidentel, l’agression, la noyade/
submersion, les chutes, les incendies/fl ammes, les menaces accidentelles à 
la respiration et les blessures causées d’une manière indéterminée quant à 
l’intention.

3.  Dites aux participants que cette diapositive montre que les 
APVP en raison de causes extérieures de traumatismes sont 
beaucoup plus élevées chez les Premières nations (4825/100 
000) que dans l’ensemble de la population canadienne 
(1145/100 000), ce qui représente un taux quatre fois plus 
élevé que les taux canadiens.

Vous pouvez discuter du fait que beaucoup d’années potentiellement 
productives sont perdues en raison de décès inutiles et évitables de jeunes 
et que ces années de vie perdues ont une importante incidence sur les 
familles, les collectivités et la culture. L’incidence des blessures fera l’objet 
d’une discussion plus approfondie dans la section Compréhension. 

Sources : Organisation mondiale de la Santé, 2006, Classifi cation internationale des maladies, 
version 10 (CIM-10). Défi nitions des chapitres de la CIM-10. Santé Canada, Direction générale de 
la santé des Premières nations et des Inuits,  statistiques internes. Statistique Canada, données sur 
la mortalité, 2002, totalisations spéciales. 
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1.  Affi chez la diapositive « APVP du 
Nunavut (2001) ». 

2.  Dites aux participants que, selon Statistique Canada, la moitié de la 
population inuite du Canada vit au Nunavut. Les Inuits représentent 
85 % de l’ensemble de la population du Nunavut. Compte tenu de la 
grande population inuite au Nunavut, il est raisonnable de supposer 
que les données montrant les APVP en raison de blessures non intention-
nelles sont très importantes et pertinentes pour la population inuite.

3.  Dites aux participants qu’en utilisant les APVP comme 
mesure du problème des blessures au Nunavut, nous 
pouvons constater que le taux d’APVP en raison de blessures 
non intentionnelles est environ trois fois plus élevé chez les 
Inuits que dans l’ensemble de la population canadienne.

Vous pouvez mentionner que les APVP en raison de blessures non 
intentionnelles sont cinq fois plus élevées chez les hommes du Nunavut 
que chez les femmes.

Sources : Indicateurs de la santé de Statistique Canada, 2001. Recensement de 2001 de Statistique 
Canada. Rapport du Nunavut sur les indicateurs comparables de la santé,  ministère de la Santé et 
des Services sociaux, gouvernement du Nunavut, 2004.

1.  Affi chez la diapositive « APVP du 
Nunavik (2001) ». 
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2.  Dites aux participants qu’en utilisant les APVP comme 
mesure du problème des blessures, nous pouvons constater 
qu’en 2001, au Nunavik, les APVP en raison de blessures non 
intentionnelles étaient environ six fois plus élevées que dans le 
reste du Canada.

3.  Dites aux participants que les régions nordiques ont des tendances 
différentes et des niveaux d’incidence différents associés aux blessures. 
Par exemple, il y a peu de routes reliant les collectivités du Nunavik.

4.  Demandez aux participants de répondre aux 
questions suivantes :

•  Pourquoi pensez-vous que les APVP sont plus 
élevées dans les régions nordiques que dans 
d’autres régions du Canada?

• Quels facteurs contribuent à ce fait?

Invitez les participants à tenir compte dans leurs réponses des facteurs 
possibles comme l’emplacement géographique, l’accès et l’infrastructure.

Source : Indicateurs de la santé de Statistique Canada, 2001. 

1.  Affi chez la diapositive « Au-delà de 
ce que nous montrent les chiffres ». 

Cette diapositive nous montre que les blessures vont au-delà des chiffres 
(données) et qu’elles touchent les personnes et les collectivités sur le plan 
émotionnel, spirituel, mental et physique. La description suivante d’un 
iceberg peut être utilisée pour illustrer le spectre des blessures.
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2.  Dites ceci aux participants : 

•  On appelle un iceberg « piqaluja » en inuktitut. Les Inuits disent 
qu’il fournit la meilleure eau potable au monde. 

•  Le côté droit de l’iceberg représente la partie physique de notre 
personne. La portion de l’iceberg qui se trouve sous l’eau, celle 
que nous ne voyons pas, représente la partie émotionnelle de 
notre personne, notre cœur et notre esprit. Sous l’iceberg, l’eau 
représente l’équilibre entre toutes les parties de notre personne 
dans son entier.

•  Le côté gauche de l’iceberg que nous voyons au-dessus de l’eau 
représente ce que nous voyons du problème des blessures. 
Les résultats de blessures comme les décès, l’invalidité et les 
fractures sont souvent visibles. Les données sur les blessures 
nous permettent également de voir une partie du problème des 
blessures. La portion de l’iceberg qui se trouve sous l’eau, celle que 
nous ne voyons pas, représente ce que nous pouvons constater 
ou non à propos du problème des blessures. Elle représente 
également ce que les données actuelles sur les blessures ne 
peuvent nous indiquer.

3.  Faites part aux participants de quelques messages clés à prendre en 
considération : 

•  Même s’il n’y a pas beaucoup de données disponibles sur les 
blessures, il est facile de constater l’existence de problèmes de 
blessures chez les Inuits. Il est important de se préparer à voir les 
problèmes de blessures et à agir pour les régler.

•  Les contraintes ne doivent pas empêcher les gens d’agir pour 
régler les problèmes.

•  Il est important pour la santé et le bien être de préserver les 
données existantes et d’y donner suite.

• L’avenir commence aujourd’hui.
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1.  Affi chez la diapositive « 
Sensibilisation : nos apprentissages ». 

2.  Lisez les points de récapitulation aux participants et encouragez-les à 
faire des commentaires ou à poser des questions. 

3.  Dites aux participants que cette diapositive met fi n à la section 
Sensibilisation de l’atelier. 
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Étape d’apprentissage : 
Compréhension 

Aperçu : 
Dans cette section, les participants auront l’occasion de 
réfl échir aux blessures survenues dans leur collectivité.  
La section porte également sur les éléments qui 
infl uencent les blessures, comme les facteurs de risque 
et les déterminants de la santé.

Buts : 
•  Réfl échir aux différents facteurs qui peuvent avoir 

une incidence sur les blessures survenues dans la 
collectivité

•  Réfl échir et résumer comment nos connaissances 
et nos expériences passées peuvent être appliquées 
pour créer un avenir meilleur

•  Commencer à développer des compétences qui accrois-
sent notre capacité à régler le problème des blessures

Objectifs : 
•  Nommer des types de blessures qui surviennent 

dans la collectivité
•  Déterminer qui court le plus grand risque et pourquoi
•  Préciser l’incidence des déterminants de la santé sur 

les blessures
• Déterminer ce qui peut nous protéger des blessures
• Souligner les principaux apprentissages du groupe 
•  Réfl échir à l’incidence des changements de mode de 

vie sur notre façon d’éduquer nos enfants 
•  Encourager les suggestions sur la façon dont nous 

pouvons enseigner la sécurité à nos enfants aujourd’hui

Nombre de diapositives : 11 
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Documents : 
Histoire d’une blessure : Véhicule automobile 
Histoire d’une blessure : Incendie
Histoire d’une blessure : Noyade 

Durée : 
65 minutes 
 

Division des activités : 

Activity Slides Time Materials
Activité Diapositives Durée Matériel

Introduction 29, 30 5 minutes Aucun

Que savons nous 
sur les blessures 
survenues dans notre 
collectivité?

31, 32 15 minutes Histoire d'une 
blessure : Véhicule 
automobile Histoire 
d'une blessure : 
Incendie

Histoire d'une 
blessure : Noyade

35, 36 5 minutes None

Introduction aux 
facteurs de risque et 
de prévention

33, 34 5 minutes Aucun

Introduction aux 
déterminants de la 
santé

35, 36 5 minutes Aucun

Activité de 
compréhension

37 20 minutes Aucun

Partage et résumé de 
notre apprentissage

38 10 minutes Aucun

Résumé de 
l'apprentissage

39 5 minutes Aucun
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1.  Affi chez la diapositive « Étapes 
d’apprentissage ». 

2.  Rappelez aux participants les étapes d’apprentissage et l’importance de 
chaque étape au moyen de la description ci-dessous, fournie par l’aîné 
Mark Philips, du clan de la tortue, Peterborough, Ontario.

•  La compréhension est accompagnée de la responsabilisation : lorsque vous 
comprenez quelque chose, vous devenez responsable. Exemple : 
Qu’arrivera-t-il si je ne fais pas quelque chose, compte tenu de ce que je sais?

1.  Affi chez la diapositive « Compréhension ». 

2.  Dites aux participants que même si les blessures constituent un gros 
problème, certaines choses peuvent être faites pour demeurer en sécurité et 
réduire le risque de blessure. La section Compréhension portera sur notre 
perception des blessures, ainsi que les facteurs de risque et de prévention 
associés aux blessures.

1.  Affi chez la diapositive « Racontez une 
histoire… ». 
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Utilisez cette diapositive pour présenter l’activité (questions sur la 
prochaine diapositive). 

L’image en arrière plan a été conçue par des Premières nations de l’Alberta pour sensibiliser les 
gens au suicide et aux blessures liées à la violence.

1.  Affi chez la diapositive « Que 
savons-nous sur les blessures 
survenues dans notre collectivité? ». 

2.  Demandez aux participants de se joindre à leur 
petit groupe et de discuter des trois questions 
suivantes, qui se trouvent sur la diapositive :

•  Quelles sont les blessures communes qui 
surviennent dans notre collectivité?

•  Qui semble courir le plus grand risque de 
subir des blessures et pourquoi?

• Quelle est l’incidence de ces blessures?

Vous pouvez également encourager les participants à raconter des 
histoires traditionnelles ou des exemples personnels de blessures. Les 
histoires de blessures fi ctives (véhicule automobile, incendie, noyade) 
peuvent être utilisées. Ces histoires se trouvent dans la section « 
Ressources et documents de l’atelier ».

 1.  Affi chez la diapositive « Demeurer en 
sécurité : introduction aux facteurs de 
risque ».  
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2. Examinez la défi nition des facteurs de risque.

3.  Dites aux participants que les connaissances traditionnelles et actuelles 
fournissent plusieurs méthodes pratiques pour observer d’encore plus 
près les facteurs de risque. L’utilisation de méthodes traditionnelles, 
comme l’observation des problèmes avec attention, l’apprentissage à 
partir du milieu, ainsi que la réfl exion et l’apprentissage à partir de nos 
erreurs, contribue à la découverte et à la création de façons de demeurer 
en sécurité.

4.  Dites aux participants que le fait de ne pas porter de 
casque protecteur ou la ceinture de sécurité, ainsi que 
la consommation d’alcool, sont des facteurs de risque 
importants associés aux blessures liées à des collisions 
de la route. Les routes rurales en mauvaise condition, le 
manque de lampadaires et de glissières de sécurité, ainsi que 
l’utilisation et la disponibilité de véhicules à risque élevé, 
comme les motoneiges et les véhicules tout terrain, sont 
également des facteurs de risque.

5.  Encouragez les participants à trouver d’autres facteurs de risque pour 
d’autres types de blessures. Voici d’autres exemples :

 
•  Sécurité routière :
 - Ne pas porter de casque protecteur et la ceinture de sécurité
 - Mauvaise condition des routes rurales
 - Manque de lampadaires ou de trottoirs 
 -  Utilisation et disponibilité des véhicules à risque élevé (c. à d. VTT, 

motoneiges) 

•  Noyade : 
 -  Ne pas utiliser un gilet de sauvetage/vêtement de fl ottaison 

individuel (VFI)
 - Eau extrêmement froide
 - Manque de supervision des parents 
 - Ne pas savoir nager 

• Incendie : 
 - Mauvaise qualité de l’habitation
 -Câblage électrique non conforme aux normes
 - Ne pas utiliser de détecteur de fumée
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• Chutes
 - Consommation d’alcool 
 - Type de chaussures
 - Mauvais éclairage

• Empoisonnement : 
 -  Garder des produits toxiques (y compris des plantes), des 

médicaments et des vitamines à la portée des enfants
 -   Laisser les enfants sans supervision
 

1.  Affi chez la diapositive « Facteurs de 
prévention et résilience ». 

 

2.  Examinez la défi nition et les exemples de facteurs de prévention avec 
les participants.

3.  Examinez la défi nition de la résilience, en mentionnant que 
la résilience nécessite des attitudes particulières, des stratégies 
d’adaptation et une capacité d’adaptation. Les personnes résilientes 
se croient capables de surmonter les situations diffi ciles. Elles sont 
optimistes, c’est à dire qu’elles sont persuadées que le problème peut 
être réglé, et ce, peu importe sa nature.

4.  Encouragez les participants à trouver d’autres facteurs de prévention et 
à donner des exemples de résilience et de l’incidence de celle ci sur les 
blessures. 

Sources : An Overview of Risk and Protective Factors: The Alberta Youth Experience Survey 2002, 
préparé pour les services de recherche de l’AADAC par Sheena George, Art Dyer et Phyllis Levin, 
2003. SAMHSA, 2002 p. 10, www.health.org/govpubs/f036/monographs2.asp
Korhonen, Marja. Resilience: Overcoming Challenges and Moving on Positively, 2007, 
Organisation nationale de la santé autochtone (ONSA). 
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1.  Affi chez la diapositive « Introduction aux 
déterminants de la santé ». 

2.   Lisez l’histoire à voix haute aux participants. 

Cette histoire simple parle de l’ensemble complexe de facteurs ou de 
conditions qui déterminent le niveau de santé des gens, et elle fera l’objet 
d’une discussion plus approfondie dans la prochaine diapositive.

Source : 
Pour un avenir en santé : deuxième rapport sur la santé de la population canadienne
 www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/report-rapport/toward/index-fra.php

1.  Affi chez la diapositive « Déterminants de 
la santé ». 

2.  Dites aux participants qu’il est important de tenir compte de la 
situation d’ensemble de la santé et d’examiner les facteurs internes 
et externes du système de soins de santé qui ont une incidence 
sur notre santé. À chaque étape de la vie, la santé est déterminée 
par des interactions complexes entre les facteurs sociaux et 
économiques, le milieu physique et le comportement individuel. 
Ces facteurs sont appelés « déterminants de la santé ». Ils 
n’existent pas les uns sans les autres. C’est l’infl uence combinée 
des déterminants de la santé qui détermine l’état de santé. Nous 
continuons d’accroître et de préciser nos connaissances sur les 
facteurs qui contribuent à assurer la santé des gens.
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3.  Dites aux participants que la santé va au delà de l’absence 
de maladie. Les déterminants de la santé peuvent être 
considérés comme une approche plus holistique à l’égard 
de la santé, car ils tiennent compte de la personne dans 
son entier et d’autres facteurs du milieu. Les déterminants 
importants de la santé chez les Autochtones sont 
importants, car ils tiennent compte des réalités historiques 
et actuelles propres à la population. Ainsi, il est important 
de tenir compte de ces déterminants dans l’élaboration de 
stratégies de prévention des blessures.

4.  Encouragez les participants à donner des exemples des déterminants 
de la santé et de leur incidence sur les blessures.

Les participants auront l’occasion d’appliquer ces renseignements 
lorsqu’ils commenceront à élaborer et à planifi er des stratégies pour leur 
collectivité, dans la section Sagesse. 

Source : How we see it! Broader Determinants of Health within Aboriginal Contexts 
(présentation), Organisation nationale de la santé autochtone, 2007. www.naho.ca/english/
publications/ vaccho.pdf. 

1. Affi chez la diapositive « Une histoire ». 

2.  Dites aux participants que cette histoire purement fi ctive sera utilisée 
comme activité pour mettre en application les apprentissages sur les 
facteurs de risque et de prévention et les déterminants de la santé.
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3.   Demandez aux participants de déterminer, 
tous ensemble, les facteurs de risque et de 
prévention, en utilisant l’histoire de blessure 
comme exemple.

Voici quelques facteurs de risque possibles :  
• Ne pas porter un vêtement de fl ottaison individuel (VFI)
• Ne pas bien savoir nager
• La proximité d’un lac peut accroître le risque pour une personne, 

en raison de l’exposition à l’eau. 

Voici quelques facteurs de prévention possibles :  
• Pêcher pour la fête, puisque la collectivité pourrait adopter des 

comportements sécuritaires et positifs pendant la fête.
• La collectivité agit comme système de soutien, car les personnes sont 

plus susceptibles d’apporter des changements positifs lorsqu’elles se 
sentent encouragées et appuyées par l’ensemble de la collectivité.

4.  Demandez aux participants d’indiquer le lien 
entre les déterminants de la santé et l’histoire.

Voici quelques réponses possibles : 
• Revenu : incapacité de se permettre des gilets de sauvetage/

vêtements de fl ottaison individuels (VFI)
• Réseaux de soutien social : fête communautaire, appui de la famille 

par la collectivité
• Milieux social et physique : soutien de la collectivité, collectivité 

située près d’un lac 
• Sexe : les hommes ont habituellement des taux de blessures plus 

élevés que les femmes.
• Services de santé : la disponibilité des services de santé peut avoir 

une incidence sur la rapidité à laquelle une personne reçoit de l’aide.
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5.  Encouragez les participants à tenir compte du problème d’accessibilité 
à l’équipement de sécurité, comme les VFI et les cours de natation, 
et à son incidence sur les taux de blessures et les conséquences des 
blessures.

1.  Affi chez la diapositive « Résumé et 
partage de notre apprentissage ». 

Cette diapositive introduit le sujet de la prévention des blessures, qui fera 
l’objet d’une discussion plus approfondie dans la section Connaissance. 

2.  Demandez aux participants de répondre aux 
questions suivantes de la diapositive :

•  Quelles connaissances traditionnelles et 
actuelles permettent d’assurer la sécurité de 
nos enfants?

•  Comment pouvons-nous apprendre à nos 
enfants à être prudents, de nos jours?

3.  Rappelez aux participants que nous connaissons l’importance du 
problème des blessures et que nous savons également que nous devons 
comprendre les tendances liées aux blessures dans notre collectivité. Il 
sera plus facile de prévenir les blessures si nous les déterminons et si 
nous comprenons pourquoi elles surviennent.
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1.  Affi chez la diapositive 
« Compréhension : 
nos apprentissages ». 

2.  Lisez les points de récapitulation aux participants et encouragez-les à 
faire des commentaires ou à poser des questions.

3.  Dites aux participants que cette diapositive met fi n à la section 
Compréhension de l’atelier.
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Étape d’apprentissage : 
Connaissance 

Aperçu :
Cette section portera sur les types de blessures, au 
moyen du triangle des blessures et de ses éléments clés 
(hôte, agent et environnement) ainsi que de la matrice 
de Haddon. Les types de blessures et les stratégies de 
prévention des blessures seront abordés.

Buts :
•  Présenter la théorie fondamentale sur la prévention 

des blessures, notamment les éléments clés des 
blessures (p. ex., le triangle des blessures)

•  Demander aux participants de réfl échir à leur perception 
des blessures, en tenant compte de leur culture, de 
leurs traditions et de leurs expériences respectives

•  Donner l’occasion aux participants d’utiliser et de 
mettre en application leurs connaissances sur les 
facteurs de risque et de prévention, au moyen du 
triangle des blessures et de la matrice de Haddon

•  Poursuivre le cycle d’apprentissage par la mise en 
application des connaissances sur les stratégies de 
prévention

Objectifs :
•  Accroître la sensibilisation à notre façon de percevoir 

les blessures et examiner le fondement de nos perceptions
•  Observer comment nos perceptions nous infl uencent 

à parler du problème des blessures et à agir pour le 
régler, et nous posent des diffi cultés à cet égard

•  Expliquer et montrer l’utilité de la matrice de Haddon
•  Amener les participants à réfl échir à la façon dont ils 

peuvent mettre en application leurs connaissances 
pour éviter les blessures

•  Fournir des renseignements utiles sur des mesures de 
prévention précises liées aux sources d’énergie et aux 
types de blessures

•  Étudier des stratégies de prévention des blessures 
de manière créative (bingo sur la prévention des 
blessures)
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Nombre de diapositives : 26

Documents :
Livret d’activités relatives à des stratégies et à des 
messages ayant trait à la prévention des blessures
Cartes de bingo sur la prévention des blessures
Carte d’appel pour le bingo sur la prévention des 
blessures
Matrice de Haddon

Durée :
175 minutes
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Division des activités : 

Activité Diapositives Durée Matériel

Introduction 40, 41 5 minutes Aucun

Quelle est notre 
perception des 
blessures?

42, 43 10 minutes Aucun

Triangle des 
blessures avec 
stratégies de 
prévention

44, 45, 46, 47, 48, 
49, 50, 51, 52, 53, 
54

85 minutes Tableaux papier, 
marqueurs, 
livret d'activités 
relatives à des 
stratégies et à 
des messages 
ayant trait à la 
prévention des 
blessures

Bingo sur la 
prévention des 
blessures

55 20 minutes Cartes de bingo 
sur la prévention 
des blessures, 
carte d'appel 
pour le bingo 
sur la prévention 
des blessures, 
conseils à 
l'animateur en 
ce qui concerne 
le bingo sur la 
prévention des 
blessures

Introduction à 
la matrice de 
Haddon

56, 57, 58, 59, 60, 
61, 62

30 minutes Aucun

Activité relative 
à la matrice de 
Haddon

63, 64 20 minutes Matrice de 
Haddon

Résumé de 
l'apprentissage

65 5 minutes Aucun
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1.  Affi chez la diapositive « Étapes 
d’apprentissage ». 

2.  Rappelez aux participants les étapes d’apprentissage et l’importance de 
chaque étape au moyen de la description ci-dessous, fournie par l’aîné 
Mark Philips, du clan de la tortue, Peterborough, Ontario.

•  La connaissance est accompagnée du courage : lorsque vous 
franchissez un point où la sensibilisation et la compréhension 
deviennent une connaissance, il vous faut du courage pour 
poursuivre une action jusqu’au bout. Exemples : Puis-je affronter la 
situation? Quels sont les résultats?

1. Affi chez la diapositive 
« Connaissance : déterminer les types de 
blessures et les stratégies de prévention ». 

2.  Dites aux participants que la section Connaissance nous permettra 
d’aborder différents aspects des blessures et les liens qui les unissent
(c.-à-d. les tendances liées aux blessures).  Elle portera également sur 
les stratégies de prévention au moyen de sources d’énergie.
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1.  Affi chez la diapositive « Prévention 
des blessures : Quelle est notre 
perception des blessures? ». 

 

2.   Demandez aux participants de répondre, tous 
ensemble, aux questions suivantes :

•    Que nous apprend notre culture sur la 
possibilité de prévenir les blessures?

•    Pourquoi est-il diffi cile de parler de 
prévention des blessures?

Vous pouvez : 

•  mettre l’accent sur le langage commun utilisé relativement à la 
sécurité;

•  souligner la perception du groupe à propos de la possibilité de 
prévenir les blessures; 

•  demander aux participants à l’atelier s’ils considèrent la prévention 
des blessures comme un terme nouveau ou ancien. 

1.  Affi chez la diapositive « La plupart 
des blessures sont prévisibles et 
évitables. »

 
2.   Rappelez aux participants que la plupart des blessures sont prévisibles 

et évitables et que cette section portera sur les stratégies de prévention 
des blessures.
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3.  Rappelez aux participants que les blessures sont des dommages 
corporels qui peuvent être visibles ou invisibles pour les autres.

Les prochaines diapositives porteront sur les sources d’énergie en lien 
avec les éléments des blessures, au moyen du triangle des blessures.

1.  Affi chez la diapositive « Comprendre 
les éléments des blessures ». 

2.  Rappelez aux participants que les blessures sont causées  
lorsqu’un niveau dommageable d’énergie est transféré d’un 
objet à notre corps. Le niveau dommageable de transfert 
d’énergie peut être lié à l’interaction entre trois éléments 
(hôte, agent et environnement), qui forment ce qu’on 
appelle le triangle des blessures. 

1. Affi chez la diapositive « Hôte ». 

2.  Dites aux participants que l’hôte est la personne blessée. Cet élément 
tient compte des aspects mental, physique, émotionnel et spirituel 
d’une personne. Ces facteurs peuvent accroître ou diminuer le risque de 
blessure.

•   Par exemple, un aîné est plus susceptible de se blesser qu’un 
adolescent s’il glisse et déboule un escalier couvert de glace. 
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3.  Dites aux participants de penser aux raisons pour lesquelles les aînés sont 
plus susceptibles de se blesser que les adolescents, et demandez-leur de 
donner d’autres exemples.

1.  Affi chez la diapositive « Agent ». 

2.  Dites aux participants que l’agent est l’objet qui transfère l’énergie. 
Il peut s’agir d’une voiture, d’un incendie, d’eau chaude, etc. La 
disponibilité de l’agent et la durée d’exposition à celui-ci déterminent le 
niveau de risque pour l’hôte.

•   Prenons l’exemple d’un homme qui est en train de pêcher sous 
la glace sur un lac, alors que la glace se brise et qu’il tombe à 
l’eau. Plus il reste dans l’eau longtemps, plus il risque de subir des 
blessures. Plus il est retiré rapidement de l’eau glacée, moins il 
court de risque de subir des blessures.

3.  Encouragez les participants à réfl échir à l’incidence de la période de 
l’année sur l’agent, dans cet exemple. 

1.  Affi chez la diapositive « 
Environnement ». 
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2.  Dites aux participants que l’environnement est composé de facteurs 
d’ordre physique, psychologique, social et économique. L’environnement a 
une incidence directe sur l’hôte et la disponibilité de l’agent.

•   Par exemple, le risque de blessure peut augmenter si la personne 
voyage sur des routes en mauvaise condition (aucun éclairage, nids 
de poule, gravillon, etc.), car elle court un plus grand risque de subir 
des blessures, par exemple en dérapant et en perdant le contrôle sur 
du gravillon.

3.  Encouragez les participants à prendre conscience de l’incidence de 
l’environnement physique sur les blessures survenues dans les réserves 
et dans les régions nordiques, comparativement à celles survenues hors 
réserve et dans des milieux urbains. 

1.  Affi chez la diapositive 
« Hôte-Agent-Environnement ». 

2.  Dites au groupe que l’interaction entre les éléments du triangle des blessures 
peut accroître le risque de niveaux dommageables de transfert d’énergie. 

3. Lisez l’exemple suivant à voix haute au groupe : 

Un véhicule qui voyage à une vitesse de 100 km/h et qui s’écrase sur un 
rocher peut entraîner un important transfert d’énergie vers le conducteur. 
La force d’énergie provenant de la voiture en raison de l’impact, combinée 
aux facteurs de l’environnement, comme le fait de se trouver sur une route 
isolée et le manque de services d’urgence, peut causer de graves blessures, 
voire la mort.

4.  Dites aux participants que chacun des trois éléments des 
blessures ne cause pas de dommages lorsqu’ils sont pris 
séparément.
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Au moyen de l’exemple donné, informez les participants des points suivants :

 • La vitesse en soi ne cause pas de dommages.
 • Un gros rocher ne cause pas de dommages.
 •  Une route isolée ne cause pas de dommages; en fait, elle nous 

permet même d’admirer un paysage magnifi que.

1.  Affi chez la diapositive « Sources 
d’énergie et types de blessures ».  

2. Examinez les types de sources d’énergie et les exemples de la diapositive.  

Chaque source d’énergie fera l’objet d’une discussion plus approfondie 
dans les prochaines diapositives.

1.  Affi chez la diapositive « Énergie 
thermique ». 

 

2. Dites aux participants que l’énergie thermique est liée à la chaleur.
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3.  Lisez l’exemple de blessure suivant aux participants. 

Un enfant fait à manger avec sa mère dans la cuisine. La mère vient de 
préparer une théière remplie de thé très chaud. Le téléphone sonne, et 
elle laisse le garçon seul dans la cuisine pour aller répondre dans une 
autre pièce.
 

4.  Demandez aux participants de déterminer, tous 
ensemble, l’hôte, l’agent et l’environnement de 
l’exemple ci-dessus.

• L’enfant représente l’hôte. 
• La théière de thé chaud représente l’agent. 
• L’enfant sans supervision représente l’environnement. 

5.  Rappelez aux participants que l’interaction entre les éléments peut 
accroître le risque de blessure et que les éléments ne causent pas de 
dommages lorsqu’ils sont pris séparément.

Par exemple, si l’enfant (hôte) n’entre pas en contact avec le thé 
chaud (agent) pendant qu’il est seul (environnement), aucune 
blessure ne surviendra. Par exemple, le garçon pourrait saisir 
la théière par la poignée et l’échapper par terre, sans renverser 
de liquide sur lui. Cependant, si le thé se renverse sur lui ou s’il 
éclabousse son visage, ses mains ou ses cuisses, il est possible 
qu’il subisse des brûlures ou des échaudures. 

6. Rappelez aux participants qu’il est possible de prévenir les blessures. 

7.  Demandez aux participants de se joindre à leur petit groupe. Le but 
de l’activité est d’amener le groupe à trouver des stratégies et des 
messages de prévention pour les blessures liées à l’énergie thermique.



Étape d’apprentissage : CONNAISSANCE 

53

 8. Demandez aux participants de donner des 
exemples ou de raconter des histoires de blessures 
liées à l’énergie thermique, et de trouver des 
façons de prévenir les brûlures et les échaudures 
(stratégies de prévention).

Les participants peuvent noter leurs stratégies de prévention sur un 
tableau papier.

9.  Encouragez les participants à faire part de leurs stratégies à l’ensemble 
du groupe. 

10.  Distribuez le livret d’activités relatives à des stratégies et à des 
messages ayant trait à la prévention des blessures, qui se trouve dans 
la section « Ressources et documents de l’atelier » et demandez aux 
participants de se reporter à la page 1.

11.  Encouragez les participants à ajouter tout autre exemple qu’eux-
mêmes ou que d’autres groupes ont trouvé dans l’espace prévu.

1.  Affi chez la diapositive « Énergie 
mécanique/cinétique ». 

 

2.  Dites aux participants que l’énergie mécanique et cinétique est 
l’énergie du mouvement.

 •  L’énergie mécanique est souvent associée aux blessures liées 
au transport, comme les collisions de véhicules contre un objet 
quelconque.

 •  L’énergie cinétique est associée à l’énergie de notre corps, par 
exemple en montant un escalier, en pratiquant des sports ou en 
tombant sur la glace.
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3. Lisez l’exemple de blessure suivant aux participants.

Un père parti chasser retourne chez lui en motoneige, tandis qu’une 
tempête est imminente. Il devient aveuglé par la neige qui lui souffl e 
au visage, et il entre en collision avec un ondin. Il conduisait plus vite 
que d’habitude pour tenter de se rendre chez lui avant la tempête.

4.  Demandez aux participants de déterminer 
l’hôte, l’agent et l’environnement dans 
l’exemple ci-dessus.

• Le conducteur de la motoneige représente l’hôte. 
• La motoneige représente l’agent. 
• La tempête représente l’environnement. 

 5.  Rappelez aux participants que l’interaction entre les éléments peut 
accroître le risque de blessure et que les éléments ne causent pas de 
dommages lorsqu’ils sont pris séparément.

Par exemple, si le conducteur (hôte) entre en collision avec un 
ondin avec sa motoneige (agent) tandis qu’une tempête est 
imminente (environnement) et qu’il roule à grande vitesse, le 
niveau de transfert d’énergie mécanique sera élevé, et il risque 
de subir des blessures comme des coupures, des érafl ures, des 
fractures et même la mort. Cependant, si le conducteur conduit 
à une vitesse très basse, le transfert d’énergie sera plus faible 
que s’il conduit à une vitesse élevée, ce qui signifi e qu’il subira 
probablement moins de blessures, ou des blessures moins 
graves.

6.   Demandez aux participants de se joindre à leur petit groupe. Le but 
de l’activité est d’amener le groupe à trouver des stratégies et des 
messages de prévention pour les blessures liées à l’énergie mécanique 
et cinétique.
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7.   Demandez aux participants de donner 
des exemples ou de raconter des histoires 
de blessures liées à l’énergie mécanique et 
cinétique, puis de trouver des façons de prévenir 
les collisions de la route, les chutes, les morsures 
de chien et les blessures causées par des armes à 
feu (stratégies de prévention).

Les participants peuvent noter leurs stratégies sur un tableau papier.

8.  Encouragez les participants à faire part de leurs stratégies à l’ensemble 
du groupe. 

9.  Reportez-vous aux pages 2 et 3 du livret et demandez aux participants 
d’ajouter tout autre exemple qu’eux-mêmes ou que d’autres groupes 
ont trouvé dans l’espace prévu.

1.  Affi chez la diapositive « Énergie 
électrique ». 

2.  Dites aux participants que l’exposition à l’énergie électrique peut causer 
une électrocution. Les appareils, les jouets et les outils électriques 
peuvent accroître le risque d’électrocution. Les éclairs sont une source 
naturelle d’électricité.

3.  Lisez l’exemple de blessure suivant aux participants.

Un bébé joue dans une pièce pleine d’enfants, s’écarte de l’endroit et 
trouve un trousseau de clés de voiture sur une table basse. Il se rend 
jusqu’au mur et entre les clés dans une prise électrique.
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4.  Demandez aux participants de déterminer 
l’hôte, l’agent et l’environnement dans l’exemple 
ci-dessus.

• Le bébé représente l’hôte. 
• La prise électrique représente l’agent.
•  Le grand nombre d’enfants qui s’amusent représente 

l’environnement. Parmi les autres facteurs de l’environnement, 
soulignons le fait que personne ne remarque les activités du bébé ainsi 
que l’accès aux clés de voiture.

5.  Rappelez aux participants que l’interaction entre les éléments peut 
accroître le risque de blessure et que les éléments ne causent pas de 
dommages lorsqu’ils sont pris séparément.

Par exemple, si le bébé (hôte) réussit à insérer les clés dans la 
prise électrique (agent) pendant qu’un grand nombre d’enfants 
s’amusent (environnement), le transfert d’énergie électrique peut 
causer une électrocution et des blessures comme des brûlures à 
la peau et aux tissus plus profonds, et même la mort. Cependant, 
si quelqu’un remarque l’enfant et que les clés de voiture sont 
retirées avant d’être insérées dans la prise, le transfert d’énergie 
électrique peut être évité, et aucune blessure ne survient.

6.  Demandez aux participants de se joindre à leur petit groupe. Le but 
de l’activité est d’amener le groupe à trouver des stratégies et des 
messages de prévention pour les blessures liées à l’énergie électrique.

7.  Demandez aux participants de donner des 
exemples ou de raconter des histoires de 
blessures liées à l’énergie électrique, puis de 
trouver des façons de prévenir l’électrocution 
(stratégies de prévention). 
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Les participants peuvent noter leurs stratégies sur un tableau papier.

8.  Encouragez les participants à faire part de leurs stratégies à l’ensemble 
du groupe.

9.  Reportez-vous à la page 4 du livret et demandez aux participants 
d’ajouter tout autre exemple qu’eux-mêmes ou que d’autres groupes ont 
trouvé. 

1.  Affi chez la diapositive « Énergie 
chimique ». 

 

2.  Dites aux participants que l’énergie chimique est l’exposition à des 
produits chimiques ou l’ingestion de produits chimiques qui peut causer 
un empoisonnement. Il existe de nombreux types d’empoisonnement, 
de l’utilisation incorrecte de médicaments sur ordonnance à l’ingestion 
intentionnelle de substances toxiques et de produits de nettoyage. 
Parmi les autres produits chimiques, soulignons les pesticides, le pétrole 
lampant, la térébenthine, le diluant et l’antigel. 

3. Lisez l’exemple de blessure suivant aux participants. 

Une aînée fait de l’arthrite et est atteinte d’une maladie cardiaque et 
du diabète. Elle prend un médicament différent pour chacun de ces 
troubles. Tandis qu’elle était seule chez elle et qu’elle ne se sentait pas 
bien, l’aînée a pris des doses supplémentaires de ses médicaments, en 
oubliant qu’elle avait déjà pris ses pilules de la journée.
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4.   Demandez aux participants de déterminer 
l’hôte, l’agent et l’environnement.

• L’aînée représente l’hôte.
• Les médicaments représentent l’agent.
•  L’aînée qui est seule chez elle et sans aide ou soutien représente 

l’environnement. 

5.  Rappelez aux participants que l’interaction entre les éléments peut 
accroître le risque de blessure et que les éléments ne causent pas de 
dommages lorsqu’ils sont pris séparément.

Par exemple, si l’aînée (hôte) n’avait pas été seule chez elle 
(environnement) ou si elle avait eu de l’aide pour prendre la 
bonne dose de médicaments (agent), elle n’aurait probablement 
pas subi de blessure.

6.  Demandez aux participants de se joindre à leur petit groupe. Le but 
de l’activité est d’amener le groupe à trouver des stratégies et des 
messages de prévention pour les blessures liées à l’énergie chimique.

7.  Demandez aux participants de donner des 
exemples ou de raconter des histoires de 
blessures liées à l’énergie chimique, et de trouver 
des façons de prévenir l’empoisonnement 
(stratégies de prévention).

Les participants peuvent noter leurs stratégies sur un tableau papier.

8.  Encouragez les participants à faire part de leurs stratégies à l’ensemble 
du groupe. 

9.  Reportez-vous à la page 5 du livret et demandez aux participants d’ajouter 
tout autre exemple qu’eux-mêmes ou que d’autres groupes ont trouvé.
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1.  Affi chez la diapositive « Absence 
d’énergie ». 

2.  Dites aux participants que certaines blessures ne surviennent pas en 
raison d’un surplus d’énergie, mais plutôt en raison d’un manque 
d’énergie. Les blessures peuvent être causées par l’absence d’énergie 
essentielle comme l’air et la chaleur. L’absence d’air peut causer la 
suffocation; par exemple, lorsqu’un enfant avale un ballon et qu’il ne 
peut respirer. Un manque d’air peut aussi causer la noyade; par exemple, 
lorsqu’une personne saute dans un lac et ne remonte pas pour respirer.

3.  Lisez l’exemple de blessure suivant aux participants. 

Un homme est seul en train de pêcher sous la glace. Le soleil brille, et 
la glace s’amincit à certains endroits. En se levant pour retourner chez 
lui, l’homme tombe dans l’eau à un endroit où la fi ne couche de glace a 
cédé. L’eau froide cause de l’hypothermie.

4.  Demandez aux participants de déterminer 
l’hôte, l’agent et l’environnement dans 
l’exemple ci-dessus.

• L’homme représente l’hôte. 
• L’eau glacée représente l’agent. 
•  La fi ne couche de glace représente l’environnement. Le fait que 

l’homme était seul est un autre facteur de l’environnement. 
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5.  Rappelez aux participants que l’interaction entre les éléments peut 
accroître le risque de blessure et que les éléments ne causent pas de 
dommages lorsqu’ils sont pris séparément.

Par exemple, l’absence de chaleur peut causer de 
l’hypothermie ou une gelure. Les chances de survie auraient 
pu être améliorées si l’homme avait été au courant du fait que 
certains endroits étaient couverts d’une fi ne couche de glace 
qui menaçait de céder et s’il n’avait pas été seul.

6.   Demandez aux participants de se joindre à leur petit groupe. Le but 
de l’activité est d’amener le groupe à trouver des stratégies et des 
messages de prévention pour les blessures liées à l’absence d’énergie.

7.  Demandez aux participants de donner des 
exemples ou de raconter des histoires de 
blessures liées au manque d’air ou de chaleur, 
puis de trouver des façons de prévenir la 
suffocation, l’hypothermie et les gelures 
(stratégies de prévention).

Les participants peuvent noter leurs stratégies sur un tableau papier.

8.  Encouragez les participants à faire part de leurs stratégies à l’ensemble 
du groupe.

9.  Reportez-vous à la page 6 du livret et demandez aux participants 
d’ajouter tout autre exemple qu’eux-mêmes ou que d’autres groupes 
ont trouvé.

1.  Affi chez la diapositive « Bingo sur la 
prévention des blessures ». 
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Avant l’atelier, examinez les conseils à l’animateur en ce qui concerne le 
bingo sur la prévention des blessures qui se trouvent dans la section « 
Ressources et documents de l’atelier ».

2.  Demandez aux participants de choisir le type de jeu de bingo auquel ils 
désirent jouer, et distribuez les cartes de bingo qui se trouvent dans la 
section « Ressources et documents de l’atelier ».

Veuillez prendre note qu’il peut y avoir plus d’un gagnant par carte si 
plus d’un participant à l’atelier a la même carte, car il n’y a que dix cartes 
de bingo. S’il y a plus de dix participants à l’atelier, il y aura toujours plus 
d’un gagnant par jeu.

3. Jouez au bingo! 

1.  Affi chez la diapositive « Qu’est-ce que 
la matrice de Haddon? ». 

2.  Dites aux participants qu’il est également possible de déterminer les 
tendances liées aux blessures en utilisant un outil du domaine de la 
prévention des blessures appelé la « matrice de Haddon ». L’outil a  été 
nommé en l’honneur de William Haddon, médecin et ingénieur du 
domaine de la santé publique.

3.  Dites aux participants que la matrice de Haddon permet de déterminer 
les facteurs de risque et de prévention ainsi que les tendances liées 
aux blessures au moyen des éléments du triangle des blessures. Il sera 
plus facile de guider les activités de prévention si nous connaissons les 
facteurs de risque et les tendances liées au risque. 
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Attendez-vous à ce que les participants aient un peu de diffi culté à placer 
les facteurs de risque dans la case appropriée de la matrice de Haddon. 
Les participants placeront les facteurs de risque et de prévention trouvés 
d’une manière quelque peu différente par rapport aux autres.

4.  Dites aux participants qu’il n’y a pas de bonne ou de mauvaise façon de 
remplir la matrice de Haddon. 

1.  Affi chez la diapositive « Chaîne 
d’évènements ». 

2.  Discutez avec les participants du fait que lorsque nous 
pensons aux blessures, nous nous concentrons souvent sur les 
circonstances présentes au moment de la blessure. En réalité, 
beaucoup de facteurs importants qui déterminent notre risque 
de subir des blessures et les conséquences des blessures sont 
présents avant, pendant et après l’évènement. Par exemple, 
les conséquences d’une blessure peuvent être déterminées 
par la rapidité à laquelle une personne reçoit de l’aide. Si une 
personne tombe dans l’eau après que la glace ait cédé et que 
personne ne s’en rend compte, elle risque très fortement de 
mourir. Si la personne est retrouvée rapidement, elle pourra 
probablement s’en remettre complètement ou elle risque de 
perdre des doigts et des orteils en raison de l’hypothermie.

3.  Dites aux participants que la principale contribution de Haddon 
à l’accroissement de nos connaissances sur les blessures a été sa 
reconnaissance du fait que les blessures peuvent être examinées pendant 
des périodes de temps précises ou tout au long de leur cycle de vie.
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4.  Dites aux participants que sur la diapositive, les facteurs sont 
représentés par des cercles de couleur. Ils sont également présentés 
au cours des trois périodes de temps ou étapes du cycle de vie de 
la blessure. Certains cercles se chevauchent, d’autres non. Certains 
facteurs de risque entrent en interaction avec les autres, d’autres non. 
Plus il y a un grand nombre de facteurs de risque, plus ces facteurs sont 
en interaction les uns avec les autres et plus la personne est susceptible 
de subir des blessures.

5.  Expliquez la « chaîne d’évènements » aux participants au moyen de la 
description ci dessous :

 •  Les facteurs de risque et de prévention observés avant qu’une 
blessure ne survienne sont appelés facteurs avant l’évènement, et 
ils surviennent dans la phase « avant l’évènement » du cycle de vie 
des blessures. 

 •  Les facteurs qui surviennent au moment de la blessure sont 
appelés facteurs pendant l’évènement, et ils surviennent dans la 
phase « évènement » du cycle de vie des blessures.

 •  Les facteurs qui surviennent tout de suite après une blessure sont 
appelés facteurs après l’évènement, et ils surviennent dans la 
phase « après l’évènement » du cycle de vie des blessures.

 •  Il est également important de prendre en considération l’incidence 
à long terme possible d’une blessure. Par exemple, elle peut 
entraîner l’éclatement d’une famille ou une dépendance de la 
personne ou des membres de la famille.

1. Affi chez la diapositive « Matrice de 
Haddon ». 
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2. Examinez la structure de la matrice de Haddon avec les participants.  

3.  Dites aux participants que la matrice de Haddon utilise le triangle 
des blessures (dans le haut du tableau) combiné au cycle de vie des 
blessures (côté gauche du tableau). (Veuillez noter que la zone de texte 
rouge « Incidence de la blessure » ne fait pas offi ciellement partie de 
la matrice de Haddon et qu’elle n’est utilisée qu’aux fi ns du présent 
exercice.)

4.  Rappelez aux participants qu’il n’y a pas de bonne ou de 
mauvaise façon de remplir la matrice de Haddon. Certains 
facteurs peuvent entrer dans plus d’une case à la fois, et 
certaines cases peuvent demeurer vides.

5.  Dites aux participants que la prochaine diapositive fournira un scénario 
de blessure. Après avoir lu le scénario, les participants commenceront 
à entrer les renseignements fournis dans les cases de la matrice de 
Haddon.

1.  Affi chez la diapositive « Scénario de 
la matrice de Haddon ». 

2. Lisez le scénario aux participants. 

3.  Rappelez aux participants que la matrice de Haddon peut être utilisée 
comme outil pour déterminer les facteurs liés à une blessure
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1.  Affi chez la diapositive « Matrice de 
Haddon : hôte ». 

2.  Rappelez aux participants qu’il n’y a pas de bonne ou de mauvaise 
façon de remplir la matrice de Haddon et que certains facteurs peuvent 
entrer dans plus d’une case à la fois. 

3.  Dites aux participants que la section hôte sera remplie en premier, 
suivie des sections agent et environnement. 

4.  Rappelez au groupe que les facteurs liés à l’hôte sont ceux liés à la 
personne blessée. Ils représentent les éléments d’ordre physique, 
mental, émotionnel et spirituel de la personne.

5.  Dites ceci aux participants en remplissant la matrice de Haddon :

 •  Le principal facteur avant l’évènement associé à la conductrice 
(hôte) est la consommation d’alcool.

 •  Le principal facteur pendant l’évènement était le fait que la 
conductrice ne portait pas de ceinture de sécurité.

 •  Le fait que la conductrice était âgée de 20 ans est un important 
facteur après l’évènement. Ce facteur est important, car une 
personne jeune et en bonne santé est plus susceptible d’être 
résiliente qu’une personne âgée ayant des problèmes de santé.

6.  Invitez les participants à trouver d’autres facteurs qui devraient être 
inclus dans la section hôte. 
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1.  Affi chez la diapositive « Matrice de 
Haddon : agent ». 

2.  Rappelez au groupe que l’agent est l’objet qui transfère l’énergie. Il 
peut s’agir d’une voiture, d’un incendie ou d’eau chaude.

3.  En remplissant les cases de la section agent de la matrice de Haddon, 
dites ceci aux participants : 

 •  La case du facteur avant l’évènement est vide, car l’histoire de 
blessure ne fait pas mention de la voiture avant que l’évènement 
ne se produise. Rappelez aux participants qu’ils peuvent laisser des 
cases vides ou utiliser les mêmes renseignements dans plus d’une 
case.

 •  Le principal facteur pendant l’évènement était le fait que la voiture 
(agent) était un véhicule utilitaire sport (c.-à-d. une jeep), qui est 
plus susceptible de faire des tonneaux et dont le toit ne fournit pas 
la même protection que d’autres véhicules.

 •  Le fait que le véhicule a fait des tonneaux est un important facteur 
après l’évènement. Ce facteur est important, car une personne est 
plus susceptible de subir des blessures à la tête si la voiture fait des 
tonneaux.

4.  Invitez les participants à trouver d’autres facteurs qui devraient être 
inclus dans la section agent. 
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1.  Affi chez la diapositive « Matrice de 
Haddon : environnement ». 

2.  Rappelez aux participants que l’environnement correspond aux 
facteurs d’ordre physique, psychologique, social et économique liés à la 
blessure.

En remplissant la section environnement de la matrice de Haddon, dites 
ceci aux participants : 

 •  Le principal facteur avant l’évènement est que le fait que la 
conductrice était à une fête familiale (environnement).

 •  Le principal facteur pendant l’évènement était que le fait que la 
conductrice conduisait à minuit et que la route (environnement) 
était mal éclairée, ce qui rendait la vision diffi cile.

 •  La rapidité de l’intervention et du transport de la conductrice 
à l’hôpital (environnement) est un important facteur après 
l’évènement qui améliore les chances de survie de la victime. 

Les facteurs après l’évènement peuvent susciter une discussion sur 
le niveau de service disponible dans les collectivités. Il est important 
d’aborder cette question relativement à l’accès aux services d’urgence 
et aux personnes formées pour intervenir lors de situations d’urgence. 
L’emplacement géographique peut aussi faire l’objet d’une discussion. 
Par exemple, si une collectivité est isolée, le transport vers des services 
d’urgence peut être diffi cile et long.

4.  Invitez les participants à trouver d’autres facteurs qui devraient être 
inclus à la section environnement. 
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1.  Affi chez la diapositive « Créez votre 
propre matrice de Haddon! ». 

Cette activité permettra aux participants d’apprendre concrètement à 
utiliser et à mettre en application la matrice de Haddon au moyen de vrais 
exemples de blessures survenues dans la collectivité.

2.  Distribuez à tous les participants le document de la matrice de Haddon 
qui se trouve à la section « Ressources et documents de l’atelier ». 

3.  Demandez aux participants de travailler avec un partenaire ou en petits 
groupes. 

4.  Dites aux participants d’examiner les histoires/scénarios de blessure 
dont ils ont fait part au cours de l’atelier, ou bien d’autres exemples 
utilisés, pour ensuite remplir le document de la matrice de Haddon.

1.  Affi chez la diapositive « Matrice de 
Haddon ».  
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Une fois que les participants auront terminé 
l’activité, demandez-leur de faire part de leurs 
apprentissages et de leurs observations, et de 
réfl échir aux questions suivantes :

•  Quelles tendances peut-on tirer de leurs 
exemples de blessures?

•  Que peut-on faire pour traiter chaque facteur 
de risque?

Mettez l’accent sur le fait que ces questions sur les 
mesures qui peuvent être prises sont des stratégies 
de prévention des blessures.

 

3.  Dites aux participants que chaque facteur de risque comporte une 
stratégie d’intervention à prendre en considération.

4.  Demandez aux participants de réfl échir aux 
répercussions à long terme associées à des 
scénarios précis de prévention des blessures.

5.  S’il reste suffi samment de temps, encouragez les groupes à montrer 
leur matrice de Haddon.
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1.  Affi chez la diapositive « Connaissance : 
nos apprentissages ». 

2.  Lisez les points de récapitulation aux participants et encouragez-les à 
faire des commentaires ou à poser des questions.

3.  Dites aux participants que cette diapositive met fi n à la section 
Connaissance de l’atelier.
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Étape d’apprentissage : 
Sagesse 

Aperçu :
Cette section portera sur la surveillance des blessures 
au sein de la collectivité et présentera les éléments 
de la prévention des blessures. L’activité fi nale 
permettra aux participants de mettre en application 
les apprentissages de l’atelier et la prévention des 
blessures à domicile dans leur collectivité.

Buts :
•  Montrer aux participants le type de 

renseignements nécessaires pour diriger les efforts 
de prévention des blessures dans la collectivité

Objectifs :
•  Souligner les principaux renseignements 

nécessaires sur la collectivité pour diriger les 
efforts de prévention

•  Présenter la surveillance des blessures au sein de 
la collectivité comme un outil possible pour guider 
les actions communautaires

•  Présenter les éléments de la prévention des 
blessures comme un moyen de guider des 
stratégies effi caces de prévention des blessures

•  Commencer à élaborer des plans de prévention 
des blessures dans la collectivité

Nombre de diapositives : 21
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Documents :
Livret d’activité sur la prévention des blessures à domicile
Guide des ressources
Ressources sur la prévention des blessures à l’intention 
des Premières nations (ONSA)

Durée :
160 minutes

Division des activités : 

Activité Diapositives Durée Matériel
Introduction 66, 67 5 minutes Aucun

Introduction à la 
surveillance des 
blessures au sein 
de la collectivité

68, 69, 70, 71, 72, 
73

20 minutes Brochure sur la surveillance des blessures 
au sein de la collectivité

Éléments de la 
prévention des 
blessures

74, 75, 76 5 minutes Aucun

Introduction 
à l’activité sur 
la prévention 
des blessures à 
domicile

77, 78, 79, 80, 81, 
82, 83, 84, 85

10 minutes Livret d’activité sur la prévention des 
blessures à domicile

Activité sur 
la prévention 
des blessures à 
domicile

85 60 minutes Livret d’activité sur la prévention des 
blessures à domicile

Échange sur 
la prévention 
des blessures à 
domicile

85 60 minutes Livret d’activité sur la prévention des 
blessures à domicile, Guide des ressources 
sur la prévention des blessures, Ressources 
sur la prévention des blessures à l’intention 
des Premières nations

Résumé de 
l’apprentissage

86 5 minutes Aucun
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1.  Affi chez la diapositive « Étapes 
d’apprentissage ».

2.  Rappelez aux participants les étapes d’apprentissage et l’importance de 
chaque étape au moyen de la description ci-dessous, fournie par l’aîné 
Mark Philips, du clan de la tortue, Peterborough, Ontario.

 •   La sagesse est accompagnée de la responsabilité : lorsque vous 
acquérez de la sagesse, vous acquérez également la responsabilité 
de veiller à ce que votre connaissance serve à quelque chose. Vous 
devez être prêt à poursuivre les actions jusqu’au bout.

1.  Affi chez la diapositive « Sagesse :
avoir recours à des stratégies de 
prévention pour passer à l’action ».

2.  Dites aux participants que la section Sagesse fournira des conseils 
pratiques et des activités sur la façon de commencer à régler le 
problème des blessures dans la collectivité. 

3.  Rappelez aux participants que les blessures ne sont pas qu’une pure 
coïncidence : beaucoup de blessures peuvent être évitées.

4.  Dites aux participants que les collectivités doivent comprendre les 
raisons pour lesquelles les blessures surviennent, reconnaître les 
circonstances dommageables potentielles et prendre des mesures pour 
réduire la possibilité que d’autres blessures se produisent. 
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La première étape à suivre pour réduire les risques dans la collectivité 
consiste à en apprendre davantage sur la prévention des blessures. 
Pour ce faire, vous devez obtenir des renseignements. La collecte de 
renseignements est une démarche qui permet aux collectivités d’effectuer 
un suivi des blessures qui se produisent. La surveillance des blessures au 
sein de la collectivité s’avère une bonne façon de procéder.

1.  Affi chez la diapositive 
 « Qu’est-ce que la surveillance des 
blessures au sein de la collectivité? ». 

2.  Dites aux participants que la surveillance des blessures au sein de la 
collectivité est un bon moyen d’obtenir des renseignements sur les 
blessures. La surveillance des blessures au sein de la collectivité consiste 
à recueillir des renseignements écrits sur les blessures survenues dans 
la collectivité. Il s’agit d’un « système de collecte de renseignements » 
visant à indiquer les circonstances entraînant la blessure; la personne 
blessée; le moment et l’endroit où la blessure survient; la façon dont la 
blessure survient. Elle est conçue pour être mise en œuvre au sein de la 
collectivité, car elle peut fournir des renseignements fi ables pour aider 
les collectivités à déterminer et à prévenir les blessures.

Source : Community-Based Injury Surveillance, Keeping Track: Looking at Injuries and How They 
Can Be Prevented, Santé Canada, 2002. 

1.  Affi chez la diapositive « Pourquoi 
est-ce important pour ma collectivité? ».  
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2.  Dites aux participants que la surveillance des blessures au sein de la 
collectivité joue un rôle important dans la réduction des blessures, car elle 
aide à déterminer, à comprendre et à prévenir les problèmes de blessures. 
Elle permet aux gens d’observer les problèmes de blessures de manière 
objective et d’évaluer l’utilité des activités de prévention des blessures 
dans la collectivité.

3.  Dites aux participants que les données tirées de la surveillance sont également 
utiles pour appuyer les propositions de fi nancement et que la surveillance 
peut servir d’activité de renforcement des capacités pour les gens.

4.  Rappelez aux participants que le problème des blessures est important 
et qu’il est essentiel de comprendre les tendances liées aux blessures 
que l’on observe dans les collectivités. Il est plus facile de prévenir les 
blessures si nous les déterminons et si nous comprenons pourquoi elles 
surviennent.

Source : Community-Based Injury Surveillance, Keeping Track: Looking at Injuries and How They 
Can Be Prevented, Santé Canada, 2002. 

1.  Affi chez la diapositive « Comment 
effectuons nous la surveillance? ». 

La source « Community-Based Injury Surveillance, Keeping Track: 
Looking at Injuries and How They Can Be Prevented » [brochure sur la 
surveillance des blessures au sein de la collectivité], d’où proviennent ces 
renseignements, se trouve dans la section « Ressources et documents de 
l’atelier ». 

2.  Examinez les quatre étapes de la surveillance avec les 
participants.
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3.  Dites aux participants que la surveillance commence par la 
collecte de renseignements exacts et fi ables. Une fois recueillis, ces 
renseignements doivent être analysés et interprétés. L’interprétation 
des renseignements consiste à comprendre les raisons pour lesquelles 
les blessures surviennent et à déterminer les personnes touchées. Ces 
connaissances permettent de guider les activités de promotion de la 
sécurité et de prévention des blessures.

4.  Dites aux participants que la communication des renseignements à 
la collectivité est également essentielle à la surveillance des blessures. 
Plus les gens connaissent les problèmes, plus ils peuvent participer 
activement à la création de solutions au sein de la collectivité. Il est plus 
facile de promouvoir des solutions effi caces lorsque nous sommes bien 
informés.

5.  Dites aux participants que souvent, les gens qui ont l’impression qu’il 
n’y a pas suffi samment ou qu’il n’y a pas du tout de renseignements sur 
les blessures sont prêts à appuyer la surveillance des blessures au sein 
de la collectivité comme outil pour commencer le processus. Comme 
c’est le cas pour toute initiative au sein de la collectivité, il est important 
de d’abord évaluer si la surveillance des blessures est la meilleure 
option pour la collectivité. La taille de la collectivité, les ressources 
disponibles et la capacité générale sont des facteurs importants à 
prendre en considération. Parmi les autres options, soulignons les 
enquêtes auprès de la collectivité, les cercles de la parole et le fait de 
prendre le temps de rassembler les renseignements provenant de 
diverses sources.

Source : Community-Based Injury Surveillance, Keeping Track: Looking at Injuries and How They 
Can Be Prevented, Santé Canada, 2002. .

1.  Affi chez la diapositive « Tendances 
liées aux blessures dans votre 
collectivité… ».  
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2.  Rappelez aux participants l’importance de la participation de la 
collectivité au processus de surveillance pour assurer la détermination 
et la compréhension des éléments importants du problème. Cela 
permettra d’améliorer la capacité de la collectivité à régler les problèmes 
de blessures.

3.  Examinez les questions relatives aux tendances liées aux blessures.

4.  Dites aux participants que les renseignements tirés de ces 
questions permettent de déterminer les tendances liées 
aux blessures, puis de guider les efforts de prévention des 
blessures. La compréhension des tendances liées aux blessures 
permet de guider les actions. Par exemple :

•  Qui : Un plus grand nombre d’enfants que d’adultes subissent des 
blessures.

•  Où : Un plus grand nombre de blessures surviennent sur une route 
particulière ou à un endroit particulier de la collectivité. 

•  Quand : Un plus grand nombre de blessures surviennent la fi n de 
semaine plutôt que la semaine.

•  Comment et pourquoi : Les gens ne portent pas de ceinture de 
sécurité et conduisent à une vitesse élevée.

•  Quoi : Le manque de supervision est un facteur commun aux 
blessures que subissent les enfants. 

1.  Affi chez la diapositive « Collecte des 
renseignements sur la collectivité ». 

Lorsqu’une collectivité examine ses problèmes de blessures, il se peut 
qu’il y ait plus de questions que de réponses. Les réponses aux questions 
et les renseignements dont les gens ont besoin sont dans la collectivité.
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2.  Dites aux participants que lorsque nous recueillons des renseignements 
et des données sur la collectivité, ceux-ci sont rarement facilement 
accessibles ou conservés à un seul endroit. Les sources de 
renseignements sont les autres personnes ainsi que les fournisseurs 
de services et de programmes de la collectivité. L’expérience et les 
connaissances acquises en vivant et en travaillant dans la collectivité 
apportent des renseignements uniques. 

3.  Encouragez les participants à examiner et à recueillir les 
renseignements existants provenant des programmes de la collectivité. 
Mis ensemble, ces renseignements peuvent donner une vue d’ensemble 
détaillée du profi l des blessures survenues dans la collectivité.

4.  Demandez aux participants d’examiner 
certaines diffi cultés ou réussites liées aux 
données dans leur collectivité ainsi que les 
mesures qui pourraient être prises pour éliminer 
ces diffi cultés et encourager la réussite.

5.  Rappelez au groupe que l’absence de données ou leur 
accessibilité limitée ne doivent pas limiter les possibilités 
d’agir pour régler le problème des blessures.

6.  Dites aux participants que la surveillance des blessures au sein de la 
collectivité peut être et est utilisée dans certaines collectivités autochtones. 
Voici un exemple de la façon dont une collectivité peut utiliser la 
surveillance pour déterminer, comprendre et prévenir les blessures.

1.  Affi chez la diapositive « Mise en 
œuvre de la surveillance ». 
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2. Lisez l’exemple aux participants. 

3.  Dites aux participants en quoi cet exemple montre clairement comment 
une collectivité a pu mettre en œuvre des stratégies effi caces de 
prévention des blessures d’après les renseignements recueillis, analysés 
et interprétés. Les données recueillies ont permis de déterminer qui a 
été blessé, les endroits précis où les blessures survenaient, le type de 
blessures, le moment où les blessures survenaient et les facteurs de 
risque associés au type de blessures. 

4.  Dites aux participants qu’une fois que les collectivités ont obtenu les 
renseignements, elles doivent les utiliser pour établir des priorités quant 
aux stratégies de prévention des blessures.

1.  Affi chez la diapositive « Éléments de 
la prévention des blessures ». 

2.  Dites aux participants que les stratégies de prévention des blessures 
doivent tenir compte des éléments de la prévention des blessures. Ce 
modèle sert à faire un remue-méninges sur les efforts de prévention des 
blessures en les plaçant dans quatre catégories : approches éducatives, 
approches environnementales/scientifi ques, approches d’application 
et approches économiques. 



  

Étape d’apprentissage : SAGESSE 

80 MANUEL DE L’ANIMATEUR

1.  Affi chez la diapositive 
« Approches éducatives et 
environnementales/scientifi ques ».  

2.   Dites ceci aux participants : 

Les approches éducatives accroissent la sensibilisation aux blessures, 
les connaissances sur les blessures et la compréhension des blessures 
en fournissant des renseignements. Les approches éducatives peuvent 
donner lieu à des changements d’attitudes et de comportements. Parmi 
les exemples d’approches éducatives, soulignons : les campagnes 
de sensibilisation, les affi ches, les brochures, la formation et le 
perfectionnement des compétences.

Les approches environnementales/scientifi ques apportent des changements 
à l’environnement pour assurer la sécurité des gens et réduire le risque de 
blessures. Les approches environnementales/scientifi ques comprennent 
l’environnement physique, les milieux sociaux et la conception 
des produits. Parmi les exemples d’approches environnementales/
scientifi ques, soulignons les panneaux d’arrêt, les bosses de décélération 
et les bouchons de sécurité des médicaments. 
 

1.  Affi chez la diapositive « Approches 
d’application et économiques ». 
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2.  Dites ceci aux participants : 

Les approches d’application sont des lois, des règlements et des 
politiques visant à contrôler les blessures. Les approches d’application 
peuvent être dirigées vers les pratiques des personnes ou des collectivités. 
Parmi les exemples d’approches d’application, soulignons : les lois sur le 
port de la ceinture de sécurité, les règlements sur les détecteurs de fumée 
et les politiques scolaires selon lesquelles les enfants doivent porter un 
équipement de protection pendant les cours d’éducation physique.

Les approches économiques comprennent des avantages fi nanciers pour 
les personnes qui agissent prudemment ou des sanctions pour celles qui 
commettent des infractions à la sécurité. Parmi les exemples d’approches 
économiques, soulignons : des rabais sur les cours de conduite, des 
amendes pour excès de vitesse et la réduction des primes d’assurance 
pour les personnes ayant un dossier de conduite sans infraction.

3.  Dites aux participants que les efforts de prévention des blessures sont 
plus effi caces quand au moins deux éléments sont utilisés.

4.  En utilisant l’exemple de la diapositive « Mise 
en œuvre de la surveillance », demandez 
aux participants de trouver d’autres activités 
qui pourraient être effectuées au moyen des 
éléments sur la prévention des blessures.

Voici quelques réponses possibles :

 •  Efforts d’éducation, comme informer les enfants et les adultes sur 
la neige et renforcer la sécurité

 •  Efforts économiques, comme fournir un programme de prêt de 
chaussures antidérapantes

Les participants auront l’occasion de mettre davantage en application 
leurs connaissances sur les éléments de la prévention des blessures dans 
l’activité sur la prévention des blessures à domicile. 
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1.  Affi chez la diapositive « Prévention 
des blessures à domicile ». 

 

Il s’agit de la dernière activité de l’atelier. Cette activité vise à aider les 
participants à déterminer et à mettre en œuvre des messages et des 
stratégies sur la prévention des blessures au sein de la collectivité.

2.  Dites aux participants que pour assurer l’effi cacité optimale des 
messages sur la prévention des blessures, il faut les personnaliser en 
fonction des différents publics. Bien que l’activité sur la prévention des 
blessures à domicile fournisse des étapes générales pour la planifi cation 
des programmes, les participants devront peaufi ner davantage les 
messages et les stratégies après l’atelier.

  
Le guide des ressources peut indiquer aux participants où obtenir de 
plus amples renseignements sur la planifi cation et l’évaluation des 
programmes. 

3.  Distribuez le livret d’activité sur la prévention des blessures à domicile, 
le guide des ressources et les ressources sur la prévention des blessures 
à l’intention des Premières nations (ONSA). Tous ces documents se 
trouvent dans la section « Ressources et documents de l’atelier ».

1.  Affi chez la diapositive « Étapes de 
l’activité ». 
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2.  Examinez les étapes qui se trouvent sur les diapositives avec les 
participants. Ces étapes de l’activité intègrent les points abordés jusqu’à 
présent au cours de l’atelier.

3.  Dites aux participants que l’activité commencera par un exemple qui 
se trouve dans le livret d’activité. Cet exemple sera examiné dans les 
prochaines diapositives.

Demandez aux participants de suivre au moyen du livret d’activité 
pendant que vous examinez les étapes avec eux.

1.  Affi chez la diapositive « Étape 1 : 
Déterminer un problème de blessures ». 

2.  Dites aux participants que l’exécution de cette activité leur permettra de 
déterminer un problème de blessures lié à leur milieu de travail. Dans 
l’exemple, la garderie est le lieu de travail, et les collisions de la route 
sont le problème de blessures.

1.  Affi chez la diapositive « Étape 2 : 
Surveillance des blessures ». 
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2.  Rappelez aux participants que pour régler un problème de blessures, 
nous devons posséder des renseignements sur les blessures. Ces 
renseignements peuvent être recueillis au moyen de la surveillance des 
blessures au sein de la collectivité.

De plus amples renseignements sur la surveillance des blessures au sein de 
la collectivité se trouvent aux pages 70-74.

3.  Examinez l’étape 2 avec les participants, en soulignant les points 
indiqués sur la diapositive :

 •  Des enfants subissent des blessures lorsqu’ils quittent la garderie 
pour retourner chez eux.

 •  Les sièges de sécurité ne sont pas utilisés; ainsi, les enfants ne sont 
pas bien protégés lors d’une collision. Les conducteurs utilisent 
des ceintures de sécurité pour eux mêmes et pour les enfants. Les 
conducteurs ne savent pas quand arrêter et qui a le droit de passage 
à l’intersection principale.

 •  Des collisions de la route se produisent à l’intersection principale de 
la collectivité en raison d’une mauvaise signalisation.

 •  Des enfants sont grièvement blessés parce qu’ils ne sont pas bien 
attachés. Les sièges de sécurité ne sont pas facilement accessibles 
dans la collectivité, et les soignants ne savent pas comment les 
installer correctement. Compte tenu de la mauvaise signalisation à 
l’intersection, les conducteurs ne savent pas quand arrêter et qui a le 
droit de passage. La collectivité est bien au courant de ces problèmes, 
et elle désire apporter des changements. 

1.  Affi chez la diapositive « Étape 3 : 
Déterminer les facteurs de risque et de 
prévention ». 
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2.  Examinez la signifi cation des facteurs de risque et de prévention, au 
moyen des exemples de la diapositive.

De plus amples renseignements sur les facteurs de risque et de prévention 
se trouvent aux pages 32-34.

3.  Encouragez les participants à trouver d’autres facteurs de risque et de 
prévention.

1.  Affi chez la diapositive « Étape 4 : 
Déterminer des messages et des 
stratégies sur la prévention des 
blessures ».  

2.  Rappelez aux participants que chaque facteur de risque comporte une 
stratégie de prévention. 

3.  Examinez avec les participants les messages et les stratégies énumérés 
sur la diapositive.

De plus amples renseignements sur les messages et les stratégies sur la 
prévention des blessures se trouvent aux pages 48-56.

4.  Dites aux participants que des messages et des stratégies de prévention 
peuvent être créés à différents niveaux (c.-à-d. personne, famille, 
collectivité).
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1.  Affi chez la diapositive « Messages 
et stratégies : personne, famille, 
collectivité ». 

2.  Au moyen de la diapositive, déterminez si les messages et les 
stratégies correspondent au niveau de la personne, de la famille ou 
de la collectivité, et soulignez le fait que chaque niveau joue un rôle 
important dans la collaboration pour diminuer les blessures causées par 
des collisions de la route. L’application de la prévention des blessures 
à tous les niveaux est la façon la plus effi cace de réduire et de prévenir 
les blessures. La mobilisation de la collectivité nécessite des activités 
suscitant la participation des trois niveaux.

3.  Encouragez les participants à trouver d’autres messages et stratégies 
liés aux collisions de la route.

1.  Affi chez la diapositive « Étape 5 : 
Éléments de la prévention des 
blessures ».

 

2.  Rappelez aux participants que les éléments de la prévention des 
blessures peuvent être utiles pour trouver des façons effi caces et 
holistiques de prévenir les blessures, et que les éléments de la 
prévention des blessures sont plus effi caces lorsqu’ils sont combinés (p. 
ex. efforts d’éducation et efforts économiques). 

De plus amples renseignements sur les éléments de la prévention des 
blessures se trouvent aux pages 75-77.
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3.  Au moyen de la diapositive, examinez chacun des éléments et les 
stratégies ou messages qui y sont associés. 

4. Encouragez les participants à faire tout autre commentaire.

1.  Affi chez la diapositive 
« Étape 5 – suite ».

  

2.  Dites aux participants que lorsqu’ils planifi ent la mise en œuvre 
de messages et de stratégies, il est important de tenir compte des 
ressources nécessaires, des ressources disponibles et des personnes 
avec qui ils peuvent former des partenariats pour faciliter l’exécution 
du travail. Mettez l’accent sur l’importance de la collaboration avec les 
autres pour atteindre des buts communs.

3.  Examinez les ressources disponibles, les ressources nécessaires et les 
partenariats énumérés sur la diapositive.

4.  Encouragez les participants à trouver d’autres ressources et 
partenariats.

5.  Répondez à toute question et indiquez aux participants de commencer 
l’activité. Les participants peuvent choisir de travailler seuls, avec un 
partenaire ou dans un petit groupe. 

Une fois l’activité effectuée, s’il reste du temps, donnez l’occasion aux 
participants de faire part de leurs idées à l’ensemble du groupe. De 
plus, il s’agit d’un bon moment pour encourager les participants à faire 
part de la réussite d’activités de prévention des blessures en cours dans 
leur collectivité. Il s’agit d’un moment important pour permettre aux 
participants d’établir des relations et d’obtenir plus de renseignements et 
d’idées sur les gestes qui peuvent être posés dans leur collectivité.
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1.  Affi chez la diapositive « Sagesse : nos 
apprentissages ».  

2.  Lisez les points de récapitulation aux participants et encouragez-les à 
faire des commentaires ou à poser des questions.

3.  Dites aux participants que cette diapositive met fi n à la section Sagesse 
de l’atelier. 
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Étape d’apprentissage : 
Conclusion 

Aperçu :
Cette section met fi n à l’atelier et donne l’occasion 
aux participants de réfl échir aux apprentissages de 
l’atelier.

Buts :
•  Mettre fi n respectueusement à la séance 

d’apprentissage, de manière positive, selon les 
traditions de la collectivité

•  Réfl échir et résumer comment nos connaissances 
et nos expériences passées peuvent être 
appliquées pour créer un avenir meilleur

Objectif :
•  Mettre fi n à la séance d’apprentissage de manière 

positive (en invitant l’aîné à clore la séance)

Nombre de diapositives : 5



  

Étape d’apprentissage : CONCLUSION 

86 MANUEL DE L’ANIMATEUR

Documents :
Lettre d’évaluation
Formulaires d’évaluation
Certifi cat de participation

Durée :
27 minutes

Activity Breakdown:

Activité Diapositives Durée Documents

Introduction 87 2 minutes Aucun

Quelques mots 
de la part des 
aînés

88, 89, 90 5 minutes Aucun

Activité de 
clôture

91 10 minutes Aucun

Clôture et prières 91 10 minutes Lettre 
d’évaluation, 
formulaires 
d’évaluation, 
certifi cat de 
participation
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1.  Affi chez la diapositive « Voilà qui met 
fi n à notre périple ».  

2.  Examinez les attentes des participants par rapport à l’atelier déterminées 
au début de la séance d’apprentissage, et vérifi ez si elles ont été respectées.

3.  Dites aux participants qu’il s’agit de la fi n de l’atelier, et que nous conclurons 
en nous rappelant quelques mots importants de la part des aînés.

1.  Affi chez la diapositive « Quelques mots 
de la part d’un aîné… ». 

 

2. Examinez la citation et encouragez les participants à faire part de toute 
réfl exion.

1. Affi chez la diapositive « Quelques mots 
de la part d’une aînée… ».  

2.  Examinez la citation et encouragez les participants à faire part de toute 
réfl exion.
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1.  Affi chez la diapositive « Quelques 
mots de la part d’un chef inuit… ». 

2.  Examinez la citation et encouragez les participants à faire part de toute 
réfl exion.

1.  Affi chez la diapositive « Changer ce 
que nous faisons ».  

2.  Pour terminer, examinez les questions de la 
diapositive avec les participants, et demandez-
leur de faire part de leurs réponses à l’ensemble 
du groupe.
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3.  Avant le départ des participants, demandez-leur de remplir les 
formulaires d’évaluation de l’atelier. De plus amples renseignements 
sur l’évaluation se trouvent à la page 15 de l’onglet « Introduction 
et planifi cation ». De plus, une lettre à l’intention des participants 
expliquant l’évaluation et les formulaires d’évaluation se trouve dans la 
section « Ressources et documents de l’atelier ».

4.  Remerciez les participants d’avoir assisté à l’atelier et répondez à toute 
question ou rétroaction à la suite de la clôture de l’atelier.

5. Concluez l’atelier par une prière de la part de l’aîné. 
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GLOSSAIRE DES TERMES 

Autochtone  La Loi constitutionnelle de 1982 défi nit un « 
Autochtone » comme étant un Indien (Premières 
nations), un Inuit ou un Métis. (AINC, 2005)

Première nation  Descendants des habitants originaux de 
l’Amérique du Nord. Bien que l’on utilise 
largement l’expression « Première nation », il 
n’en existe aucune défi nition légale. (AINC, 2005)

Inuit  Les Inuits sont les peuples autochtones qui vivent 
dans l’Arctique canadien, principalement au 
Nunavut, dans les Territoires du Nord-Ouest, 
au Labrador et dans le Nord du Québec. En 
inuktitut, la langue inuite, le terme « Inuit » 
signifi e « le peuple ». (AINC, 2005)

Métis  Personnes qui se reconnaissent comme tels, 
qui descendent de Métis de souche, qui se 
distinguent des autres Autochtones et qui sont 
acceptées par la nation des Métis (Ralliement 
national des Métis, 2002)

Agent  Forme d’énergie qui endommage les tissus 
cellulaires (p. ex., énergie chimique causant un 
empoisonnement).

Biomécanique  Mouvements corporels et forces agissant sur 
l’appareil locomoteur.

Taux brut  Le taux brut tient compte du nombre exact 
d’événements (comme les naissances, les décès, 
les maladies) qui surviennent au sein d’une 
population générale pendant une période 
déterminée. On divise le nombre d’événements 
pendant une période déterminée par le nombre 
de personnes d’une population donnée.

Déterminants  Il s’agit des facteurs ou des conditions qui 
de la santé déterminent le niveau de santé des gens.  

Énergie  Comprend les énergies thermique, électrique, 
mécanique/cinétique et chimique.

GLOSSAIRE DES TERMES
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GLOSSAIRE DES TERMES 

Énergie (absence)  Manque d’énergie essentielle comme l’air ou la 
chaleur. 

Énergie (chimique)  Exposition à une source d’énergie chimique 
excessive ou ingestion de cette source.

Énergie (électrique)  L’exposition à une énergie électrique peut se 
traduire par une électrocution. 

Énergie Exposition à l’énergie du mouvement. On associe 
(mécanique ou/  souvent cette forme d’énergie aux blessures liées 
cinétique)  à la route. L’énergie cinétique est associée au 

mouvement de notre corps. 

Énergie (thermique)  A trait à la chaleur, lorsqu’une exposition 
excessive cause des brûlures et des échaudures. 

Environnement  Facteurs ou circonstances d’ordre physique, 
psychologique, social et économique. 

Événement Facteurs en jeu au moment d’une blessure. 

Événement  Facteurs en jeu après une blessure.
(après la blessure)  

Événement Facteurs en jeu avant une blessure.
(avant la blessure) 

Causes extérieures  L’expression « causes extérieures de de 
traumatismes  traumatismes » renvoie à un large éventail 

de catégories de traumatismes, notamment 
blessures intentionnelles et non intentionnelles, 
les blessures causées d’une manière inconnue 
quant à l’intention, les blessures liées aux 
transports (piétons, cyclistes, motocyclettes, 
véhicules tout-terrain, conducteur et/passagers, 
autobus, camionnette, fourgon, transport 
par eau, air et espacelieux), automutilation, 
empoisonnement accidentel, voies de fait, 
noyade et/submersion, chutes, feu et/flammes, 
dangers accidentels relativement à la respiration 
et blessures causées d’une manière indéterminée 
quant à l’intention. 
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Matrice de Haddon  Il s’agit d’un tableau que l’on utilise pour organiser 
des tendances liées aux blessures. 

Hôte La personne blessée. 

Blessure ou/ Toute incapacité physique ou tout dommage 
traumatisme  résultant d’une exposition aiguë à une source 

d’énergie (par exemple une source d’énergie 
thermique, mécanique, électrique ou chimique ou 
l’absence d’énergie telle que la chaleur et l’air). 

Blessure   Blessures infl igées intentionnellement (p. ex., 
(intentionnelle)  suicide, homicide, voies de fait, automutilation 

et autre violence à l’égard de soi ou d’autres 
personnes). 

Blessure  Blessures qui ne semblent pas être causées 
(non intentionnelle)  intentionnellement (p. ex., blessures liées à 

l’automobile, chutes, brûlures). 

Prévention   Pratiques visant à réduire au minimum le risque de 
des blessures  blessure. Au niveau des personnes, la prévention 

des blessures comporte des choix positifs et des 
habitudes de vie saines pour minimiser les risques. 
Au niveau de la population ou des collectivités, la 
prévention des blessures comporte la promotion 
d’habitudes de vie saines et sûres. 

Éléments de la  Comprennent des approches éducatives, 
prévention des  environnementales, d’application, d’exécution et 
blessures économiques. 

Métaphores   Figures de style qui aident à créer des images 
mentales pour communiquer des idées. 

Facteurs de   Facteurs qui représentent les infl uences, les 
protection  orientations et les comportements dans la vie des 

gens qui contribuent au développement positif et 
aident à prévenir des comportements et résultats 
négatifs. (SAMHSA [Substance Abuse and Mental 
Health Services Administration, organisme 
américain], 2002, p.10) 
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GLOSSAIRE DES TERMES 

APVP  Une mesure qui concerne l’espérance de vie 
(années potentielles  d’une personne et le nombre d’années qu’elle a de
vie perdues)  vécues en fonction de la l’espérance de vie 

moyenne. 

Résilience   La capacité à conserver, à trouver et à retrouver 
l’espoir, le bien-être affectif et des façons positives 
de traverser des périodes diffi ciles. (NAHO, 2007) 

Facteurs de risque   Facteurs qui augmentent le risque de blessure. 
Il peut s’agir de toute combinaison de 
facteurs physiques, psychologiques, sociaux et 
économiques. 

Stratégie  Vise tous les membres de la collectivité (p. ex., un 
(niveau de la  programme qui récompense les membres qui 
collectivité)   portent la ceinture de sécurité et utilisent des 

sièges pour enfant). 

Stratégie   Comprend des activités familiales qui appuient 
(niveau familial)  des choix sains et sûrs (p. ex., veiller à ce que tous 

les membres de la famille portent la ceinture de 
sécurité et que l’on utilise des sièges pour enfant). 

Stratégie  Comprend des comportements et des choix 
 (individuelle)  individuels qui réduisent au minimum le risque de 

blessure (p. ex., ne pas conduire avec les facultés 
affaiblies). 

Surveillance   La surveillance des blessures est un système de 
collecte des renseignements qui permet de se 
tenir au courant des blessures. Elle comprend 
notamment la collecte et l’analyse de données 
ainsi que l’interprétation de renseignements pour 
comprendre qui se blesse et pourquoi. 

Symboles   Quelque chose qui représente quelque chose 
d’autre. L’être humain utilise les symboles 
pour exprimer ou/représenter des idées et des 
sentiments importants. Les symboles représentent 
une signifi cation et nous aident à donner un sens à 
notre vie et à la comprendre. 
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Devenir chasseur – Les fi lles et les femmes
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Histoire d’une blessure : Noyade
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Conseils à l’animateur en ce qui concerne le bingo sur la prévention des blessures

Carte d’appel pour le bingo sur la prévention des blessures
Cartes de bingo sur la prévention des blessures

Activité relative à la matrice de Haddon
Brochure sur la surveillance des blessures au sein de la collectivité

Livret d’activités sur la prévention des blessures à domicile
Guide des ressources

Ressources sur la prévention des blessures à l’intention des Premières nations (ONSA)
Évaluation nationale
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Lieu de la salle où se déroule l’atelier  

Principales personnes-ressources de la 
collectivité (Nom, numéro de téléphone, 
adresse électronique)

 

Besoins au niveau de la salle
 

Besoins sur le plan audiovisuel
 

Dispositions relatives aux pauses-café 
et aux repas

 

Documents à préparer
 

Liste des participants
 

Évaluation de l’atelier
 

Certifi cat de participation
 

Renseignements supplémentaires

✓
LISTE DE CONTRÔLE DE 

L’ANIMATEUR





LISTE DES PARTICIPANTS 
Voyage dans les enseignements

DATE : ________________________ LIEU : _________________________________________

AÎNÉS :  __________________________________________________________________________

ANIMATEURS : ____________________________________________________________________

Nom Adresse électronique de l'organisation Téléphone





Health
Canada

Santé
Canada

Durée = 8,5 heures (il faut ajouter du temps pour les pauses et/ou les repas)

NOTA : 
•  La durée proposée variera en fonction de la taille du groupe, de la dynamique de 

groupe et des besoins de traduction.

Sections d'apprentissage Durée proposée

ENTREPRENDRE LE PÉRIPLE DE L’APPRENTISSAGE (30 min)

Prière d'ouverture, Bienvenue et présentations 10 minutes

Activité brise-glace 10 minutes

Présentation de l'atelier et des étapes d'apprentissage 10 minutes

Étape d'apprentissage : SENSIBILISATION - ÉTUDIER LE PROBLÈME (50 min)

Introduction 5 minutes

Défi nition et catégories de blessure 10 minutes

Quiz pour vérifi er le niveau de sensibilisation 5 minutes

Données relatives aux blessures et activité 25 minutes

Résumé de l'apprentissage 5 minutes

Étape d'apprentissage : COMPRÉHENSION - DÉTERMINER LES FACTEURS 
DE RISQUE ET DE PRÉVENTION (65 min)

Introduction 5 minutes

Que savons-nous au sujet des blessures dans notre 
collectivité?

15 minutes

Introduction aux facteurs de risque et de protection 5 minutes

Introduction aux déterminants de la santé 5 minutes

Activité de compréhension 20 minutes

Partager et résumer notre apprentissage 10 minutes

Résumé de l'apprentissage 5 minutes

PROGRAMME

suite



Sections d'apprentissage Durée proposée

Étape d'apprentissage : CONNAISSANCE - DÉTERMINER LES TYPES DE 
BLESSURES ET LES STRATÉGIES DE PRÉVENTION (175 min)

Introduction 5 minutes

Comment percevons-nous les blessures? 10 minutes

Le triangle des blessures et les stratégies de 
prévention

85 minutes

Bingo sur la prévention des blessures 20 minutes

Introduction à la matrice de Haddon 30 minutes

Activité relative à la matrice de Haddon 20 minutes

Résumé de l'apprentissage 5 minutes

Étape d'apprentissage : SAGESSE – AVOIR RECOURS À DES STRATÉGIES 
DE PRÉVENTION POUR PASSER À L’ACTION (165 min)

Introduction 5 minutes

Introduction à la surveillance communautaire des 
blessures

20 minutes

Les éléments de la prévention des blessures 5 minutes

Introduction à l'activité sur la prévention des 
blessures à domicile

10 minutes

Activité sur la prévention des blessures
à domicile

60 minutes

Partage relatif à la prévention des blessures à 
domicile

60 minutes

Résumé de l'apprentissage 5 minutes

CONCLUSION (27 min)

Présentation 2 minutes

Mot des aînés 5 minutes

Activité de clôture 10 minutes

Clôture et prière 10 minutes

PROGRAMME
(suite)  

NOTA : 
•  La durée proposée variera en fonction de la taille du groupe, de la dynamique de 

groupe et des besoins de traduction
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DIAPOSITIVES À L’INTENTION 
DES PARTICIPANTS

Voyage dans les enseignements

Ressource sur la prévention des blessures pour les
praticiens et les fournisseurs de services de la

collectivité

Début de notre périple d’apprentissage…

Prière d’ouverture

Mot de bienvenue

Présentation de la
séance

d’apprentissage

Activité brise-glace
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• Discuter du problème des blessures et de la façon
dont nous percevons les blessures

• Présenter une théorie fondamentale sur la
prévention des blessures

• Discuter de nos enseignements et de nos
expériences passées et les partager les uns avec les
autres

• Observer comment nos connaissances passées et
actuelles peuvent guider notre périple de la
prévention des blessures

Principaux points de la séance
d’apprentissage

L’approche d’aujourd’hui à l’égard de
l’apprentissage vise à...

• Faciliter notre propre apprentissage

• Favoriser la discussion et encourager les
actions par rapport aux blessures

• Promouvoir la prévention des blessures
dans nos collectivités

Elles facilitent :

• le changement d’attitudes

• l’enseignement de leçons

• le partage des connaissances d’une
génération à l’autre

• l’apport de changements importants
dans la vie quotidienne moderne

Légendes et histoires
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Source:

The Mishomis Book, the voice of the Ojibway

Notre apprentissage dépend de...

NOTRE
CAPACITÉ À

Apprendre de
notre milieu

Réfléchir et
apprendre de nos

erreurs

Prendre des
précautions pour
éviter de répéter

nos erreurs

L’Arbre sacré

Guérison

Pouvoir

Sagesse

Sécurité

Devenir chasseur – Les filles et les femmes
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Étapes d’apprentissage

SENSIBILISATION

La sensibilisation
est accompagnée
du raisonnement.COMPRÉHENSION

La compréhension est
accompagnée de la
responsabilisation.

CONNAISSANCE

La connaissance
est accompagnée

du courage.

SAGESSE

La sagesse est
accompagnée de la

responsabilité.

Aîné Mark Philips, clan de la

tortue, Peterborough, Ontario

SENSIBILISATION
Étudier le problème

Définitions du terme « blessure »

On considère comme une blessure toute déficience ou

tout dommage corporel précis et identifiables causés par

une exposition élevée à une source d’énergie.

Les blessures sont des dommages corporels. Elles

peuvent être visibles (p. ex., un bras cassé après avoir

déboulé un escalier) ou invisibles (p. ex., une faible estime

de soi en raison de violence psychologique) pour les

autres.
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Blessures non intentionnelles
Blessures causées sans intention d’infliger des dommages

corporels (collisions de la route, chutes, noyade,
empoisonnement accidentel)

Catégories de blessures

Blessures intentionnelles
Blessures interpersonnelles et violence envers soi-même

(comme l’agression ou le suicide)

V/F Les blessures sont la troisième cause de décès chez les
Autochtones âgés entre 1 an et 44 ans.

V/F Les blessures sont la principale cause de décès prématuré
dans les régions inuites.

V/F La plupart des blessures ne peuvent être évitées.

V/F Les taux d’invalidité (associés aux blessures) chez les
Autochtones correspondent au taux d’invalidité global au
Canada.

Exercice pour vérifier notre niveau de
sensibilisation

V/F Les blessures sont la troisième principale cause de
décès chez les Autochtones âgés entre 1 an et 44 ans.

FAUXFAUX
Les blessures sont la première cause de décès
chez les Autochtones âgés entre 1 an et 44 ans.

Exercice pour vérifier notre niveau
de sensibilisation
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Exercice pour vérifier notre niveau de
sensibilisation

V/F Les blessures sont la principale
cause de décès prématuré dans les
régions inuites.

VRAIVRAI
Les blessures sont la principale
cause de décès prématuré dans
les régions inuites.

Exercice pour vérifier notre niveau de
sensibilisation

V/F La plupart des blessures ne peuvent être
évitées.

FAUXFAUX

Les experts du domaine estiment que
jusqu’à 90 % de toutes les blessures
peuvent être évitées.

Exercice pour vérifier notre niveau de
sensibilisation

V/F Les taux d’invalidité (associés aux blessures)
chez les Autochtones correspondent au taux
d’invalidité global au Canada.

FAUXFAUX
Les taux d’invalidité (associés aux
blessures) chez les Autochtones sont de
31 % ou le double du taux national.
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Les blessures – un problème à tous les niveaux

•• IndividuelIndividuel

•• FamilialFamilial

•• CollectivitéCollectivité

•• RégionalRégional

•• NationalNational

•• MondialMondial

Le fardeau des blessures : les chiffres

Principales causes de décès : Premières nations (2001-2002)
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Décès à la suite de blessures selon le type de blessures :
Premières nations (2001-2002)

Empoisonnements acc identels
15 %

Dommages intentionnels envers soi-même
27 %

Accidents 
de transport

Expositions acc identelles 
non préc isées

3 %

Intentions 
indéterminées

‘Menaces acc identelles à la respiration 3 %

Incendies/flammes

Chutes
4 %

Agressions
9 %

Noyades/submersions

Blessures intentionnelles ou  non
intentionnelles?

Questions de discussion :

1. Était il facile de classer les types de blessures dans ces
deux catégories? Pourquoi?

2. Certains types de blessures sont ils plus faciles à diviser en
catégories que d’autres? Pourquoi?

3. Comment cela peut il avoir une incidence sur notre
compréhension des blessures?

Années potentielles de vie perdues selon les principales causes de
décès : Premières nations et ensemble du Canada (2001-2002)

5 000 4 000 3 000 2 000 1 000 0 1 000 2 000 3 000

Causes extérieures de traumatismes

Cancer

Maladies circulatoires

Symptômes et mauvaise définition

Maladies digestives

Conditions périnatales

Maladies endocriniennes

Maladies respiratoires

Maladies infectieuses et parasitaires

Anomalies congénitales

APVP par population de 100 000 personnes

Premières nations  2001-2002 Canada 2001-2002
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APVP du Nunavut (2001)

Le taux d’APVP en

raison de blessures non

intentionnelles était plus

élevé au Nunavut que

dans l’ensemble du

Canada.

Nunavut : 1711/100 000

Canada : 640/100 000

APVP du Nunavik (2001)

Le taux d’APVP en

raison de blessures

non intentionnelles du

Nunavik était presque

six fois plus élevé que

dans l’ensemble du

Canada.

Nunavik : 3772/100 000

Canada :  640/100 000

Au-delà de ce que nous montrent les
chiffres



10

Sensibilisation : nos apprentissages

• Les blessures sont des dommages corporels visibles ou invisibles
pour les autres. Elles peuvent toucher la personne dans son
entier… sur le plan physique, émotionnel, spirituel et mental.

• Les blessures peuvent être classées dans deux catégories : les
blessures intentionnelles ou les blessures non intentionnelles. Il y a
une zone grise où se trouvent des blessures qui ne sont pas
toujours faciles à classer.

• Les blessures sont la principale cause de décès chez les Premières
nations et les Inuits.

• Ce que nous savons du problème des blessures n’est que la pointe
de l’iceberg : beaucoup de données sur les blessures ne sont pas
recueillies ou consignées, ce qui entraîne des lacunes en matière
de données.

Étapes d’apprentissage

SENSIBILISATION

La sensibilisation
est accompagnée
du raisonnement.COMPRÉHENSION

La compréhension est
accompagnée de la
responsabilisation.

CONNAISSANCE

La connaissance
est accompagnée

du courage.

SAGESSE

La sagesse est
accompagnée de la

responsabilité.

Aîné Mark Philips, clan de la

tortue, Peterborough, Ontario

COMPRÉHENSION
Déterminer les facteurs de risque et de prévention



11

Racontez une
histoire…

Que savons-nous sur les blessures survenues
dans notre collectivité?

Questions de discussion :

1. Quelles sont les blessures communes qui
surviennent dans notre collectivité?

2. Qui semble courir le plus grand risque?

3. Quelle est l’incidence de ces blessures?

Demeurer en sécurité : introduction aux facteurs de risque

• Facteurs de risque :

Facteurs qui accroissent le risque de blessure – il peut s’agir de toute
combinaison de facteurs physiques, psychologiques, sociaux et
économiques.

• Exemples de facteurs de risque associés aux collisions de la route :
conduite en état d’ébriété, ne pas porter la ceinture de sécurité, ne pas
porter de casque protecteur sur un VTT ou une motoneige, mauvaise
condition de la route, mauvais éclairage.
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• Les facteurs de prévention correspondent aux influences,
aux orientations et aux comportements de la vie des gens qui
contribuent au développement positif, puis qui permettent
d’éviter les comportements et les résultats négatifs.
– Exemples : solides aptitudes sociales, soutien affectif,

participation à des activités parascolaires ou
paraprofessionnelles

• La résilience correspond à la capacité à garder, à rétablir et
à bâtir de l’espoir, au bien-être émotionnel et aux façons
positives de s’adapter pendant les périodes difficiles de la vie.

Facteurs de prévention et résilience

Introduction aux déterminants de la
santé

« Pourquoi Éric est-il à l’hôpital?

Parce qu’il a une grave infection à la jambe.

Pourquoi a-t-il cette infection?

Parce qu’il s’est coupé gravement à la jambe et que la plaie s’est infectée.

Mais pourquoi cela s’est-il produit?

Parce qu’il jouait dans le parc à ferrailles près de l’immeuble où il habite, et qu’il est tombé sur
un morceau d’acier tranchant qui s’y trouvait.

Mais pourquoi jouait-il dans un parc à ferrailles?

Parce que son quartier est délabré. Beaucoup d’enfants jouent là sans surveillance.

Mais pourquoi habite-t-il ce quartier?

Parce que ses parents ne peuvent se permettre mieux.

Mais pourquoi ses parents ne peuvent-ils habiter un plus beau quartier?

Parce que son père est sans emploi et que sa mère est malade.

Mais pourquoi son père est-il sans emploi?

Parce qu’il n’est pas très instruit et qu’il ne peut trouver un emploi.

Mais pourquoi...? »

Déterminants de la santé

• Facteurs ou conditions qui déterminent le niveau de santé des gens

• Déterminants clés :
Revenu et statut social Hygiène de vie et capacité d’adaptation
Réseaux de soutien social Développement sain de l’enfant
Instruction et alphabétisme Patrimoine biologique et génétique
Emploi/conditions de travail Services de santé
Milieux sociaux Sexe
Milieux physiques Culture

• Autres déterminants importants de la santé chez les Autochtones :
Colonisation Accès
Mondialisation Territoire
Migration Pauvreté
Continuité culturelle Autodétermination
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Une histoire

Samedi, un homme a été trouvé mort samedi, sur la rive d’un lac
d’une collectivité autochtone éloignée du Manitoba. L’homme était
dans un canot en train de pêcher avec son fils pour une fête
communautaire. Il s’est levé pour attraper un poisson, il a perdu
l’équilibre et il est tombé à l’eau. Malheureusement, l’homme ne
savait pas bien nager, et il ne portait pas de gilet de sauvetage ou
de vêtement de flottaison individuel (VFI). Son fils portait un gilet de
sauvetage, mais il n’a pas pu le sauver. Le jeune garçon a réussi à
ramer jusqu’à la rive, et il a avisé la GRC. Les membres de la
collectivité connaissent l’importance des VFI et des cours de
natation, mais la collectivité n’y a pas toujours accès facilement. La
famille de l’homme a exprimé sa gratitude envers la collectivité pour
son soutien pendant cette période difficile.

Résumé et partage de notre apprentissage

• Quelles
connaissances
traditionnelles et
actuelles permettent
d’assurer la sécurité
de nos enfants?

• Comment pouvons-
nous apprendre à
nos enfants à être
prudents, de nos
jours?

Compréhension : nos apprentissages

• Facteurs de risque :
Facteurs qui accroissent le risque de blessure – il peut s’agir de toute
combinaison de facteurs physiques, psychologiques, sociaux et
économiques.

• Facteurs de prévention :
Ils correspondent aux influences, aux orientations et aux comportements
de la vie des gens qui contribuent au développement positif, puis qui
permettent d’éviter les comportements et les résultats négatifs.

• La capacité d’adaptation est un important facteur de résilience.

• Les déterminants importants de la santé chez les Autochtones sont la
colonisation, la mondialisation, la migration, la continuité culturelle, l’accès,
le territoire, la pauvreté et l’autodétermination.
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Étapes d’apprentissage

SENSIBILISATION
La sensibilisation
est accompagnée
du raisonnement.

COMPRÉHENSION
La compréhension est
accompagnée de la
responsabilisation.

CONNAISSANCE
La connaissance
est accompagnée

du courage.

SAGESSE
La sagesse est

accompagnée de la
responsabilité.

Aîné Mark Philips, clan de la

tortue, Peterborough (Ontario)

Connaissance
Déterminer les types de blessures et

les stratégies de prévention

Prévention des blessures :
Quelle est notre perception des blessures?

Questions de discussion :

1. Que nous apprend notre culture sur la possibilité de
prévenir les blessures?

2. Pourquoi est-il difficile de parler de prévention des
blessures?
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La plupart des 

blessures 

sont prévisibles

et évitables.

Comprendre les éléments des blessures

Gordon, J.E. « The epidemiology of accidents », American
Journal of Public Health, 1948, 3, p. 504-515.

Hôte

la personne blessée
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Agent

l’objet qui transfère l’énergie

Environnement

les facteurs d’ordre physique, psychologique,
 social et économique

Hôte-Agent-Environnement

Agent
l’objet qui
transfère
l’énergie

Environnement
les facteurs d’ordre

physique, psychologique,
social et économique

HôteHôte
la personnela personne

blesséeblessée

Gordon, J.E. « The epidemiology of accidents », American
Journal of Public Health, 1948, 3, p. 504-515.
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Sources d’énergie et types de blessures

• Thermique (chaleur) (p. ex., brûlure ou échaudure)

• Mécanique et cinétique (mouvement) (p. ex., chute, collision de

la route)

• Électrique (p. ex., électrocution)

• Chimique (p. ex., empoisonnement accidentel)

• Absence d’air ou de chaleur (p. ex., noyade ou suffocation)

Énergie thermique
(exposition à la chaleur)

Énergie mécanique et cinétique
(exposition à l’énergie

du mouvement)
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Énergie électrique
(exposition à l’électricité)

Énergie chimique
(exposition à des produits chimiques
ou ingestion de produits chimiques)

Absence d’énergie
(manque d’air ou

de chaleur)
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Options du jeu de bingo
•  1-2-3-lignes : une ligne dans une direction

•  Bloc de 9 : 9 cases dans un bloc de 3 par 3

•  Complet : toutes les cases

•  Timbre-poste : 4 cases dans n'importe lequel des coins

•  4 coins : les 4 coins de la carte

Bingo
sur la prévention
des blessures

Qu’est-ce que la matrice de Haddon?

• Il s’agit d’un outil utilisé pour déterminer les facteurs et organiser
les tendances liées aux blessures.

• Elle comporte deux éléments :
– Triangle des blessures : hôte, agent et environnement
– Cycle de vie des blessures divisé en trois parties : avant

l’évènement, l’évènement lui-même et après l’évènement

• La matrice ou le tableau sert à observer les tendances liées aux
blessures d’un point de vue holistique, en examinant tous les
éléments clés associés aux blessures.

Chaîne d’évènements au fil du temps
Facteurs en interaction

Le nombre accru de facteurs de risque en interaction
accroît le risque de blessure.

(chaque cercle représente un facteur)

AVANT L’ÉVÈNEMENT

(AVANT la blessure)

L’ÉVÈNEMENT LUI-MÊME

(AU MOMENT DE la blessure)

APRÈS L’ÉVÈNEMENT

(APRÈS la blessure)

INCIDENCE À LONG TERME
éclatement de la famille, début d’une

dépendance, etc.



20

Matrice de Haddon

INCIDENCE DE LA BLESSURE

décès, invalidité permanente, éclatement de la famille, chômage, autre

Scénario de la matrice de Haddon

Une conductrice de 20 ans revenait d’une fête familiale en vue de célébrer un

anniversaire spécial. Beaucoup de membres de sa famille étaient présents.

En plus des aliments consommés, la jeune conductrice a pris des boissons

alcoolisées tout au long de la soirée. La jeune femme est partie chez elle

avant minuit, en oubliant de boucler sa ceinture. La route était sèche et mal

éclairée. La conductrice, qui conduisait un véhicule compact, a fait une

embardée, est sortie de la route et a fait plusieurs tonneaux. La conductrice a

été découverte peu de temps après l’incident, et elle a été transportée à

l’hôpital par les services d’urgence en l’espace de 40 minutes.

Malheureusement, la conductrice souffrait toujours de blessures graves à la

tête et à la colonne vertébrale, et elle est demeurée quadriplégique.

Matrice de Haddon : hôte



21

Matrice de Haddon : agent

Matrice de Haddon : environnement

Créez votre propre matrice de Haddon!
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Matrice de Haddon

Questions de discussion :

1. Quelles tendances peut-on tirer de vos exemples de
blessures?

2. Que peut-on faire pour traiter chaque facteur de risque?

Connaissance : nos apprentissages

• La plupart des blessures sont prévisibles et évitables.

• Triangle des blessures : hôte, agent, environnement

• Sources d’énergie :
– Thermique (p. ex., brûlure, échaudure)
– Mécanique et cinétique (p. ex., chute, collision de la route)
– Électrique (p. ex., brûlure)
– Chimique (p. ex., empoisonnement accidentel)
– Absence d’air ou de chaleur (p. ex., noyade, suffocation)

• La matrice de Haddon est un outil utilisé pour déterminer les
facteurs et organiser les tendances en lien avec une blessure.

Étapes d’apprentissage

SENSIBILISATION
La sensibilisation
est accompagnée
du raisonnement.

COMPRÉHENSION
La compréhension est
accompagnée de la
responsabilisation.

CONNAISSANCE
La connaissance
est accompagnée

du courage.

SAGESSE
La sagesse est

accompagnée de la
responsabilité.

Aîné Mark Philips, clan de la

tortue, Peterborough, Ontario
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Sagesse
Avoir recours à des stratégies de
prévention pour passer à l’action

Qu’est-ce que la surveillance des
blessures au sein de la collectivité?

• Recueillir des renseignements écrits sur les blessures survenues

dans la collectivité.

• Un « système de collecte de renseignements » visant à indiquer les

circonstances entraînant la blessure; la personne blessée; le

moment et l’endroit où la blessure survient; la façon dont la

blessure survient.

• Elle peut aider les collectivités à déterminer et à prévenir les

blessures.

Pourquoi est-ce important pour
ma collectivité?

La surveillance des blessures permet d’effectuer ce qui suit :

• Réduire les blessures en vous aidant à déterminer, à
comprendre et à prévenir les problèmes de blessures.

• Observer les problèmes de blessures de manière
objective.

• Évaluer l’utilité des activités de prévention des blessures
dans votre collectivité.
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Comment effectuons-nous la
surveillance?

La surveillance comporte quatre étapes :

• Recueillir des renseignements sur les blessures

• Analyser les renseignements

• Interpréter et comprendre les renseignements

• Diffuser les renseignements et les utiliser

Tendances liées aux blessures dans votre
collectivité...

QUI

 est blessé?

QUAND

les blessures
surviennent-

elles?

QUELLES

sont les
circonstances
entraînant une

blessure?

COMMENT et
POURQUOI

les blessures
surviennent-

elles?

OÙ

les blessures
surviennent-

elles?

Collecte de renseignements sur la collectivité

• les autres

• fournisseurs de
services de la
collectivité

• renseignements
déjà recueillis
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Mise en œuvre de la surveillance

Une collectivité X a remarqué que les chutes d’enfants et
d’adultes en raison de surfaces glacées constituaient un
problème particulier. Le personnel a pu déterminer qu’un
grand nombre de ces chutes survenaient dans le station-
nement de la garderie de la collectivité, particulièrement
au moment où les parents viennent reconduire ou
chercher leurs enfants. En se fondant sur ses
connaissances du problème de blessures, le personnel a
veillé à fournir des chaussures antidérapantes à ces
heures particulières, et il a fait en sorte que le
stationnement soit déneigé et recouvert de sable.

E

Éléments de la prévention des blessures

• Approches éducatives

• Approches environnementales ou

scientifiques

• Approches d’application

• Approches économiques

Approches éducatives et
environnementales ou scientifiques

• Approches éducatives

– Accroissent la sensibilisation aux blessures, les
connaissances sur les blessures ainsi que la
compréhension des blessures en fournissant des
renseignements (p. ex., des brochures)

• Approches environnementales ou scientifiques

– Apportent des changements à l’environnement pour
assurer la sécurité des gens et réduire le risque de
blessures (p. ex., les panneaux d’arrêt)
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Approches d’application et économiques

• Approches d’application
– Lois, règlements et politiques visant à contrôler

les blessures (p. ex., la loi sur le port de la
ceinture de sécurité)

• Approches économiques
– Avantages financiers pour les personnes qui

agissent prudemment ou sanctions pour celles
qui commettent des infractions à la sécurité
(p. ex., un rabais sur les cours de conduite, des
amendes pour excès de vitesse)

Prévention des blessures à domicile

But de l’activité :

– Aider à déterminer et à mettre en œuvre des
messages et des stratégies sur la prévention des
blessures au sein de la collectivité

Étapes de l’activité

• Étape 1 : Déterminer un problème de blessures

• Étape 2 : Déterminer quoi, qui, quand, où, comment
et pourquoi par rapport à la blessure

• Étape 3 : Déterminer les facteurs de risque et de
prévention

• Étape 4 : Déterminer les messages et les stratégies
sur la prévention des blessures

• Étape 5 : Examiner les éléments de la prévention des
blessures, les ressources et les partenaires
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Étape 1 : Déterminer un problème de blessures

Le lieu de travail est une garderie.

• Problème de blessures : collisions de la route

Étape 2 : Surveillance des blessures

• Qui : Les enfants

• Quand : Lorsqu’ils quittent la garderie pour retourner chez eux.

• Quoi : Les sièges de sécurité ne sont pas utilisés; les conducteurs ne
savent pas quand arrêter et qui a le droit de passage.

• Où : Intersection principale.

• Comment et pourquoi : Les enfants sont blessés parce qu’ils ne sont
pas attachés correctement; les sièges de sécurité ne sont pas

accessibles; les soignants ne savent pas comment installer un siège de

sécurité correctement; la signalisation est mauvaise; les conducteurs
ne savent pas quand arrêter et qui a le droit de passage.

Étape 3 : Déterminer les facteurs de
risque et de prévention

• Facteurs de risque :

– Sièges de sécurité inaccessibles; ne pas savoir
comment bien installer un siège de sécurité;
mauvaise signalisation à l’intersection principale

• Facteur de prévention :

– Soutien de la collectivité
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Étape 4 : Déterminer des messages et des
stratégies sur la prévention des blessures

• Messages : Les sièges de sécurité protègent les enfants; Il faut
toujours porter la ceinture de sécurité; Il faut respecter la limite de
vitesse.

• Stratégies : programme de prêt ou don de sièges de sécurité;
affiches; messages d’intérêt public; cours pratiques sur les sièges
de sécurité; formation sur les sièges de sécurité; séances
d’information à l’intention des soignants; règlements sur les sièges
et les ceintures de sécurité; règlement sur la limite de vitesse;
affichage de limites de vitesse et de panneaux d’arrêt; port de la
ceinture de sécurité et utilisation de sièges de sécurité.

Messages et stratégies :
personne, famille et collectivité

Personne

•Suivre une formation sur
les sièges de sécurité

•Porter la ceinture de
sécurité

•Utiliser des sièges de
sécurité

Famille

•Assister à une séance
d’information sur les
sièges de sécurité
•Porter la ceinture de
sécurité
•Utiliser des sièges de
sécurité
•Participer à des cours
pratiques sur les sièges
de sécurité

Collectivité

•Programme de prêt ou don
de sièges de sécurité
•Affiches
•Messages d’intérêt public
•Offre de formation et de
cours pratiques sur les
sièges de sécurité
•Mise en œuvre et application
de règlements sur les sièges
de sécurité, la ceinture de
sécurité et la limite de vitesse
•Affichage de limites de
vitesse et de panneaux d’arrêt

Étape 5 : Éléments de la prévention des
blessures

• Approches éducatives : affiches; messages d’intérêt public; cours pratiques
sur les sièges de sécurité; formation sur les sièges de sécurité pour enfant;
séances d’information à l’intention des soignants : Les sièges de sécurité
protègent les enfants; Il faut toujours porter la ceinture de sécurité; Il ne
faut jamais conduire après avoir consommé de l’alcool; Il faut respecter la
limite de vitesse; séance d’information sur la façon d’installer et d’utiliser
correctement un siège de sécurité

• Approches environnementales ou scientifiques : affichage de limites de
vitesse et de panneaux d’arrêt; programme de prêt ou don de sièges de
sécurité

• Approches d’application : règlements sur les sièges et les ceintures de
sécurité; règlement municipal sur la limite de vitesse

• Approches économiques : programme de prêt ou don de sièges de sécurité
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Étape 5 - suite

• Ressources

– Disponibles :

• GRC/police; coordinateur régional de la DGSPNI;
professionnels de la santé; autorités
provinciale/territoriale/municipale/sanitaire

– Nécessaires :

• Augmentation du financement du marketing social et des
sièges de sécurité; sièges de sécurité; panneaux routiers;
formation

• Partenariats : GRC/police; autorités
provinciale/territoriale/municipale/sanitaire; personnel des centres
de santé; coordinateur régional de la DGSPNI; Ambulance St-Jean

Sagesse : nos apprentissages

• Surveillance :

– Qui, quoi, quand, où, pourquoi et comment

• Éléments de la prévention des blessures

– Approches éducatives, d’application,
économiques, environnementales ou
scientifiques

Voilà qui met fin à
notre périple
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Quelques mots de la part d’un aîné...

Si nous disons
qu’il n’y a pas de solution,
nous n’en cherchons pas.

Aîné Alexander Nanooch

Garden River, Alberta, Little Red River Cree Nation

La prévention des blessures ne
dure pas une journée ou une
semaine, mais plutôt toute

une vie.

Aînée Celestan Nanooch

John D’Or, Alberta, Little Red River Cree Nation

Quelques mots de la
part d’une aînée...

Quelques mots de la part d’un chef inuit…

Sans renseignements, nous ne sommes rien du tout et
nous n’avons pas le pouvoir de comprendre et de
changer les choses…

Il est temps que nous sortions pour obtenir les
renseignements qui nous appartiennent…

Nous devons le faire aujourd’hui, pour l’avenir. Pour les
Inuits, il y a deux avenirs. Le premier est le nôtre et celui
de la génération actuelle. Le mot commence par un « a »
minuscule. Toutefois, l’avenir le plus important
commence par un « a » majuscule. Il s’agit de l’Avenir de
mes enfants et de leurs enfants.

Chef inuit Mark R. Gordon

Source : Inuit Tapiriit Kanatami
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Quelle est la principale chose que vous

avez apprise aujourd’hui ou dont vous

vous êtes souvenu?

Quelle est la principale chose que vous

allez faire différemment en raison de ce

que vous avez appris aujourd’hui?

Changer ce que nous faisons

DÎNER

PAUSE
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1

DIAPOSITIVES : 1

DONNÉES RÉGIONALES DE L’ALBERTA
Diapositives à l’intention des participants
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DIAPOSITIVES : 2



3

DIAPOSITIVES : 3



4

DIAPOSITIVES : 4



5

DIAPOSITIVES : 5



6

DIAPOSITIVES : 6



7

DIAPOSITIVES : 7



8

DIAPOSITIVES : 8
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1

DIAPOSITIVES : 1

DONNÉES RÉGIONALES DE SASKATCHEWAN
Diapositives à l’intention des participants
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DIAPOSITIVES : 2



3

DIAPOSITIVES : 3



4

DIAPOSITIVES : 4



5

DIAPOSITIVES : 5



6

DIAPOSITIVES : 6



7

DIAPOSITIVES : 7



8

DIAPOSITIVES : 8
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1

DIAPOSITIVES : 1

DONNÉES RÉGIONALES DE MANITOBA
Diapositives à l’intention des participants



2

DIAPOSITIVES : 2



3

DIAPOSITIVES : 3



4

DIAPOSITIVES : 4



5

DIAPOSITIVES : 5



6

DIAPOSITIVES : 6



7

DIAPOSITIVES : 7



8

DIAPOSITIVES : 8



9

DIAPOSITIVES : 9



10

DIAPOSITIVES : 10



11

DIAPOSITIVES : 11
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1

DIAPOSITIVES : 1

DONNÉES RÉGIONALES – INUITS
Diapositives à l’intention des participants



2

DIAPOSITIVES : 2



3

DIAPOSITIVES : 3



4

DIAPOSITIVES : 4



5

DIAPOSITIVES : 5



6

DIAPOSITIVES : 6



7

DIAPOSITIVES : 7



8

DIAPOSITIVES : 8



9

DIAPOSITIVES : 9



10

DIAPOSITIVES : 10



11

DIAPOSITIVES : 11
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Activité brise-glace

1.  Un avion s’écrase à la frontière du Manitoba et de la Saskatch-
ewan. Où enterrez-vous les survivants?

2.  Vous prenez deux de trois pains bannock; qu’avez-vous?

3.  Quelle distance un loup peut-il courir dans le bois?

4.   Un coq, tourné vers le nord, pond un œuf sur un toit pointu. 
De quel côté l’œuf roulera-t-il?

5.   On construit une maison ayant quatre côtés, de forme rectan-
gulaire. Chaque côté fait face au sud. Un gros ours arrive. De 
quelle couleur est il?

6.   Un fermier avait 17 dindes; elles sont toutes mortes, sauf 9. 
Combien en reste-t-il?

7.   Si deux équipes jouent à la crosse, combien de quarts chaque 
équipe jouera-t-elle avant la fi n de la partie?

Source : Inconnue
Modifi é par Santé Canada





 Réponses de l’activité brise-glace

1.   Un avion s’écrase à la frontière du Manitoba et de la Saskatchewan. Où enterrez-vous les 
survivants?

 On n’enterre pas les survivants.

2.   Vous prenez deux de trois pains bannock; qu’avez-vous?

 Deux pains bannock parce que vous en avez pris deux.

3.   Quelle distance un loup peut-il courir dans le bois?

 La moitié - l’autre moitié le loup court vers l’extérieur de la forêt.

4.  Un coq, tourné vers le nord, pond un œuf sur un toit pointu. De quel côté l’œuf roulera-t-il?

 Un coq ne pond pas.

5.   On construit une maison ayant quatre côtés, de forme rectangulaire. Chaque côté fait face 
au sud. Un gros ours arrive. De quelle couleur est-il?

 Blanc - la maison est au pôle Nord.

6.  Un fermier avait 17 dindes; elles sont toutes mortes, sauf 9. Combien en reste-t-il?

 Neuf, parce qu’elles sont toutes mortes, sauf 9.

7.   Si deux équipes jouent à la crosse, combien de quarts chaque équipe jouera-t-elle avant la 
fi n de la partie?

 Quatre - Il y a quatre quarts dans une partie.
 





 L’ARBRE SACRÉ

Le Créateur a planté, pour tous les habitants de la terre, un Arbre sacré sous lequel ils peuvent 
trouver l’apaisement, la force, la sagesse et la sécurité. Ses fruits représentent les dons du Créateur, 
soit l’amour, la compassion, la générosité, la patience et la sagesse. Les anciens nous ont appris 
que la vie de l’Arbre est intimement liée à celle des êtres. Si les êtres s’écartent de l’ombre 
protectrice de l’Arbre, s’ils oublient de se nourrir de ses fruits ou s’ils se tournent contre lui et 
cherchent à le détruire, un grand malheur s’abattra sur eux et ils ne sauront plus survivre sur leurs 
propres terres. Ils seront en proie à la colère et à la mélancolie. Petit à petit, ils s’empoisonneront et 
empoisonneront tout ce qu’ils toucheront.

Livre

The Story of the Sacred Tree, Four Worlds Development Project, Université de Lethbridge, 1982.





DEVENIR CHASSEUR – LES FILLES ET 
LES FEMMES

Devenir chasseur

Les garçons apprenaient à devenir chasseurs à un très bas âge. Dès qu’ils pouvaient marcher 
et manipuler des objets, on leur donnait des fl échettes, un petit arc et une petite fronde. Ils 
étaient toujours actifs. Ils apprenaient à lancer des pierres avec précision, faisaient des courses 
entre eux et poussaient et tiraient des objets pour prendre de la force; on leur enseignait en 
bas âge à poser des collets et à installer des assommoirs pour les lapins et autre gibier. Ils 
essayaient d’abattre des oiseaux et des canards à l’aide de leurs fl èches et de leur arc. C’était 
un moment spécial lorsqu’ils ramenaient pour la première fois à la maison une oie, un poisson 
ou un autre gibier. Peu importe la taille du gibier, on le partageait entre tous les membres du 
camp pour marquer l’occasion. 

À l’adolescence, les garçons commençaient à accompagner leur père lors de courts voyages 
de chasse. Ils apprenaient alors à obéir et acquéraient des aptitudes précieuses pour la chasse. 
Lorsqu’ils avaient du temps libre, ils jouaient à des jeux d’aptitude et de force physique. 

À l’âge adulte, ils quittaient souvent le camp de leur famille pour se joindre à un autre camp 
dans le but d’acquérir d’autres aptitudes de chasse. Tandis qu’ils acquéraient des aptitudes 
générales, ils développaient habituellement un intérêt pour la chasse d’animaux particuliers, 
ils se joignaient donc aux camps où on chassait souvent ces animaux.



Lorsqu’ils se joignaient à d’autres camps, ils étaient supervisés par le chef ou le meilleur 
chasseur du camp ainsi que les aînés. Ils pouvaient y rester jusqu’à deux ans pour apprendre 
une chasse spécialisée. C’était un moment très important dans la formation d’un jeune 
chasseur. Il commençait à comprendre l’importance de l’exploration de la terre et des habitudes 
des animaux. Les meilleurs chasseurs lui enseignaient à être curieux et innovateur, tout en 
faisant preuve de patience et de ténacité.

Les fi lles et les femmes

Dès leur jeune âge, les fi lles savaient qu’elles devaient acquérir les compétences nécessaires 
pour devenir de bonnes épouses. On les encourageait à bien coudre pour impressionner les 
jeunes hommes. Elles aidaient docilement leurs parents à prendre soin des enfants et à tenir le 
camp en ordre. 

Les jeunes hommes qui apprenaient à devenir chasseurs passaient souvent d’un camp à l’autre, 
ce qui représentait l’occasion de choisir leur future épouse. Pour attirer leur attention, les jeunes 
femmes cousaient de belles mitaines et bottes et des vêtements attrayants que leurs parents 
présenteraient ensuite aux jeunes hommes. 

Lorsqu’un jeune homme avait choisi sa future épouse, il apportait tout d’abord du gibier chez 
son futur beau-père. Si le gibier était accepté, la belle-famille accueillait le jeune homme chez 
elle. C’est de cette manière que commençaient les mariages. Le jeune couple restait chez les 
parents de la fi lle jusqu’à ce que le jeune homme semble en mesure de prendre soin de sa 
femme et de lui-même.

Les fi lles n’avaient pas de relations sexuelles tant qu’elles n’avaient pas été choisies comme 
futures épouses. Si elles avaient des enfants avant d’avoir un mari, on disait que ses enfants 
n’avaient pas de grands-pères, et comme les aînés étaient tellement respectés, il s’agissait d’une 
vraie honte. Il y a longtemps, c’était le sort des jeunes femmes.

Les Inuvialuites étaient l’égal des hommes pour ce qui est d’assurer la survie. Le succès de toute 
chasse dépendait autant de la femme habile que du chasseur habile.

Inuit – Histoire
Tirée de : Inuvialuit Pitqusiit : The Culture of the Inuvialuit 
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Les histoires de blessure présentées ici sont fondées sur des événements 
réels qu’ont vécus bien des personnes. À des fi ns d’apprentissage, chaque 
histoire représente un mélange de nombreuses histoires qui combinent des 
circonstances courantes de blessures.

Ma fi lle était une très jolie jeune femme qui venait d’avoir un enfant. Elle et son mari étaient très 
heureux et fi ers d’être de nouveaux parents.

Ils venaient d’acheter un siège d’auto pour bébé et s’étaient rendus à une clinique sur la ceinture 
de sécurité au centre de santé pour que le siège soit installé correctement. Le siège était dans l’auto 
des mois avant la naissance de ma petite-fi lle. Ma fi lle portait toujours la ceinture de sécurité et 
était toujours la première à dire « ne conduisez pas avec les facultés affaiblies ». C’était une femme 
de parole et agissait en fonction de ce en quoi elle croyait.

Puis un soir, j’ai reçu la nouvelle. Ma petite-fi lle était morte et ma fi lle et mon gendre étaient à 
l’hôpital. Un soir, ils revenaient à la maison et ont été frappés par un conducteur en état d’ivresse. 
Les secours sont arrivés rapidement, mais ma petite-fi lle était déjà morte. En raison de la force de 
la collision, elle avait été éjectée du véhicule.

Ce soir-là, il faisait chaud et la vitre était ouverte. Ma petite-fi lle était assise sur les genoux de ma 
fi lle. Personne ne comprend pourquoi elle n’était pas dans son siège d’auto pour bébé. Personne 
ne peut vraiment le dire.

HISTOIRE D’UNE BLESSURE : 
VÉHICULE AUTOMOBILE
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L’an dernier, nous avons perdu un aîné. Ce fut un dur coup pour tous et nous en parlons encore 
aujourd’hui. L’aîné était seul à la maison. Ce n’est pas inhabituel, sauf qu’un incendie éclata.

Ce fut long avant qu’on ne remarque l’incendie et quand quelqu’un le remarqua, de la fumée et 
des fl ammes commençaient à sortir de la maison. À ce moment, personne ne pouvait y entrer, 
même pas les pompiers.

On a trouvé l’aîné dans sa cuisine. De la graisse de cuisson est à l’origine de l’incendie. On croit 
qu’il utilisait probablement de la graisse pour faire à manger lorsque l’incendie a éclaté. On ne sait 
pas s’il est tombé et n’a pu se relever ou si la rapidité avec laquelle les événements sont survenus 
a fait en sorte qu’il n’a pu appeler à l’aide. Plus tard, on s’est rendu compte qu’il n’y avait pas de 
détecteur de fumée dans la maison.

HISTOIRE D’UNE BLESSURE : INCENDIE

Les histoires de blessure présentées ici sont fondées sur des événements 
réels qu’ont vécus bien des personnes. À des fi ns d’apprentissage, chaque 
histoire représente un mélange de nombreuses histoires qui combinent des 
circonstances courantes de blessures.
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La rivière qui passe par notre collectivité est un endroit spécial pour nous. Nous en profi tons à 
longueur d’année de différentes façons. L’été, les familles se réunissent sur la rive. Les enfants 
courent, jouent et nagent. Nous y sommes nombreux lors des journées et soirées chaudes de l’été. 
L’hiver, lorsque la rivière est gelée, de nombreuses personnes la traversent en motoneige.

L’an dernier, au printemps, il s’est produit une tragédie. Quelques jeunes avaient fait la fête et 
certains avaient bu. Un des plus âgés était accompagné de son jeune frère. Ce dernier marchait le 
long de la berge et lançait des pierres dans la rivière. Tous, y compris son grand frère, ont oublié la 
présence de ce jeune.

Le grand frère s’est éventuellement rendu compte que son jeune frère n’était pas là. C’était facile 
de comprendre que le jeune frère était allé marcher sur la rivière lorsque personne ne prêtait 
attention. Comme c’était le printemps, la glace avait cédé sous son poids et il s’était noyé. Son 
grand frère et les autres ont appelé de l’aide, mais c’était trop tard.

HISTOIRE D’UNE BLESSURE : NOYADE

Les histoires de blessure présentées ici sont fondées sur des événements 
réels qu’ont vécus bien des personnes. À des fi ns d’apprentissage, chaque 
histoire représente un mélange de nombreuses histoires qui combinent des 
circonstances courantes de blessures.
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MESSAGES ET 
STRATÉGIES

SUR LA PRÉVENTION 
DES BLESSURES



Cher participant,

Cette activité vous donne l’occasion de trouver des messages et des stratégies sur la préven-
tion des blessures que vous pourrez mettre en œuvre dans votre propre collectivité. Afi n de 
vous aider à peaufi ner vos messages et vos stratégies, une page est consacrée à chaque source 
d’énergie ou type de blessures. Pour vous aider à commencer, des idées vous sont fournies sur 
chaque page, puis il y a beaucoup d’espace pour que vous puissiez écrire plein d’autres idées 
que vous pourrez apporter avec vous à la suite de l’atelier.
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Prévention des blessures liées à l’énergie thermique

Brûlures et échaudures
• Ne laissez pas les jeunes enfants sans surveillance.
• Baissez la température des régulateurs d’eau chaude (49 °C ou 120 °F).
•  Tenez les boissons chaudes hors de la portée des enfants et utilisez des couvercles pour les boire.
• Utilisez les ronds du fond de la cuisinière lorsque cela est possible.
•  Tournez la poignée des chaudrons vers l’arrière de la cuisinière pour éviter que quelqu’un 

ne les renverse.
• Veillez à ce que les fi ls des appareils électriques ne pendent pas en bas du comptoir de cuisine.
•  Évitez d’utiliser des nappes que les enfants peuvent saisir, afi n de prévenir les dégâts et les 

contacts avec des liquides et des aliments chauds.
• Ne fumez pas au lit.
• Vérifi ez le bon fonctionnement des détecteurs de fumée.
• Séance d’information sur les détecteurs de fumée.
• Distribution de détecteurs de fumée.
• Cuisinez de manière sécuritaire avec les enfants.
• Cuisinez de manière sécuritaire avec les huiles.
• Faites des exercices d’évacuation en cas d’incendie.
• Préparez un plan d’évaluation en cas d’incendie.
• Faites brûler les chandelles de manière sécuritaire.
• Utilisez les briquets et les allumettes de manière sécuritaire.
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
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Prévention des blessures liées à l’énergie mécanique ou cinétique
 
Chutes 
• Installez des mains-courantes.
• Assurez l’éclairage approprié des escaliers.
• Portez des chaussures appropriées.
• Évitez l’utilisation de carpettes.
• Utilisez des barrières de sécurité fi xées au mur dans les escaliers.
•  Évitez de placer des meubles devant les fenêtres, afi n d’empêcher les enfants de tomber des 

meubles ou à l’extérieur des fenêtres.
• Enlevez rapidement la glace et la neige des allées pour piétons.
• Sécurité relative aux médicaments.
• Attachez les meubles.
• Écrans (ne sont pas conçus pour empêcher les enfants de tomber).
• Bannir les marchettes pour bébé.
• Sécurité relative aux escaliers (rampes, hauteurs de marche, profondeurs de marche).
• Outils d’évaluation des risques.
• Utilisation sécuritaire et appropriée des appareils et accessoires fonctionnels.
• Revêtement sécuritaire de sol, des trottoirs, des courbes et des passages pour piétons.
• Conditionnement physique dans l’eau.
• Musculation.
• Tai-chi.

Sécurité relative aux véhicules (motorisés et non motorisés)
•  Les casques protecteurs sont effi caces et ils diminuent le risque de traumatisme crânien. 

Pourtant, le port de casques protecteurs n’est pas appuyé par tout le monde ou toute la col-
lectivité, ce qui peut donner lieu à des discussions sur les diffi cultés liées à l’introduction et 
à la promotion de la sécurité au sein de la collectivité.

• Limites d’âge pour les conducteurs de véhicules tout-terrain (VTT).
• Résolutions de la collectivité qui interdisent les passagers sur les VTT.
• Portez la ceinture de sécurité.
• Utilisez des sièges de sécurité et des sièges d’appoint.
• Ne consommez pas d’alcool au volant.
• Respectez les limites de vitesse.
• Évitez de voyager lorsque le temps est mauvais.
• Programme de prêt ou de don de sièges de sécurité.
• Ceinture de sécurité et femmes enceintes.
• Atelier sur les sièges de sécurité.
• Programme de récompense du port de la ceinture de sécurité par les occupants.
• Partenariat avec la GRC ou le service de police local.
• Formation sur les VTT.
• Éducation des conducteurs (conduite hivernale).
• Formation et cours de sécurité sur les motoneiges.
• Formation technique sur les sièges de sécurité.
• Utilisation appropriée des casques protecteurs.
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• Types de casques protecteurs.
• Structure et fonction cérébrales, et conséquences des dommages; épaisseur du crâne.
• Programme de don de casques protecteurs.
• Chou-fl eur et démonstration de chute avec casque protecteur.
• Protège-poignets et protège-genoux.
• Portez de l’équipement réfl échissant.
• Apprenez aux enfants comment traverser la rue de manière sécuritaire.
• Sécurité ferroviaire.
• Potentiel piétonnier de la collectivité.
• Sécurité des piétons.
• Ne conduisez pas après avoir consommé de l’alcool.
• Cours de survie.

Morsures de chien
•  Les chiens qui ne sont pas attachés peuvent donner lieu à une vaste population non con-

trôlée de chiens sauvages, ce qui augmente le risque de blessures liées à des morsures de 
chien. La gestion de la population de chiens d’une collectivité constitue une mesure de 
prévention.

•  Les chiens peuvent être attirés par les déchets qui n’ont pas été jetés de manière appropriée, 
ce qui peut donner lieu à une augmentation des risques de morsures de chien. Dans cer-
taines collectivités, les attaques graves causées par des chiens ont entraîné des décès. Cer-
taines collectivités veillent à ce que les sacs à déchets soient entreposés sur des plateformes 
élevées et inaccessibles aux animaux sauvages et aux chiens.

Sécurité relative aux armes à feu
• Séparez les armes à feu des munitions.
•  Entreposez les armes à feu à l’extérieur de la maison (p. ex., le bureau de la GRC) pour 

éviter que des enfants sans supervision y aient accès.

____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
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Blessures liées à l’énergie électrique

Électrocution
•  Utilisez des couvercles et des plaques pour les prises de courant (veillez à ce que ces 

dispositifs ne puissent être retirés facilement par les enfants et à ce qu’ils soient assez gros 
pour éviter les risques de suffocation).

• N’utilisez pas de prises, d’appareils ou de fi ls électriques qui semblent endommagés.
• Faites attention aux lignes électriques.
• Portez l’équipement de protection approprié au travail.
• Assurez-vous d’avoir reçu une formation appropriée pour manipuler les circuits électriques.
• Réfugiez-vous à un endroit approprié pendant les tempêtes.

____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
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Prévention des blessures liées à l’énergie chimique

Empoisonnement accidentel
•  Tenez les produits toxiques (p. ex., les plantes, les produits de nettoyage et les autres sub-

stances dangereuses), les médicaments et les vitamines hors de la portée des enfants et/ou 
dans un endroit verrouillé.

• Informez-vous des plantes toxiques près de votre maison.
• Étiquetez les produits toxiques.
• Utilisez les médicaments de manière sécuritaire.
• Informez les enfants sur les substances toxiques.
• Ne partagez pas d’ordonnances et ne prenez pas celles des autres.

____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________
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Prévention des blessures liées à l’absence d’énergie – air ou chaleur

Noyades
• Défi lé de gilets de sauvetage/vêtements de fl ottaison individuels (VFI)
• Séances d’essayage de gilets de sauvetage/VFI
• Programme de prêt de gilets de sauvetage/VFI
• Séances de sécurité relatives à la glace et à l’eau froide
• Cours de natation
• Cours de bateau et de canot
• Bain des bébés et des enfants

Suffocations
•  Lorsque les enfants sont trop jeunes pour lever la tête, ne les placez jamais la tête vers le 

bas sur un lit d’eau, un oreiller moelleux, un couvre-matelas en plastique ou un gros animal 
en peluche.

• Évitez d’utiliser des couvertures lourdes pour les bébés et les jeunes enfants.
•  Assurez-vous d’utiliser un matelas ferme qui s’encastre parfaitement dans le lit du bébé, 

afi n de l’empêcher de glisser entre le matelas et les parois du lit.
•  Jetez rapidement et convenablement les sacs à poignées en plastique, les sacs protecteurs du 

nettoyeur, les enveloppes de sandwich, les emballages en plastique et les sacs à déchets (il 
est possible d’éviter les risques d’ingestion ou de suffocation en faisant un nœud dans les 
sacs à poignées en plastique avant de les jeter).

• Utilisez des jouets qui conviennent à l’âge de votre enfant.
• Tenez les cordes des stores à une hauteur élevée et hors de la portée des enfants.
•  Évitez de placer des meubles près des stores pour empêcher les enfants de grimper et 

d’atteindre les cordes.
• Sécurité relative aux ballons.
• Sécurité relative aux suces et aux tétines de biberons.
• Sécurité relative aux cordons.
• Sécurité relative aux parcs pour bébés.
• Salubrité alimentaire.
• Séance d’information sur le syndrome de mort subite du nourrisson.

Hypothermie, gelures
•  Gardez au chaud votre corps, vos bras, vos jambes, vos oreilles et votre nez en portant des 

couches de vêtements.
• Remplacez les vêtements mouillés par des vêtements secs.
• Adoptez une alimentation équilibrée.
• Buvez des liquides tièdes non alcoolisés pour maintenir vos niveaux de fl uides.
• Habillez-vous convenablement en fonction du temps.

____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________



Cartes de bingo des participants

•  Pensez à fournir aux participants des moyens non permanents de 
marquer leurs cartes de bingo tels que des jetons de bingo, des 
sous, des bonbons ou tout autre petit objet.

•   N’oubliez pas que le fait de fournir aux participants des marqueurs 
signifi e qu’ils ne peuvent pas réutiliser leur carte de bingo. Si vous 
choisissez d’utiliser des marqueurs, vous devrez veiller à ce qu’ils 
aient plus d’une carte.

•   On peut également plastifi er les cartes de bingo et utiliser des 
jetons de bingo ou des marqueurs non permanents.

CONSEILS À L’ANIMATEUR EN CE 
QUI CONCERNE LE BINGO SUR LA 

PRÉVENTION DES BLESSURES

Carte d’appel de l’animateur
Options 

Considérations 

Vous pouvez découper votre carte 
d’appel et effectuer le tirage au hasard. 
De nombreux participants aiment 
bien cette approche, car c’est comme 
un bingo régulier. Cela vous permet 
d’inviter les participants à prendre part 
au tirage, ce qui ajoute au plaisir. 

Cette approche a le désavantage qu’il est plus long 
de jouer au bloc de 9, au timbre-poste et au 4 coins. 
Vous ferez des appels qui ne sont pas directement liés 
aux types de blessures associés à certains jeux. Par 
exemple, le jeu du timbre-poste ne comprendrait que des 
appels pour les Chutes et Collisions automobiles ou les 
Blessures et Autre. Le fait que des appels ne concernent 
pas les jeux joués pourrait causer de la frustration chez 
certains participants. Si vous aimez effectuer les appels 
au hasard, vous voudrez peut-être avoir des cartes 
découpées ainsi qu’une carte d’appel intacte pour qu’il 
soit possible de jouer les divers jeux. 

Votre carte d’appel intacte vous permet 
de jouer toutes les parties de 
bingo en rayant les appels effectués.
  

Si vous choisissez de garder votre carte d’appel intacte, 
on vous recommande d’en préparer plusieurs
copies. Vous pouvez en utiliser une copie pour chaque 
partie jouée. Cela aide à éviter la confusion que peut 
entraîner l’utilisation d’une carte pour plusieurs jeux 
de bingo. Vous pouvez également plastifi er votre carte 
d’appel, ce qui vous permet d’utiliser un marqueur non 
permanent. Vous pouvez nettoyer la carte d’appel avant 
d’entreprendre une autre partie. 





CARTE D’APPEL POUR LE BINGO SUR 
LA PRÉVENTION DES BLESSURES
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Chutes
Installez une rampe

Collision automobile 
Portez la ceinture de 

sécurité

Suicide 
Parlez-en 

Brûlures
Ne laissez pas les 

jeunes enfants faire à 
manger seuls  

Autre 
Portez un gilet de 

sauvetage lorsque vous 
êtes en bateau

Chutes Portez un 
casque lorsque vous 

faites de la bicyclette, 
du tout terrain, de la 

motoneige

Collision automobile 
Application de la loi

Suicide 
Fournissez de 

la formation aux 
travailleurs de 
première ligne

Brûlures 
Installez des détecteurs 

de fumée

Autre 
Enlevez les plantes 

toxiques

Chutes .
Utilisez des aides à la 

marche

Collision automobile 
Entretenez les 

véhicules

Suicide
Approche 

communautaire 
interorganismes

Brûlures
Ne fumez pas au lit

Autre
Installez des couvercles 

sur les prises de 
courant 

Chutes 
Réparez les marches 

qui ne sont pas stables

Collision automobile 
Panneaux de 
signalisation 

Suicide
Encouragez les 

valeurs culturelles 
traditionnelles

Brûlures
Ayez un plan 

d'évacuation en cas 
d'incendie

Autre
Installez des barrières 

pour enfants 

Chutes 
Déglacez les trottoirs 

glacés 

Collision automobile 
Éclairage approprié

Suicide
Programmes  d'estime 

de soi 

Brûlures
Réduisez la 

température des 
chauffe-eau

Autre
Étiquetez les produits 

toxiques

Chutes 
Évitez les planchers 

cirés et polis

Collision automobile 
Ralentisseurs

Suicide
Programmes de 
traitement de 
l'alcoolisme

Brûlures
Distribuez des 

détecteurs de fumée

Autre
Connaissez la 

profondeur de l'eau où 
vous plongez 

Chutes 
Pratiquez-vous à 
conserver votre 

équilibre

Collision automobile 
Ne conduisez pas avec 
les facultés affaiblies 

Suicide
Promotion de la santé 

mentale 

Brûlures
Vérifi ez régulièrement 

les détecteurs de 
fumée

Autre
Rangez sous clé les 

fusils de chasse 

Chutes 
Posez du ruban 

réfl échissant sur les 
marches

Collision automobile 
Contrôles routiers

Suicide
Veillez à ce que les 

gens sachent comment 
obtenir de l'aide 

Brûlures
Installez des 
extincteurs

Autre
Mettez des panneaux 
aux endroits où il est 
dangereux de nager 

Chutes 
Assurez-vous que les 
échelles sont stables

Collision automobile 
Assurez-vous que les 

sièges d'auto sont 
utilisés correctement

Suicide
Établissez des liens 

avec la culture

Brûlures
Faites attention à l'huile 

de cuisson chaude  

Autre
Arrêtez, laissez-vous 

tomber et roulez 





CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Chutes
Supervisez les enfants 

au terrain de jeu

Collision automobile
Ne conduisez pas plus 
vite que votre ange-

gardien ne peut voler! 

Suicide
Connaissez et 

surveillez les signes 
d'avertissement

Brûlures
Gardez les allumettes 
et les briquets hors de 
la portée des enfants

Autre
Gardez les vitamines 
et les médicaments 

hors de la portée des 
enfants

Chutes
 Interrupteurs 

d'éclairage en haut et 
en bas des escaliers

Collision automobile
Établissez et respectez 
des limites de vitesse 

Suicide
 Mettez sur pied une 

équipe en cas de crise 

Brûlures
 Veillez à ce que les 
chandelles ne soient 
pas près des rideaux

Autre
 Attachez les cordons 

des stores

Chutes
 Évitez d'utiliser des 

carpettes et des 
paillassons 

Collision automobile
Ayez un conducteur 

désigné

Suicide
 Parrainez des activités 

culturelles

Brûlures
 Éteignez les 

chandelles lorsque 
vous quittez la pièce

Autre
 Coupez les hot-dogs 

en deux sur la longueur 

Chutes
 Entrées bien éclairées

Collision automobile
Entretenez les chemins

Suicide
 Formez des 

protecteurs du public »

Brûlures
 Nettoyez les 
cheminées 

Autre
 Évitez de sauter d'une 
surface glacée à une 

autre

Chutes
 Bain muni de barres 

d'appui 

Collision automobile
Ralentissez où il y a 

des enfants qui jouent

Suicide
 Prenez soin des 

soignants

Brûlures
 Utilisez des cendriers 

appropriés 

Autre
 Ne marchez pas sur la 

voie ferrée 

Chutes
 Utilisez des dispositifs 
de protection lorsque 

vous faites de la 
planche à roulettes

Collision automobile
Programme de siège 

d'enfant

Suicide
 Plan d'action pour la 
révention du Suicide 

Brûlures
 Bloquez l'accès aux 

immeubles abandonnés 

Autre
 Installez des loquets 

d’armoire 

CARTE D’APPEL POUR LE BINGO SUR 
LA PRÉVENTION DES BLESSURES

Page 2 DE 2
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CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 1 

CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Installez une rampe Portez la ceinture 
de sécurité Parlez-en

Ne laissez pas les 
jeunes enfants 
faire à manger 

seuls

Portez un gilet de 
sauvetage lorsque 

vous êtes en 
bateau

Portez un casque 
lorsque vous faites 

de la bicyclette, 
du tout 

-terrain, de la 
motoneige

Application de 
la loi

Fournissez de la 
formation aux 
travailleurs de 
première ligne

Installez des 
détecteurs de 

fumée

Enlevez les plantes 
toxiques

Utilisez des aides à 
la marche

Entretenez les 
véhicules

Prévention des 
blessures 

(sans blessure)
Ne fumez pas au lit

Installez des 
couvercles sur les 
prises de courant

Réparez les 
marches qui ne 
sont pas stables

Panneaux de 
signalisation

Encouragez les 
valeurs culturelles 

traditionnelles

Ayez un plan 
d'évacuation 

en cas d'incendie 
Installez des 

barrières pour 
enfants

Déglacez les 
trottoirs glacés Éclairage approprié Programmes 

d'estime de soi

Réduisez la 
température des 

chauffe-eau

Étiquetez les 
produits toxiques

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Évitez les 
planchers cirés et 

polis 
Ralentisseurs

Programmes de 
traitement de 
l'alcoolisme

Distribuez des 
détecteurs de 

fumée 

Connaissez la 
profondeur de l'eau 

où vous plongez

Pratiquez-vous à 
conserver votre 

équilibre 

Ne conduisez pas 
avec les facultés 

affaiblies 

Promotion de la 
santé mentale 

Vérifi ez 
régulièrement 

les détecteurs de 
fumée 

Rangez sous clé les 
fusils de chasse 

Posez du ruban 
réfl échissant 

sur les marches 
Contrôles routiers

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Installez des 
extincteurs 

Mettez des 
panneaux aux 

endroits où il est 
dangereux de 

nager

Put signs up 
at dangerous 

swimming
locations 

Utilisez de 
l'équipement de 

protection lorsque 
vous faites de la 

planche à roulettes

Programme de 
siège d'enfant

Plan d'action pour 
la prévention du 

Suicide

Bloquez l'accès 
aux immeubles 

abandonnés

Installez des 
loquets d’armoire

Assurez-vous que 
les échelles sont 

stables

Assurez-vous 
que les sièges 

d'auto sont utilisés 
correctement 

Établissez des liens 
avec la culture

Faites attention à 
l'huile de cuisson 

chaude

Arrêtez, laissez-
vous tomber et 

roulez

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 2 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Supervisez les 
enfants au terrain 

de jeu 

Ne conduisez pas 
plus vite que votre 
ange-gardien ne 

peut voler!

Connaissez 
et surveillez 
les signes 

d'avertissement

Gardez les 
allumettes et les 

briquets hors de la 
portée des enfants

Gardez les 
vitamines et les 

médicaments hors 
de la portée des 

enfants 

Interrupteurs 
d'éclairage en 

haut et en bas des 
escaliers 

Établissez et 
respectez des 

limites de vitesse 

Mettez sur pied 
une équipe en cas 

de crise

Veillez à ce que 
les chandelles ne 

soient pas près des 
rideaux 

Attachez les 
cordons des stores 

Évitez d'utiliser 
des tapis et des 

paillassons

Ayez un 
conducteur 

désigné 

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Éteignez les 
chandelles lorsque 

vous quittez la 
pièce

Coupez les hot-
dogs en deux sur la 

longueur 

Entrées bien 
éclairées

Entretenez les 
chemins

Formez des « 
protecteurs du 

public »

Nettoyez les 
cheminées

Évitez de sauter 
d'une surface 

glacée à une autre

Bain muni de 
barres d'appui

Ralentissez où il y 
a des enfants qui 

jouent 

Prenez soin des 
soignants

Utilisez des 
cendriers 

appropriés

Ne marchez pas 
sur les ponts 
ferroviaires 

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 3 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Utilisez des aides à 
la marche

Entretenez les 
véhicules

Approche 
communautaire 
interorganismes

Ne fumez pas au lit
Installez des 

couvercles sur les 
prises de courant

Réparez les 
marches qui ne 
sont pas stables 

Panneaux de 
signalisation 

Encouragez les 
valeurs culturelles 

traditionnelles 

Ayez un plan 
d'évacuation en 
cas d'incendie

Installez des 
barrières pour 

enfants

Faites attention aux 
surfaces glacées Éclairage approprié

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Réduisez la 
température des 

chauffe-eau

Étiquetez les 
produits toxiques

Évitez les 
planchers cirés et 

polis
Ralentisseurs

Programmes de 
traitement de 
l'alcoolisme

Distribuez des 
détecteurs de 

fumée

Connaissez la 
profondeur de l'eau 

où vous plongez

Pratiquez-vous à 
conserver votre 

équilibre

Ne conduisez pas 
avec les facultés 

affaiblies

Promotion de la 
santé mentale

Vérifi ez 
régulièrement 

les détecteurs de 
fumée

Rangez sous clé les 
fusils de chasse

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 4 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 





Health
Canada

Santé
Canada

CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Déglacez les 
trottoirs glacés Éclairage approprié Programmes 

d'estime de soi

Réduisez la 
température des 

chauffe-eau

Étiquetez les 
produits toxiques 

Évitez les 
planchers cirés et 

polis 
Ralentisseurs 

Programmes de 
traitement de 
l'alcoolisme 

Distribuez des 
détecteurs de 

fumée

Connaissez la 
profondeur de l'eau 

où vous plongez

Pratiquez-vous à 
conserver votre  

équilibre 

Ne conduisez pas 
avec les facultés 

affaiblies

Prévention des 
blessures(sans 

blessure)

Vérifi ez 
régulièrement 

les détecteurs de 
fumée

Rangez sous clé les 
fusils de chasse 

Posez du ruban 
réfl échissant sur 

les marches
Contrôles routiers

Veillez à ce que 
les gens sachent 
comment  obtenir 

de l'aide 

Installez des 
extincteurs 

Mettez des 
panneaux aux 

endroits où il est 
dangereux de 

nager 

Utilisez de 
l'équipement de 

protection lorsque 
vous faites de la 

planche à roulettes 

Programme de 
siège d'enfant 

Plan d'action pour 
la prévention du 

Suicide 

Bloquez l'accès 
aux immeubles 

abandonnés

Installez des 
loquets d'armoire 

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 5 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Pratiquez-vous à 
conserver votre 

équilibre 

Ne conduisez pas 
avec les facultés 

affaiblies

Promotion de la 
santé mentale 

Vérifi ez 
régulièrement 

les détecteurs de 
fumée 

Rangez sous clé les 
fusils de chasse 

Posez du ruban 
réfl échissant sur 

les marches
Contrôles routiers

Veillez à ce que 
les gens sachent 
comment obtenir 

de l'aide 

Installez des 
extincteurs

Mettez des 
panneaux aux 

endroits où il est 
dangereux de 

nager

Utilisez de 
l'équipement vous 
faites de protection 

lorsque de la 
planche à roulettes 

Programme de 
siège d'enfant

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Bloquez l'accès 
aux immeubles 

abandonnés

Installez des 
loquets d’armoire 

Assurez-vous que 
les échelles sont 

stables

Assurez-vous 
que les sièges 

d'auto sont utilisés 
correctement

Établissez des liens 
avec la culture

Faites attention à 
l'huile de cuisson 

chaude

Arrêtez, laissez-
vous tomber et 

roulez

Supervisez les 
enfants au terrain 

de jeu 

Ne conduisez pas 
plus vite que votre 
ange-gardien ne 

peut voler!

Connaissez 
et surveillez 
les signes 

d'avertissement

Gardez les 
allumettes et les 

briquets hors de la 
portée des enfants

Gardez les 
vitamines et les 

médicaments hors 
de la portée des 

enfants

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 6 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Évitez d'utiliser des 
carpettes et des 

paillassons

Ayez un 
conducteur 

désigné 

Parrainez des 
activités culturelles

Éteignez les 
chandelles lorsque 

vous quittez la 
pièce 

Coupez les hot-
dogs en deux sur la 

longueur

Entrées bien 
éclairées

Entretenez les 
chemins 

Formez des « 
protecteurs du 

public » 

Nettoyez les 
cheminées

Assurez-vous de ne 
pas marcher sur de 

la glace mince

Bain muni de 
barres d'appui

Ralentissez où il y 
a des enfants qui 

jouent

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Utilisez des 
cendriers 

appropriés 

Ne marchez pas 
sur la voie ferrée 

Installez une rampe Portez la ceinture 
de sécurité Parlez-en

Ne laissez pas les 
jeunes enfants 
faire à manger 

seuls 

Portez un gilet de 
sauvetage lorsque 

vous êtes en 
bateau 

Portez un casque 
lorsque vous faites 
de la bicyclette, du 
tout-terrain, de la 

motoneige 

Application de 
la loi

Fournissez de la 
formation aux 
travailleurs de 
première ligne

Installez des 
détecteurs de 

fumée

Enlevez les plantes 
toxiques

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 7 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Portez un casque 
lorsque vous faites 
de la bicyclette, du 
tout-terrain, de la 

motoneige

Application de 
la loi

Fournissez de la 
formation aux 
travailleurs de 
première ligne

Installez des 
détecteurs de 

fumée

Enlevez les plantes 
toxiques

Utilisez des aides à 
la marche

Entretenez les 
véhicules

Approche 
communautaire 
interorganismes

Ne fumez pas au lit
Installez des 

couvercles sur les 
prises de courant

Faites attention aux 
surfaces glacées Éclairage approprié

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Réduisez la 
température des 

chauffe-eau

Étiquetez les 
produits toxiques

Pratiquez-vous à 
conserver votre 

équilibre

Ne conduisez pas 
avec les facultés 

affaiblies 

Promotion de la 
santé mentale

Vérifi ez 
régulièrement 

les détecteurs de 
fumée 

Rangez sous clé les 
fusils de chasse 

Posez du ruban 
réfl échissant sur 

les marches
Contrôles routiers

Veillez à ce que 
les gens sachent 
comment obtenir 

de l'aide

Installez des 
extincteurs

Mettez des 
panneaux aux 

endroits où il est 
dangereux de 

nager

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 8 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Assurez-vous que 
les échelles sont 

stables

Assurez-vous 
que les sièges 

d'auto sont utilisés 
correctement

Établissez des liens 
avec la culture

Faites attention à 
l'huile de cuisson 

chaude

Arrêtez, laissez-
vous tomber et 

roulez

Supervisez les 
enfants au terrain 

de jeu 

Ne conduisez pas 
plus vite que votre 
ange-gardien ne 

peut voler!

Connaissez 
et surveillez 
les signes 

d'avertissement

Gardez les 
allumettes et les 

briquets hors de la 
portée des enfants

Gardez les 
vitamines et les 

médicaments hors 
de la portée des 

enfants 

Évitez les 
planchers cirés et 

polis
Ralentisseurs

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Distribuez des 
étecteurs de fumée 

Connaissez la 
profondeur de l'eau 

où vous plongez 

Portez un casque 
lorsque vous faites 
de la bicyclette, du 
tout-terrain, de la 

motoneige 

Application de 
la loi

Fournissez de la 
formation aux 
travailleurs de 
première ligne

Installez des 
détecteurs de 

fumée

Enlevez les plantes 
toxiques

Réparez les 
marches qui ne 
sont pas stables

Panneaux de 
signalisation

Encouragez les 
valeurs culturelles 

traditionnelles

Ayez un plan 
d'évacuation en 
cas d'incendie

Installez des 
barrières pour 

enfants

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 9 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 
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CHUTES COLLISION 
AUTOMOBILE SUICIDE BRÛLURES AUTRE

Installez une rampe Portez la ceinture 
de sécurité Parlez-en

Ne laissez pas les 
jeunes enfants 
faire à manger 

seuls 

Portez un gilet de 
sauvetage lorsque 

vous êtes en 
bateau 

Évitez les 
planchers cirés et 

polis 
Ralentisseurs

Programmes de 
traitement de 
l'alcoolisme 

Distribuez des 
détecteurs de 

fumée

Connaissez la 
profondeur de l'eau 

où vous plongez 

Utilisez de 
l'équipement de 

protection lorsque 
vous faites de la 

planche à roulettes 

Programme de 
siège d'enfant 

Prévention des 
blessures (sans 

blessure)

Bloquez l'accès 
aux immeubles 

abandonnés 

Installez des 
loquets d’armoire

Supervisez les 
enfants au terrain 

de jeu 

Ne conduisez pas 
plus vite que votre 
ange-gardien ne 

peut voler!

Connaissez 
et surveillez 
les signes 

d'avertissement

Gardez les 
allumettes et les 

briquets hors de la 
portée des enfants

Gardez les 
vitamines et les 

médicaments hors 
de la portée des 

enfants

Évitez d'utiliser des 
carpettes et des 

paillassons

Ayez un 
conducteur 

désigné 

Parrainez des 
activités culturelles

Éteignez les 
chandelles lorsque 

vous quittez la 
pièce 

Coupez les hot-
dogs en deux sur la 

longueur

CARTE DE BINGO SUR LA
PRÉVENTION DES BLESSURES

CARTE DE BINGO NO 10 

BINGO GAGNANT

1 – 2 – 3 lignes : (c.-à-d. une ligne dans une direction)
❖ Bloc de 9 : (c.-à-d. 9 cases dans un bloc de 3 par 3)
❖ Complet : (c.-à-d. toutes les cases)
❖ Timbre-poste : (c.-à-d. 4 cases dans n’importe quel des coins)
❖ 4 coins : (c.-à-d. les 4 coins de la carte) 





Health
Canada

Santé
Canada

 MATRICE DE HADDON 

MATRICE DE
HADDON

(tableau des facteurs 
en cause lors d’une 

blessure)

TRIANGLE DES BLESSURES
(3 éléments clés des blessures)

HÔTE
(la personne 

blessée)

AGENT
(l'objet transférant 

l'énergie)

ENVIRONNEMENT
(physique, sociale 

et économique)

CY
CL

E 
DE

 V
IE

 D
ES

 B
LE

SS
UR

ES
(p

ér
io

de
)

 Avant 
l’événement

(avant la 
blessure)

L’événement 
lui-même

(au moment 
de la 

blessure)

Après 
l’événement

(après la 
blessure)





SURVEILLANCE DES BLESSURES AU
SEIN DE LA COLLECTIVITÉ

Se tenir au courant: 
Comment prévenir les blessures

ON PEUT ÉVITER LES BLESSURES

Les accidents se produisent, les gens se font mal et on 
en voit les résultats dans nos collectivités – brûlures, 
bras cassés, coupures, ecchymoses et pire encore. 
Quand on entend parler de blessures, on se dit souvent 
qu’on aurait pu prévenir l’accident, <<Si seulement... >>! 
Mais comment peut-on prévenir les accidents? Ne se 
produisent-ils pas par hasard? Ils se produisent, oui -- 
mais les accidents ont une cause. II faut que les collec-
tivités sachent pourquoi les accidents se produisent, 

qu’elles reconnaissent les circonstances qui peuvent 
entraîner des accidents et qu’elles agissent pour réduire 
Ia possibilité que d’autres blessures surviennent. Com-
ment s’y prendre? II faut d’abord se renseigner au sujet 
des blessures pour réduire les risques d’accidents dans 
nos collectivités. Pour apprendre, ii faut de I’information. 
On rassemble de l’information parce que les collectivités 
ont besoin d’en savoir davantage sur les accidents et les 
blessures qui se produisent. Un bon moyen d’y arriver 
est Ia Surveillance des blessures au sein de Ia collec-
tivité.



QU’EST-CE OI,IE LA SURVEILLANCE 
DES BLESSURES AU SEIN DE LA 
COLLECTIVITÉ

La surveillance des blessures est un système de collecte 
d’information sur les accidents qui se produisent dans 
une collectivité, qui explique le quoi, qui, quand, où et 
comment. La surveillance des blessures au sein de Ia 
collectivité signifie simplement qu’on rassemble cette 
information pour Ia mettre à Ia disposition de Ia collec-
tivité. Pourquoi auriez-vous besoin d’ information sur les 
blessures? Parce que I’information fiable peut aider les 
collectivités à reconnaître les blessures et àles prévenir.

COMMENT LA SURVEILLANCE DES 
BLESSURES PEUT-ELLE AIDER VOTRE 
COLLECTIVITÉ ?

La surveillance des blessures vous fournira des données 
qui permettront à votre collectivité de prendre des 
moyens de prévenir les accidents.

La surveillance des blessures peut réduire les accidents 
et les souffrances des gens de votre collectivité en vous 
aidant à reconnaître, à comprendre et à prévenir le 
problème des blessures dans votre collectivité. 
Les collectivités peuvent prévenir Ia répétition de bles-
sures en reconnaissant et en comprenant les situations 
qui favorisent les accidents. La surveillance des bles-
sures vous fournira l’information dont vous avez besoin 
pour décider quelles stratégies adopter dans votre 
collectivité et déterminer de quelles personnes et quelles 
ressources vous aurez besoin pour que les stratégies de 
prévention soient efficaces. Avec le temps, Ia surveil-
lance des blessures peut aider à éviter ou du moins à 
réduire les accidents dans votre collectivité.

L’information recueillie par Ia surveillance des blessures 
vous aidera à évaluer l’utilité des activités de prevention 
des blessures dans votre collectivité.
Avec le temps, I’information obtenue par Ia surveillance 
des blessures devient un outil qui permet de mesurer 
l’utilité des activités de prévention dans votre collectivité. 
Vous pouvez comparer des situations entre elles. Le plus 
important, c’est que Ia surveillance des blessures vous 

aide à vous orienter. Votre stratégie de prévention 
fonctionne-t-elIe? La situation s’est-elle améliorée en ce 
qui concerne les blessures ? Est-ce que l’information 
atteint les gens qui en ont besoin? Une bonne évaluation 
facilite Ia prise de décisions. La surveillance des bles-
sures peut vous aider à reconnaître les problèmes liés 
aux blessures et à établir des priorités, ce qui aidera 
votre collectivité à se concentrer sur les questions les 
plus pressantes.

La surveillance des blessures aide à voir le problème des 
blessures de manière objective. Lorsqu’on collecte des 
données de Ia même manière, en respectant les mêmes 
procédures, l’information est plus exacte et plus fiable. 
On a alors une méthode standard de collecte 
d’information. Peu importe qui fait Ia collecte si les 
procédures sont en place et si elles sont suivies. Même 
si différentes personnes s’en occupent, les faits seront 
consignés de Ia même manière. Ce qui est plus impor-
tant, c’est qu’on ne comptera pas sur ce que certaines 
personnes se rappellent des accidents qui se sont déjà 
produits. La collecte d’information uniforme permet de 
brosser un tableau réaliste du problème des blessures 
dans votre collectivité. On peut ainsi surmonter des 
impressions trompeuses. Pour combattre efficacement 
un problème, il faut connaître les faits, et non pas se 
baser sur ce que I’un ou I’autre pense ou devine.



Les données de Ia surveillance des blessures sont 
utiles dans les demandes de financemerit.
Les organismes de financement ont tendance à 
accorder plus d’attention aux demandes de fonds 
appuyées par des données qui prouvent les besoins 
particuliers d’une collectivité. II est plus probable que les 
demandes appuyées par des données fiables soient 
acceptées puisqu’il est alors évident que I’argent 
aidera à régler des problèmes clairement définis. 

La surveillance des blessures développe les compé-
tences.
Pour assurer Ia surveillance des blessures, iI faut 
travailler avec de l’information, former d’autres 
personnes aux procédures de collecte des données, 
tenir des réunions d’équipe, partager l’information de 
manière conviviale et planifier les programmes, en 
assurer Ia mise en oeuvre et les évaluer. Ce sont autant 
de compétences précieuses qui sont un atout pour 
votre collectivité, et pour vous personnellement puisque 
cette expertise peut servir aussi dans d’autres domaines.

La surveillance des blessures vous fournit de 
l’information utile sur votre collectivité. L’information de 
surveillance des blessures est rassemblée par les gens 
de Ia collectivité. Cette activité met l’accent sur les 
besoins locaux et guide les efforts en vue de régler le 
probléme des blessures dans Ia collectivité. La mise en 
commun d’une information de qualité sensibilise les 
membres de Ia collectivité et les prestataires de 
services et les encourage à agir pour prévenir les 
blessures et sensibiliser Ia population.

COMMENT FONCTIONNE LA SUR-
VEILLANCE DES BLESSURES ?
II y a quatre composantes à Ia surveillance des 
blessures.

1. Coflecter de l’information sur les blessures - On dit 
bien des choses au sujet d’un accident dans une 
collectivité. Le plus souvent, on exagère les details et 
le récit prend de l’ampleur. Pour prévenir les accidents 
et les blessures, il faut de l’information exacte et fiable. 
L’information Ia plus importante à collecter vous 
renseignera sur ce qui suit: qui est blessé; quand les 
blessures se produisent; ou les blessures se produ-

isent; en quoi consistent les blessures qui se produ-
isent; comment l’accident est survenu. Idéalement, les 
prestataires de services et les gens de votre collectivité 
devraient pouvoir collecter I’ information.

2. Analyser I’information -  Une fois que I’information 
sur les blessures est rassemblée, il faut l’analyser. 
Analyser, c’est comme assembler un casse-tête. Plus il 
y a de pièces qui sont placées et plus il est facile de se 
faire une idée de l’ensemble -  l’ensemble de Ia situa-
tion de votre collectivité en ce qui concerne les bles-
sures. C’est parce qu’on peut observer des tendances 
dans l’information. Par exemple, si on examinait 100 
cas d’accidents survenus au cours de Ia dernière 
année, on pourrait trouver que, dans 60 cas sur 100, 
les victimes sont des enfants de moins de trois ans. 
C’est ce qu’on appelle une tendance. En examinant de 
plus près ces 60 accidents survenus à des enfants de 
moms de trois ans, on pourrait constater que 30 sont 
des cas de brulure. C’est encore une tendance.

3. Interpréter et comprendre l’information - II est très 
important de comprendre pourquoi les blessures 
surviennent! Considérer les causes de blessures aide à 
comprendre pourquoi elles se produisent. Dans 
l’exemple ci-dessus, en examinant de plus près 
I’information sur les enfants victimes de brulures, on 
verrait peut-être que ces blessures sont survenues au 
moment ou on faisait bouillir de l’eau et que les parents 
sont très jeunes ou encore que les enfants étaient 
confiés aux soins de personnes âgées. Avoir de 
I’information de qualité aide à se concentrer sur 
certains groupes d’âge et certains types de blessures 
en particulier. Comprendre qui est le plus touché par 
les blessures et comment les accidents se produisent 
aide à guider les activités de prévention des blessures 
et de promotion de Ia sécurité.

4. Transmettre l’information aux gens de Ia collectivité 
- Les gens qui ont de l’information sont plus sensibili-
sés au problème des blessures. Les personnes sensi-
bilisées et préoccupées par la situation sont plus 
motivées lorsqu’il s’agit de s’impliquer dans Ia promo-
tion de Ia sécurité et d’un mode de vie sans danger. On 
oublie parfois de transmettre l’information aux gens de 
Ia collectivité, mais c’est souvent Ia partie Ia plus 
importante de Ia surveillance des blessures. Dans notre 
exemple, le fait de connaître les tendances - enfants de 



jeunes parents ou gardés par des personnes agées, 
victimes de brulures quand on fait bouillir de l’eau à 
Ia maison - permet aux travailleurs communautaires 
de prendre des mesures pour améliorer Ia situation. 
En ce qui concerne Ia sensibilisation, on peut placer 
des messages dans un bulletin cornmunautaire, dans 
des dépliants d’information qu’on distribue ou à Ia radio 
communautaire au sujet des enfants et des mesures 
de sécurité à Ia maison. Ces messages devraient cibler 
les jeunes parents ou les personnes âgées. Les 
intervenants pourraient faire des visites à domicile 
pour vérifier si les gens se servent bien de leur 
cuisinière et de leur bouilloire ou s’ils placent le parc 
ou l’aire de jeu de leurs enfants dans Ia cuisine. 
Quand ils connaissent tous les faits, les membres de 
Ia collectivité sont motivés et s’engagent plus 
facilement. On peut former une équipe pour veiller à 
ce que les activités de prevention des accidents et 
des blessures se poursuivent dans Ia collectivité. 
Une bonne information aide à promouvoir l’action et 
rapproche les gens en vue de trouver des solutions 
au problème des blessures.

PAR OU UNE COLLECTIVITE 
PEUT-ELLE COMMENCER?

Votre collectivité a probablement déjà pris un bon 
départ. Examinez l’information qui est déjà collectée. 
Par exemple, si votre collectivité a un service ambu-
lancier ou un poste infirmier, vous pourriez vérifier si 

de I’information importante sur les blessures a déjà 
été rassemblée et si les accidents sont documentés. 
Pouvez-vous répondre aux questions suivantes avec 
I’information que vous avez déjà?

QUI est blessé dans votre collectivité? QUAND les 
blessures se produisent-elles? OU les blessures se 
produisent-elles? En QUOI consistent les blessures? 
COMMENT les blessures se produisent-elles? L’ 
information vous aide-t-elIe à comprendre POUR-
QUOI les blessures surviennent? Pensez-vous que 
l’information capte Ia plupart des blessures qui ont 
lieu dans Ia collectivité? Si vous pouvez répondre à 
ces questions, vous avez déjà une Iongueur 
d’avance sur Ia mise en ceuvre de Ia surveillance des 
blessures dans Ia collectivité. La prochaine étape 
consiste a rassembler cette information dans un 
rapport. Vous pouvez maintenant partager 
l’information avec des personnes cliés afin de 
déterminer si les blessures qui surviennent dans 
votre collectivité sont décrites correctement. Si tout 
le monde est d’avis que les données sont factuelles 
et fiables, vous pouvez examiner l’information pour 
découvrir des tendances ou des problèmes particu-
liers.  Grâce à cette connaissance, vous pouvez 
commencer à planifier des activités de prévention en 
vue de régler ces problèmes.

SURVEILLANCE DES BLESSURES AU SEIN DE LA COLLECTIVITÉ
Se tenir au courant : Comment prévenir les blessures

Also available in English under the title Community-Based 
Injury Surveillance and in Inukitut.

Il est interdit de reproduirt ce document à des fins commer-
ciales, mais le Ministère encourage la reproduction à d’autre 
fins, pourvu que la source soit citée.

Pour obtenir des copies suppélmentaires, veuiller communiquer avec :
Tél. : (613) 952-2117

Ce document est offert sur le site Web de Santé Canada : www.hc-
sc.gc.ca/fhihb-dgspni/dgspni/psc/pb
© Ministre des Traveaux publics et des Services gouvernementaux 
Canada, 2002.
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Introduction:
Parfois, nous participons à des séances d’information et repartons avec beaucoup plus de renseignements 
que nous n’en avions au départ, mais nous ne savons pas quoi en faire lorsque nous revenons chez nous. 
C’est ce que veut éviter l’atelier Voyage dans les enseignements. Nous espérons que cette activité vous 
permettra d’établir un fondement aux activités de prévention des blessures de votre collectivité, en vous 
aidant à tenir compte de divers facteurs qui contribuent à un plan d’activités effi cace. Ces facteurs ont été 
abordés dans l’atelier Voyage dans les enseignements, et vous avez maintenant l’occasion de mettre en ap-
plication ce que vous avez appris.

Si vous ne connaissez pas la prévention des blessures, si vous vous sentez submergé par les nouveaux ren-
seignements que vous avez appris ou si vous désirez recevoir des suggestions utiles, votre animateur vous 
fournira des guides de ressources. Les renseignements fournis dans ces documents devraient vous aider à 
planifi er et à mettre en œuvre des stratégies de prévention des blessures dans votre collectivité.

Nous vous remercions d’avoir pris le temps de participer à cette séance d’information et d’avoir déterminé 
les blessures comme un problème dans votre collectivité. Nous vous souhaitons beaucoup de succès dans 
la poursuite de vos efforts de prévention des blessures!
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 Exemple d’activité :
Lieu de travail : Garderie

Étape 1 :  Dans votre collectivité, déterminez un problème de blessures lié à votre milieu de travail ou à 
un besoin de la collectivité.

Problème de blessures : collisions de la route

Étape 2 : Répondez aux questions suivantes liées au problème de blessures déterminé ci-dessus :

Des enfants sont blessés.
 

Les blessures surviennent lorsqu’ils quittent la garderie pour retourner chez eux.

Les sièges de sécurité ne sont pas utilisés; ainsi, les enfants ne sont pas bien 
protégés lors d’une collision. Les conducteurs utilisent des ceintures de sécurité 
pour eux-mêmes et pour les enfants (mais ils n’utilisent pas de sièges de sécurité 
ou de sièges d’appoint).  

Les collisions de la route se produisent à l’intersection principale de la 
collectivité, en raison d’une mauvaise signalisation.

Les sièges de sécurité ne sont pas facilement accessibles dans la collectivité, et 
les soignants ne savent pas comment les installer correctement. Compte tenu de 
la mauvaise signalisation à l’intersection, les conducteurs ne savent pas quand 
arrêter et qui a le droit de passage.

La collectivité est bien au courant de ces problèmes et elle désire apporter des changements. 

Qui est blessé? 
(c.-à-d. l’hôte)

Quand les 
blessures 

surviennent-
elles?

Quelles sont les 
circonstances 
entraînant la 

blessure?

Où les blessures 
surviennent-elles?

(c.-à-d. 
l’environnement)

Comment et 
pourquoi les 

blessures survi-
ennent-elles?

(c.-à-d. l’agent)
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Étape 3 :  Déterminez les facteurs de risque et de prévention liés au problème de blessures que vous avez 
déterminé.

Étape 4 :  A) Déterminez des messages et des stratégies de prévention liés au problème de blessures que 
vous avez déterminé. 

Step 4:  B) Déterminez à laquelle des catégories suivantes appartient chaque stratégie : 
personne, famille ou collectivité.

-  Suivre une formation sur les 
sièges de sécurité

-  Porter la ceinture de sécurité et 
utiliser des sièges de sécurité

- Respecter la limite de vitesse
-  Ne pas conduire après avoir con-

sommé de l’alcool

-  Assister à une séance 
d’information sur les sièges de 
sécurité

-  Porter la ceinture de sécurité et 
utiliser des sièges de sécurité

-  Participer à des cours pratiques sur 
les sièges de sécurité - 

-  Programme de prêt ou de don de 
sièges de sécurité

- Affi ches
- Messages d’intérêt public
-  Offre de formation et de cours 

pratiques sur les sièges de sécurité
-  Mise en œuvre et exécution de 

règlements sur les sièges de sé-
curité, la ceinture de sécurité et la 
limite de vitesse

-  Affi chage de limites de vitesse et 
de panneaux d’arrêt

 Personne    Famille       Collectivité

Facteurs de risque :
- Sièges de sécurité inaccessibles
-  Ne pas savoir comment bien installer un 

siège de sécurité
-  Mauvaise signalisation à l’intersection 

principale

Facteurs de prévention :
- Soutien de la collectivité

MVCs

MVCs

Messages :
- Les sièges de sécurité protègent les enfants.
- Il faut toujours porter la ceinture de sécurité.
-  Il ne faut jamais conduire après avoir 

consommé de l’alcool.
- Il faut respecter la limite de vitesse.
-  Il faut utiliser les sièges de sécurité 

correctement.

Stratégies :
-  Programme de prêt ou de don de sièges 

de sécurité
- Affi ches
- Messages d’intérêt public
- Cours pratiques sur les sièges de sécurité
- Formation sur les sièges de sécurité
-  Séances d’information à l’intention des 

soignants
-  Règlement sur les sièges et la ceinture 

de sécurité
- Règlement sur la limite de vitesse
-  Affi chage de limites de vitesse et de panneaux 

d’arrêt
-  Port de la ceinture de sécurité et utilisation ap-

propriée des sièges de sécurité
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Étape 5 :  Examinez les éléments de la prévention des blessures au moyen des messages et des stratégies 
de l’étape 4. De plus, déterminez les ressources dont vous avez besoin et vérifi ez si elles sont 
facilement accessibles. Finalement, notez les partenariats actuels et potentiels.

Injury Prevention E’s

Approches 
éducatives

Approches 
environnementales 

et scientifi ques

Approches 
d’application

Approches 
économiques

-  affi ches
-  messages d’intérêt public
-  cours pratiques sur les 
   sièges de sécurité
-   formation sur les sièges 

de sécurité pour enfant
-  séance d’information à 

l’intention des soignants
-  Les sièges de sécurité 

protègent les enfants.
-  Il faut toujours porter la 

ceinture de sécurité.
-  Il ne faut jamais conduire 

après avoir consommé de 
l’alcool.

-  Il faut respecter la limite 
de vitesse.

-  Information sur la façon 
d’installer et d’utiliser 
correctement un siège de 
sécurité

-  affi chage de limites de 
vitesse et de panneaux 
d’arrêt

-  programme de prêt ou de 
don de sièges de sécurité

-   règlement sur les sièges 
et la ceinture de sécurité

-   règlement sur la limite de 
vitesse

-  programme de prêt ou de 
don de sièges de sécurité

Ressources Partenariats
Disponibles :

-  GRC et police
-  représentant régional de la DGSPNI
-  professionnels de la santé
-  province/territoire

Non disponibles :

-  augmentation du fi nancement du marketing social et 
des sièges de sécurité

-  sièges de sécurité
-  panneaux routiers
-  formation
 

- GRC et police
- province/territoire
- personnel des centres de santé
- Représentant régional de la DGSPNI
- Ambulance St-Jean
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Étape 1 : Dans votre collectivité, déterminez un problème de blessures lié à votre milieu de travail. 

Étape 2 : Répondez aux questions suivantes liées au problème de blessures déterminé ci-dessus :

Qui est blessé? 
(c.-à-d. l’hôte)

Quand les 
blessures 

surviennent-
elles?

Comment et 
pourquoi les 
blessures sur-

viennent-elles? 
(c.-à-d. l’agent)

Où les blessures 
surviennent-
elles? (c.-à-d. 

l’environnement)

Quelles sont les 
circonstances 
entraînant la 

blessure?
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Étape 3 :  Déterminez les facteurs de risque et de prévention liés au problème de blessures que vous avez 
déterminé.

Étape 4 :  A) Déterminez des messages et des stratégies de prévention liés au problème de blessures que 
vous avez déterminé.

Déterminez à laquelle des catégories suivantes appartient chaque stratégie : personne, famille ou collectivité.

 Personne    Famille       Collectivité
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Étape 5 :  Examinez les éléments de la prévention des blessures au moyen des messages et des stratégies 
de l’étape 4. De plus, déterminez les ressources dont vous avez besoin et vérifi ez si elles sont 
facilement accessibles. Finalement, notez les partenariats actuels et potentiels.

Injury Prevention E’s

Approches 
éducatives

Approches 
environnementales 

et scientifi ques

Approches 
d’application

Approches 
économiques

Ressources Partenariats
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GUIDE DES RESSOURCES 
Voyage dans les enseignements

Une approche communautaire à la prévention des blessures

Alberta Centre for Injury Control and Research http://www.acicr.ualberta.ca

Assemblée des Premières Nations http://www.afn.ca/

Réseau atlantique de prévention des traumatismes (RAPT) http://www.anip.ca/

BC Injury Research and Prevention Unit (BCIRPU) http://www.injuryresearch.bc.ca

Réseau canadien de la santé (RCS) - Centre de santé pour la 
prévention des blessures 

http://www.phac-aspc.gc.ca/chn-rcs/index-fra.php

Croix-Rouge canadienne http://www.redcross.ca

Centres for Disease Control and Prevention http://www.cdc.gov

Child Safety Link http://www.childsafetylink.ca/

Commission de la santé et des services sociaux des Premières 
Nations du Québec et du Labrador

http://www.cssspnql.com

Gouvernement de la Colombie-Britannique - Population Health 
and Wellness

http://www.healthservices.gov.bc.ca/prevent/index.html

Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest - Santé et Services 
sociaux

http://www.hlthss.gov.nt.ca/

Santé Canada http://www.hc-sc.gc.ca

Healing Our Spirit http://www.healingourspirit.org/

IMPACT – The Injury Prevention Centre of Children’s Hospital, 
Winnipeg, Manitoba

http://www.hsc.mb.ca/impact

Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) Health Department http://www.itk.ca/health/InjuryPrevention-Index.php

Inuit Youth Council http://www.niyc.ca/news.php

Municipalités ou autorités en santé locales



Manitoba Centre for Health Policy http://www.umanitoba.ca/centres/mchp/

Momsanddads.ca http://www.momsanddads.ca

Les mères contre l'alcool au volant http://www.madd.ca/

Organisation nationale de la santé autochtone (ONSA) http://www.naho.ca/french/

Association nationale des centres d'amitié http://www.nafc-aboriginal.com/history.htm

Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) http://www.nwac-hq.org/

Nova Scotia Offi ce of Health Promotion http://www.gov.ns.ca/ohp/injuryPrevention.html

Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nuna-
vik 

http://www.rrsss17.gouv.qc.ca/fr/main.aspx

Pauktuutit Inuit Women of Canada http://www.pauktuutit.ca/home_e.asp

PLAN-IT SAFE www.cheo.on.ca

Agence de la santé publique du Canada - Réseau canadien de 
la santé (liens relatifs aux blessures) 

http://www.phac-aspc.gc.ca/inj-bles/index-fra.php

Institut national de santé publique du Québec http://www.inspq.qc.ca/

Sécuri Jeunes Canada http://www.sickkids.on.ca/securijeunescanada/default.asp

Safe Saskatchewan http://www.safesask.com/

Saskatchewan Prevention Institute http://www.preventioninstitute.sk.ca/

SAUVE-QUI-PENSE http://www.smartrisk.ca/

The Health Communication Unit http://www.theu.ca

pensezd'abord http://www.thinkfi rst.ca

Organisation mondiale de la santé http://www.who.int

The Health and Health Care Use of Registered First Nations 
People Living in Manitoba: A Population-Based Study (2002)

Manitoba Centre for Health Policy 
http://www.umanitoba.ca/centres
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Introduction  
 
Le Centre des Premières nations reconnait que la prévention des blessures est un problème 
majeur de santé publique qui concerne les peuples et les communautés des Premières nations. Ce 
document fournit une liste de ressources et de documentation sur la prévention des blessures 
particulièrement chez les peuples autochtones et les Premières nations. La documentation est 
classée selon sa pertinence provinciale/territoriale, nationale, internationale et mondiale. Certains 
résumés contiennent des textes extraits directement des documents. Les points suivants montrent 
combien cette question est sérieuse :  
 

• Les blessures sont l’une des principales causes de décès au sein des Premières nations; 
elles sont responsables d’environ un quart des décès et de plus de la moitié des années 
potentielles de vie perdues.1 
 

• Les Autochtones du Canada courent près de 4 fois plus de risques de traumatismes graves 
que la population non-autochtone.2 
 

• Il y a une augmentation marquée des risques de fractures au sein des Premières nations 
du Canada.3 
 

•  La différence entre les taux d'invalidité chez les Autochtones et chez les non-
Autochtones correspond aux différences entre les taux de blessures, d'accidents, de 
violences, de comportements autodestructeurs ou suicidaires et de maladies (comme le 
diabète) qui peuvent entraîner des déficiences permanentes.4 
 

• Les familles à faibles revenus, au sein des Premières nations, courent davantage de 
risques de blessures.5 
 

• La documentation existante n’étudie pas de façon suffisamment approfondie le problème 
de santé que posent les blessures chez les Autochtones du Canada.6 

 
 
                                                 
1 Santé Canada. Profil des blessures accidentelles et intentionnelles chez les Autochtones du Canada 1990-1999. 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 2001. p. vi. 
2 Karmali, S., Lauplaud, K., Harrop, A.R., Findlay, C., Kirkpatrick, A., Winston, B., Kortbeek, J., Crowshoe, et M. 
Hameed : Epidemiology of severe trauma among status Aboriginal Canadians: a population-based study. Journal de 
l'Association médicale canadienne. 12 avril 2005, Vol 172 (8):1007-1011. 
3 Leslie, W., Derksen, S., Metge, C., Lix, L., Salamon, E., Steiman, P., et L. Roos. Fracture risk among First Nations 
people: a retrospective matched cohort study. Journal de l'Association médicale canadienne. 12 octobre  2004, Vol 
171(8):869-73. 
4 Commission royale sur les peuples autochtones. Rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones. 
1996. p.148. 
5 Comité directeur national des enquêtes régionales sur la santé des Premières nations. Enquête régionale 
longitudinale sur la santé des Premières nations 2002/2003 Le rapport des peuples. Organisation nationale de la 
santé autochtone. 2005. p.23. 
6 T. Kue Young. Review of research on Aboriginal populations in Canada: relevance to their health needs. BMJ. 
Vol. 327, 23 août 2003. p.419-22. 
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• Les suicides comptent pour environ un quart des décès à la suite de blessures et ce taux 

est 3 à 4 fois supérieur à la moyenne canadienne – avec des disparités beaucoup plus 
grandes dans certaines régions et dans certaines tranches d'âges.7 
 

• Le taux des blessures déclarées qui nécessitent un traitement, chez les adultes des 
Premières nations, est le double de la moyenne canadienne.8 
 

• Les experts de la santé soutiennent que l'on peut associer les logements inhabitables à de 
nombreux problèmes de santé. Par exemple, le surpeuplement dans les logements 
entraîne la transmission de maladies infectieuses comme la tuberculose et l’hépatite A; 
cela peut aussi augmenter les risques de blessures, de problèmes de santé mentale, de 
tensions familiales et de violence.9 
 

 
 

Qu’est-ce qu'une blessure?  
 
 
Selon l’Organisation mondiale de la santé (2002), une blessure est définie comme  une « lésion 
physique » au corps. Une blessure peut être le résultat d'un « accident de la route, d'un incendie, 
d'une chute, d'un empoisonnement et d'actes de violence que l’on commet contre soi-même ou 
contre d’autres. D’un point de vue plus technique, une blessure résulte d’une exposition aiguë à 
divers types d’énergie – mécanique, thermique, électrique, chimique ou radiante – à une intensité 
qui dépasse le seuil de tolérance physiologique ».10

 
Les blessures se répartissent en deux catégories : « blessures accidentelles » qui incluent la 
plupart des blessures causées par les accidents de la route, le feu, les chutes, les 
empoisonnements; et « blessures infligées volontairement » qui résultent d’actes de violence 
délibérés que l’on commet contre soi-même ou contre d’autres.11

 
Parmi les blessures accidentelles, on peut inclure : empoisonnement; blessures par arme à feu – 
blessures de chasse; asphyxie; accidents de la circulation; accidents de motoneige; accidents de 
bicyclette; décès et blessures par l'eau; décès et blessures par le feu; blessures causées par des 

                                                 
7 Santé Canada. Profil des blessures accidentelles et intentionnelles chez les peuples autochtones du Canada 1990-
1999.Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 2001. p. vi. 
8 Comité directeur national des enquêtes régionales sur la santé des Premières nations.  Enquête régionale 
longitudinale  sur la santé des Premières nations 2002/2003. Le rapport des peuples. Organisation nationale de la 
santé autochtone. 2005. p.22. 
9  Santé Canada. Un second diagnostic sur la santé des populations inuites et des Premières nations du Canada. 
Ottawa : Santé Canada, 1999. p.14 
10 Organisation mondiale de la santé. 2001. Facts about Injuries: Preventing Global Injuries. Department of Injuries 
and Violence Prevention & NMH Communications,  
11 Organisation mondiale de la santé. 2001. Facts about Injuries: Preventing Global Injuries. Department of Injuries 
and Violence Prevention & NMH Communications,  
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chiens ou autres animaux; chutes/fractures de la hanche; blessures dues à des activités sportives; 
blessures sur un terrain de jeux; lésions de la moelle épinière. 
 
Parmi les blessures infligées volontairement, on peut inclure : les homicides ; agressions 
physiques (commises par un partenaire ou un étranger); bagarres; viols ou tentatives de viol; 
agressions et violences sexuelles; mauvais traitements et violences infligés aux enfants; coups de 
feu; suicide. 
 
Ces blessures peuvent avoir des conséquences pour toute la vie, comme la mort ou une 
invalidité. Une invalidité causée par une blessure, peut entraîner dépression, abus d’alcool ou de 
drogues, troubles de l’alimentation et du sommeil, et tout un ensemble d’activités nuisibles à la 
santé. 
 
Depuis quelques années, les blessures ne sont plus considérées tout simplement comme des 
accidents inévitables, mais comme largement évitables.12 Des ressources et des recherches 
additionnelles sont nécessaires en ce qui concerne les blessures chez les Premières nations et leur 
prévention. Il y a un grand besoin d’information additionnelle sur les programmes 
communautaires de prévention des blessures et les systèmes de surveillance en vigueur, afin de 
réduire le fardeau des blessures sur les Premières nations. 
 

 

                                                 
12 Organisation mondiale de la santé. Injury: A Leading Cause of the Golbal Burden of Disease 2000. Genève, 
Suisse. 2002. p. 1. 
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Sources  bibliographiques 
 
PROVINCIALES/TERRITORIALES 
 
Population autochtone au Manitoba, en 2000. Manitoba. Canada. 
 
Résumé : Ce document résulte d’une initiative conjointe du gouvernement fédéral et de la 
province du Manitoba. Il donne un aperçu de la population autochtone du Manitoba à la fin des 
années 1990 et il est destiné : à servir de ressource pour les responsables de politiques; à fournir 
une information générale à ceux qui veulent en savoir davantage sur les Autochtones 
manitobains; à fournir une information factuelle aidant à éliminer la mésinformation et les 
stéréotypes; et enfin à fournir une information de base à partir de laquelle on peut mesurer les 
résultats des programmes. 
 
 
Aboriginal Occupant Restraint Toolkit. Insurance Corporation of British Columbia,  
2005. Site: http://www.cha-bc.org/index_main.htm
 
Résumé : Cette trousse à outils a été créée pour aider les communautés autochtones intéressées à 
développer des programmes de sensibilisation à la ceinture de sécurité. Elle est un guide pratique 
à l’usage des communautés sur les campagnes d’éducation, d’information, de mise en application 
et d’incitation. Cette trousse a été mise au point par la Insurance Corporation of British 
Columbia, en partenariat avec Santé Canada, Community Health Associates of B.C., le ministre 
des Services de santé de C-B et le Comité des Chefs des Premières nations sur la santé.  
 
 
Alberta Centre for Injury Control and Research. Fact Sheet: First Nations Injuries.  
mars 2002 Site: http://www.med.ualberta.ca/acicr/index.htm
 
Résumé : Ce feuillet d'information donne de l'information sur les blessures chez les Premières 
nations, au Canada et en Alberta. Elle a été établie par l’Alberta Centre for Injury Control and 
Research, en partenariat avec la Direction générale des services médicaux de Santé Canada et 
l’Alberta Municipal Affairs. 
 
 
Alberta Centre for Injury Control and Research. Injury-Related Health Services Use  
by First Nations in Alberta: Hospital Admissions, 2000 and Emergency Department Visits, 
2000. décembre 2005. Site : http://www.med.ualberta.ca/acicr/index.htm

  
 
Résumé : Ce rapport étudie l’usage des services de santé pour cause de blessures (admissions à 
l’hôpital et visites au service des urgences), par les résidents des Premières nations, en 
comparaison avec l'usage de ces mêmes services, pour les mêmes raisons, par les résidents non 
autochtones. L’objectif du rapport est de soutenir les intervenants locaux dans la mise au point de 
stratégies et de programmes coordonnés, basés sur des preuves afin de réduire et de prévenir les 
blessures, par la diffusion de données sur les blessures. 
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Barrs, Peter. Recherche et FAIT communautaire. Conseil Cri de la santé et des services 
sociaux de la Baie James, la Direction de la santé publique de Montréal-Centre, le ministre 
de la Santé et des Services sociaux du Québec (programme de subventions en santé 
publique), Québec. 1998. 

 
Résumé : Contient une série de feuillets d'information qui sont autant de ressources utiles 
donnant de l'information en matière de prévention des blessures, dans plusieurs domaines. 
Chaque fiche décrit le problème de blessure en utilisant des données particulières aux 
communautés Cris d’Eeyou Istchee, au Québec. Les fiches donnent également de l'information 
pratique sur la manière d’éviter de telles blessures. Ces fiches ont été préparées et distribuées 
dans le cadre d'une série sur la prévention des blessures et elles sont intitulées comme suit : le 
suicide au sein des communautés Cris de l’Est de la Baie James, une étude étalée sur dix ans; les 
blessures à la suite de chutes, au sein des communautés Cris d’Eeyou Istchee, Québec, Canada : 
une étude étalée sur dix ans; la mort par noyade chez les Cris d’Eeyou Istchee, Québec, Canada : 
une étude étalée sur dix ans; blessures par armes à feu dans les communautés Cris d’Eeyou 
Istchee, Québec, Canada : une étude étalée sur dix ans. 
 
 

 BC First Nations Health Handbook: A Companion document to the BC Health Guide.  
Colombie-Britannique. Site : http://www.healthservices.gov.bc.ca/aboriginal

 
Résumé : Ce manuel a été créé par le BC Ministry of Health Planning, en partenariat avec le 
Comité des Chefs des Premières nations sur la santé, pour aider les familles et les communautés 
des Premières nations dans la prestation de leurs soins de santé. Le manuel est conçu comme un 
guide de référence sur la santé, facile à utiliser, pour les communautés des Premières nations. Il 
couvre les défis en matière de soins de santé qui sont spécifiques aux Premières nations et il 
partage les ressources afin de favoriser le processus d’autodétermination dans le domaine de la 
santé. 
 
 
BC Injury Research and Prevention Unit.  Injuries Among First Nations People within 
British Columbia. Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits, région 
du Pacifique, Santé Canada, mars 2006. Site : 
http://www.healingourspirit.org/pages/programs/08injuryprevention/08index.php
 
 
Résumé : Ce rapport fournit des données sur la mortalité et les hospitalisations, et décrit les 
blessures chez les peuples des Premières nations en C.-B.; il compare les taux de blessures chez 
ces derniers avec ceux que l'on retrouve chez les autres résidents de C.-B. Les tendances et les 
formes de blessures que l'on retrouve chez les peuples des Premières nations de C.-B. y sont 
décrites, ainsi que les principales causes de décès et d'hospitalisation liés aux blessures. On y 
trouve également des recommandations pour la prévention des blessures chez les peuples des 
Premières nations, recommandations adressées aux organisations et agences en position de 
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soutenir la prévention des blessures, par le biais de politiques, d'infrastructures, de ressources et 
de programmes. 
 
 
BC Injury Research and Prevention Unit. Injury Prevention Fact Sheets.   
Site : http://www.healingourspirit.org/pages/programs/08injuryprevention/08index.php
 
Résumé: Il s'agit d'une série de 13 feuillets d'information sur les sujets suivants:  
1) prévention des blessures chez les enfants et les jeunes; 2) prévention des  
blessures chez les personnes âgées; 3) prévention des accidents de voiture et des blessures qu'ils 
entraînent; 4) prévention des blessures dues à des chutes; 5) Prévention des empoisonnements; 
6) prévention des noyades; 7) prévention des incendies et des brûlures; 8) prévention de 
l’alcoolisme et des blessures qu’il entraine; 9) prévention de la violence; 10) prévention du 
suicide; 11) prévention des blessures au sein des communautés autochtones; 12) Surveillance 
communautaire des blessures; 13) Prévention des blessures. 
 
 
British Columbia, Provincial Health Officer. Report on the Health of British Columbians 
Provincial Health Officer’s Annual Report 2001: The Health and Well-being of Aboriginal 
People in British Columbia. Victoria, B.C: Ministry of Health Planning, 2002.  
Site : http://www.healthservices.gov.bc.ca/aboriginal/
 
Résumé : Ce rapport fait une mise à jour des progrès accomplis dans l’amélioration de la santé 
des populations autochtones et donne de l'information pour appuyer la mise en place d’objectifs 
et de cibles spécifiques pour la santé des Autochtones. En outre, ce rapport donne des exemples 
de programmes et de stratégies à la fois innovants et efficaces pour l’amélioration de la santé des 
populations autochtones en Colombie-Britannique et ailleurs dans le monde. Ce rapport a été 
élaboré avec la contribution du Provincial Aboriginal Health Services Strategy Steering 
Committee, d’autres groupes et organisations autochtones, et d’autres impliqués dans le domaine 
de la santé des Autochtones. 
 
 
Cree Board of Health.  Injury Series (Études étalées sur dix ans, sur les blessures par armes à 
feu) (Blessures dues à des chutes) Regional De la Sante Des and Services. 1998. 
 
Résumé : Ce feuillet d'information a été créé à la suite d’une étude étalée sur dix ans et il donne 
une information utile sur les blessures par armes à feu dans au sein des communautés Cris 
d’Eeyou Istchee, Québec. L’objectif est de distribuer un outil contenant une information pratique 
sur les manières d’éviter ce genre de blessures. 
 
 
Daojun Mo. Injury mortality risk assessment and targeting the subpopulations for prevention 
in the Northwest Territories, Canada. International Journal of Circumpolar Health, août 
2001, 60(3):391-9.  
Site : http://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list 
uids=11590879&dopt=Abstract
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Résumé : Le but de cette étude de cas est de donner de l'information sur le nombre élevé de 
décès dus à des blessures, au sein de la population des Territoires du Nord-Ouest et de lancer des 
programmes de traitement des blessures, au sein de ces communautés. Le taux élevé de décès 
dus à des blessures au sein de ces populations, encore plus élevé chez les hommes de plus de 14 
ans, vivant dans des communautés isolées, dans le grand nord, justifie la nécessité d’améliorer 
les programmes de prévention des décès dus à des blessures, dans les communautés isolées. 
 
 
Faelker, T., Pickett, W., et R. Brison. Socioeconomic differences in childhood  
injury: a population based epidemiologic study in Ontario, Canada. Injury  
Prevention 2000;6:203-208.  
Site : http://ip.bmjjournals.com/cgi/content/short/6/3/203
 
Résumé : Cet article donne les résultats d’une étude faite pour déterminer si les risques de 
blessures chez les enfants, varient en fonction du niveau socioéconomique. Les résultats ont 
montré une relation constante entre pauvreté et taux de blessures. La situation socioéconomique 
influe de la même façon sur les niveaux de blessures chez les enfants que sur les niveaux de 
mortalité et de morbidité identifiés au sein de la population adulte. Ces résultats suggèrent qu'il 
faut orienter les efforts de prévention des blessures vers les enfants issus de milieux défavorisés, 
bien que les critères exacts pour une approche optimale de la prévention demeurent vagues. 
 
 
Santé Canada. Blessures au sein des Premières nations de la Saskatchewan : Une analyse par 
l'hôpital en 1997-1998 et par des médecins en 1998-1999. 
 
Résumé : Ce rapport est le premier de son espèce au Canada à utiliser et à communiquer des 
données sur la morbidité liée aux blessures, au sein des Premières nations. 
 
 
IMPACT The Injury Prevention Centre of Children’s Hospital.  IMPACT on  
Injuries: Manitoba’s Injury Prevention Newsletters.   
Site : http://www.hsc.mb.ca/impact/publications.htm
 
Résumé : Printemps 2004 – Les peuples des Premières nations et les blessures; hiver 2004-2005, 
les peuples des Premières nations et les blessures : noyade; hiver 2004-2005, les peuples des 
Premières nations et les blessures : chutes, blessures et décès; hiver 2004-2005, les peuples des 
Premières nations et les blessures : collisions de véhicules automobiles; et hiver 2004-2005, les 
peuples des Premières nations et les blessures : blessures par le feu et les brûlures. 
 
 
IMPACT The Injury Prevention Centre of Children’s Hospital. Manitoba  
Aboriginal Injury Prevention Strategy (ébauche). 2002.  
Site : http://www.hsc.mb.ca/impact/aboriginal_injury_preve.htm
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Résumé : Cette ébauche a été écrite par le Comité ad-hoc sur la prévention des blessures du 
Groupe de travail sur le bien-être au sein des communautés du Manitoba (MCWWG), en 2002,  
pour aborder la question des blessures intentionnelles et accidentelles, au Manitoba et de fournir 
de l'information. Le but : présenter une ébauche de la Stratégie autochtone pour la prévention 
des blessures au Groupe de travail sur le bien-être au sein des communautés du Manitoba, pour 
examen et commentaires, pour choisir et recommander un modèle d’infrastructure qui 
soutiendrait la création d’un organe de prévention des blessures axé sur les Premières nations et 
pour établir des objectifs, des activités clés et des calendriers associés à l'option d’infrastructure 
choisie et qui sont tous énumérées dans cette ébauche. 
 
 
The Injury Prevention Centre of Alberta, maintenant connu comme le Alberta Centre for  
Injury Control and Research. Aboriginal Injury Surveillance Tool. 1998 
 
Résumé : Ce document est le résultat d’un projet pilote qui a consisté à tester un outil de 
surveillance des blessures à l’usage des communautés autochtones, qui soit pratique, approprié et 
axé sur la communauté. Le projet répondait à un besoin de remédier au manque de données sur 
les blessures qui soient pertinentes et d’actualité et puissent servir à guider les efforts de 
programmation sur la prévention des blessures, au niveau communautaire. L’Outil de 
surveillance des blessures chez les Autochtones a été conçu pour permettre aux communautés de 
collecter et d'analyser indépendamment les données relatives aux blessures qui leur sont 
spécifiques. En surveillant ainsi les blessures, les communautés amélioreront leur connaissance 
et leur compréhension des circonstances entourant ces blessures en sachant le quand, le où et le 
pourquoi de ces blessures et qui en est victime. 
 
 
Injury Prevention Centre of Alberta, maintenant connu comme le Alberta Centre for  
Injury Control and Research. Injury Prevention: A Guide for Aboriginal Communities. 1995. 
Site : 
 
Résumé : Ce document est un manuel pratique de ressources qui étudient les problèmes liés aux 
blessures. Il a été élaboré et distribué en tant que ressource nationale répondant à un besoin 
national de développement de capacités de  prévention des blessures par l’éducation. Il passe 
brièvement en revue les dix étapes du programme communautaire de prévention des blessures et 
il décrit deux initiatives communautaires de prévention des blessures qui abordent les problèmes 
des suicides et des noyades. 
 
 
Injury Prevention Centre of Alberta, maintenant connu comme le Alberta Centre for  
Injury Control and Research. Injury Prevention: A Guide for Aboriginal Communities. 1995. 
 
Résumé : Ce document fournit un répertoire des ressources documentaires importantes émanant 
des organisations provinciales et nationales impliquées dans des activités de prévention des 
blessures ou les supportant. Le but de ce document est d’aider les intervenants dans les 
communautés à obtenir des ressources culturellement pertinentes sur la prévention des blessures 
et le développement communautaire au Canada. 
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Karmali, S., Lauplaud, K., Harrop, A.R., Findlay, C., Kirkpatrick, A., Winston, B.,  
Kortbeek, J., Crowshoe, et M. Hameed. Epidemiology of severe trauma among status 
Aboriginal Canadians: a population-based study. Journal de l'Association médicale 
canadienne. 12 avril 2005, Vol 172 (8):1007-1011.  
Site : http://www.cmaj.ca/cgi/content/abstract/172/8/1007
 
Résumé : Cette recherche a été faite par des professionnels de la santé. Ils ont compilé les 
statistiques significatives liées aux traumatismes subis par les Autochtones canadiens et par la 
population de la région sanitaire de Calgary. 
 
 
Leslie, W., Derksen, S., Metge, C., Lix, L., Salamon, E., Steiman, P., et L. Roos.  
Fracture risk among First Nations people: a retrospective matched cohort study. Journal de 
l'Association médicale canadienne. 12 Oct 2004, Vol 171(8):869-73  
Site : http://www.cmaj.ca/cgi/content/full/171/8/869
 
Résumé : Cette recherche donne de l'information sur les risques de fractures au sein des 
Premières nations, dans la province du Manitoba, comparant avec les risques au sein des 
populations n’appartenant pas aux Premières nations. Les résultats montrent que la fréquence des 
fractures quelles qu’elles soient est beaucoup plus élevée au sein des Premières nations. 
 
 
Many Guns Traditional Consulting. Urban Aboriginal Injury and Injury Prevention  
Study. Aboriginal Health Council Aboriginal Injury Prevention Committee. Juillet 2002. 
Site : http://www.crha-health.ab.ca/aboriginal/Injury%20Study.htm
 
Résumé : Ce rapport analyse l'information sur les blessures chez les Autochtones qui vivent en 
milieu urbain, dans la région de Calgary incluant la réserve de Tsuu T'ina. Il étudie les tendances, 
partout où c’est possible, la fréquence, le type et la nature des blessures intentionnelles autant 
qu'accidentelles. Il contient une analyse documentaire et il identifie tous les rapports pertinents 
importants sur les blessures chez les Autochtones en général et les Premières nations en 
particulier. En outre, ce rapport présente et résume les stratégies de prévention des blessures 
développées pour les communautés autochtones sur les plans provincial, national et international. 
 
 
Northwest Territories Health and Social Services. Injury in the Northwest Territories: A 
Descriptive Report. Novembre 2004. 
 
Résumé : Ce rapport a pour objet de donner un aperçu de la fréquence et des types des blessures, 
dans les Territoires du Nord-Ouest, sans être exhaustif dans l'analyse des données. Il montre à 
quel point les blessures sont un problème de santé publique dans les Territoires et il compare les 
blessures aux autres causes de mortalité et d’hospitalisation. En outre, les taux de mortalité et 
d’hospitalisation dues aux blessures accidentelles et intentionnelles sont comparés aux taux 
canadiens. 
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Trumper Consulting Services. Health Status and Health Needs of Aboriginal  
Children and Youth Literature Review. Southern Alberta Child & Youth Health Network et 
le Calgary Health Region Aboriginal Health Program. Août 2004.  
Site : http://www.calgaryhealthregion.ca/hecomm/aboriginal/aboriginal.htm
 
Résumé : Cette étude synthétise la documentation existant actuellement sur la santé des enfants 
et des jeunes autochtones au Canada, particulièrement dans la région du sud de l’Alberta. Elle a 
été commandée par le Southern Alberta Child & Youth Health Network (SACYHN) et la région 
sanitaire de Calgary – Programme autochtone de santé (PAS). Une information contextuelle a été 
fournie, des données sur l’état sanitaire actuel ont été revues et les facteurs contribuant à cet état 
sanitaire ont été discutés. Des stratégies prometteuses, des recommandations issues de la 
documentation et des domaines d'études futures ont été identifiés.  
 
 
NATIONALES 
 
Auer, A.M., et R. Andersson. Canadian Aboriginal communities: a framework for injury 

surveillance. Health Promotion International, Vol. 16, No. 2; 2001 :169-77. Oxford 
University Press. 2001. 
Site : http://heapro.oxfordjournals.org/cgi/content/full/16/2/169

 
Résumé : Cette étude traite du manque de données sur les blessures auquel sont confrontées les 
communautés autochtones canadiennes. L’étude propose un modèle autochtone de surveillance 
des blessures, qui rendrait possible une action communautaire reposant sur l’appropriation et la 
gestion de son système de surveillance des blessures par la communauté, en partenariat avec les 
sources de données. La recherche met en lumière de nombreuses raisons qui font que les 
communautés autochtones n’ont que peu ou pas d'accès aux ressources. 
 
 
Caron, N. Getting to the root of trauma in Canada’s Aboriginal population.  
Journal de l'Association médicale canadienne. 12 avril 2005 Vol 172 (8):1023-23.  
Site : http://www.cmaj.ca/cgi/content/full/172/8/1023. 
 
Résumé : Cet article porte sur les Autochtones canadiens et sur les problèmes qui influent sur les 
blessures et les maladies au sein de leurs communautés. Les statistiques dans cette étude 
montrent que la population autochtone est beaucoup plus à risque que le reste de la population 
canadienne. L'objectif de cette étude est donc de sensibiliser les professionnels de la santé et les 
chercheurs à la nécessité d’aider les communautés autochtones tout en leur fournissant des 
éléments précis sur les sources de données qui leur permettraient de mieux prévenir les blessures 
traumatiques et les décès.  
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Ministère des Affaires indiennes et du Nord. Rassembler nos forces : le plan d'action 
autochtone du Canada. Ottawa, Canada. 1998.  
Site : http://www.ainc-inac.gc.ca/gs/chg_e.html
 
Résumé : Cette publication a pour objet de restaurer les relations avec les peuples autochtones 
du Canada par l'application des principes qui régissent ces relations : respect mutuel, 
reconnaissance mutuelle, responsabilité mutuelle et partage. Le plan d’action reconnaît les 
erreurs et les injustices commises dans le passé; il s’oriente vers une « Déclaration de 
renouvellement » qui exprime une vision d’un avenir partagé pour les peuples autochtones et non 
autochtones; et il résume quatre objectifs clés pour action immédiate. C'est un premier pas 
essentiel dans l'établissement de relations de travail efficaces entre le gouvernement du Canada 
et les peuples autochtones : « Partenariat ». 
 
 
Durst, Douglas. Urban Aboriginal Persons with Disabilities: Triple Jeopardy. 
Regina. University of Regina. 2001.  Site :  
http://www.google.ca/search?hl=en&sa=X&oi=spell&resnum=0&ct=result&cd=1&q=douglas+
durst+and+urban+aboriginal+persons+with+disabilities&spell=1
 
Résumé : Ce projet majeur a été mis sur pied pour résoudre les problèmes auxquels sont 
confrontées les personnes autochtones/des Premières nations qui sont invalides et vivent en 
milieu urbain, en établissant quatre programmes d’action spécifiques leur permettant d’avoir 
accès aux services sociaux et de santé au sein même de leurs communautés. En suivant ces 
étapes concrètes, ils ont de grandes chances de devenir plus autonomes et d’améliorer leur mode 
de vie. 
 
 
Comité directeur national de l’Enquête régionale sur la santé des Premières nations et des 
Inuits. Rapport national de l’Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières  
Nations et des Inuits de 1999. Organisation nationale de la santé autochtone. Ottawa 1999.  
Site : http://www.naho.ca/firstnations/english/initial_data1997.php
 
Résumé : Les objectifs de ce rapport sont de mieux comprendre les changements dans le mode 
de vie et l'environnement social chez les peuples des Premières nations et des Inuits du Canada et 
d’améliorer l’état général de santé au sein de leurs communautés. Pour y parvenir, des enquêtes 
longitudinales sur la santé (études conçues pour suivre un groupe sur une longue période de 
temps) ont été menées de façon spécifique au sein des réserves des Premières nations et des 
communautés inuites dans les provinces. Ce rapport aborde des sujets fondamentaux comme :  
1) La santé des enfants, 2) Une analyse sur les internats et la santé des Anciens, 3) Les maladies 
chroniques, 4) Un rapport sur le tabac, 5) La limitation des activités et le besoin de continuer, 6) 
La recherche du bien-être, 7) Les services de santé et dentaires pour les Autochtones. 
 
 
Comité directeur national de l'Enquête régionale sur la santé des Premières nations.   
Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières nations de 2002/2003 : The 
Peoples Report. Organisation nationale de la santé autochtone. 2005.  
Site : http://www.naho.ca/firstnations/english/regional_health.php
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Résumé : Ce rapport est un résumé de l'information tirée de l'Enquête régionale sur la santé 
(ERS) des Premières nations de 2002-2003. Il donne de l'information sur la santé des adultes, des 
jeunes et des enfants. Cette information est présentée dans le contexte d’un cadre interprétatif 
culturellement approprié des Première nations. Ce rapport se veut convivial et utile aux 
communautés. L'ERS est une enquête conçue et contrôlée par les Premières nations qui a été 
menée en août 2002 et novembre 2003. Des questions spécifiques avaient été posées sur ces 
aspects de la vie étroitement associés à la santé au sein des Premières nations. Cette enquête vise 
à soutenir la santé au sein des Premières nations, en apportant une information scientifiquement 
et culturellement valide. Son but premier est d’améliorer la santé au sein des Premières nations. 
Une section spécifique sur les blessures chez les Premières nations figure dans le texte. Plus de 
22 000 personnes (adultes, jeunes, enfants), appartenant à 238 communautés des Premières 
nations à travers le Canada, ont répondu à cette enquête. 
 
 
Santé Canada. Agir à partir de ce que l’on connait : prévention du suicide chez les jeunes des 
Premières nations. 2003.  
Site : http://www.hc-sc.gc.ca/fnih-spni/pubs/suicide/prev_youth-jeunes/index_e.html

 
Résumé : Ce volumineux rapport offre des explications sur les suicides chez les jeunes des 
Premières nations, ainsi que des outils de prévention. Les statistiques confirment un taux élevé 
de suicides au sein de ce groupe d'âge, chez les Autochtones, par rapport aux non-Autochtones. 
Le groupe consultatif sur la prévention du suicide a développé quatre thèmes principaux de 
recommandations visant à aider à faire cesser ces suicides de jeunes dans les communautés des 
Premières nations à travers le Canada. Il existe de nombreuses annexes, dans ce rapport, qui 
donnent des exemples des programmes de prévention proposés et bien d’autres choses encore. 
 
 
Santé Canada. Un second diagnostic sur la santé des peuples des Premières  

Nations et des Inuits au Canada. Ottawa : Santé Canada, 1999.  Site :  
 
Résumé : Ce document vise en premier lieu à décrire l'état de santé chez les Premières nations et 
chez les Inuits à travers le pays, mettant ainsi en relief quelques-uns des plus importants 
problèmes qui influent sur la santé de ces populations. Une analyse des indicateurs et facteurs 
déterminants de la santé peut aussi fournir une direction à suivre, par les gouvernements fédéral 
et provinciaux, les organisations autochtones et les autres organismes concernés par les 
problèmes de santé chez les Autochtones, dans l'identification des besoins, l'établissement des 
objectifs et des priorités, la mise sur pied de programmes et de services, ainsi que l'élaboration de 
politiques. 
 
 
Santé Canada. Un profil statistique de la santé au sein des Premières nations du Canada, 
pour l’année 2000. 2005.  
Site : http://www.hc-sc.gc.ca/fnih-spni/pubs/gen/stats_profil_e.html
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Résumé : Ce rapport vise à améliorer la santé au sein des Premières nations, en diffusant le plus 
largement possible l'information disponible auprès des professionnels de la santé, des chercheurs, 
des leaders communautaires et des responsables de politiques. L’introduction de statistiques 
détaillées et de diagrammes illustre différents sujets liés à la santé. L’étude se penche également 
sur quelques aspects sensibles comme les niveaux très élevés du tabagisme et de la fréquence des 
blessures au sein des Premières nations; elle se penche également sur des facteurs non médicaux 
qui influent sur leur santé comme : l’éducation, l’emploi, les conditions de logement, la qualité 
de l’eau et le traitement des eaux usées. 
 
 
Santé Canada. Initiatives en matière de prévention des blessures chez les Premières nations  
et les Inuits : Les meilleures pratiques en gestation. Ottawa, Canada. 2001.  
Site : http://www.hc-sc.gc.ca/fnih-spni/pubs/injury-bless/2001_prevention/index_e.html
 
Résumé : Ce rapport présente le Cadre national de prévention des blessures chez les  
Premières nations et les Inuits, comme un guide essentiel à la planification de discussions et de 
prises de décisions. Quatre principaux domaines de focalisation sont : les données sur les 
blessures; le renforcement des capacités; la communication et la recherche. Le cadre de travail se 
focalise sur la communauté en tant que première bénéficiaire et axe principal de tous les efforts 
et accomplissements en faveur de la prévention des blessures, particulièrement chez les 
Premières nations et les Inuits. 
 
 
Santé Canada. Se tenir au courant : Étudier les blessures et les manières de les éviter. 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 2002.  
Site : http://www.hc-sc.gc.ca/fnih-spni/pubs/injury-bless/2002_prev/index_e.html
 
Résumé : Ce court document contient de l'information pertinente sur la prévention des  
blessures. Il porte principalement sur la façon dont le « Système de collecte de l'information » 
dans la surveillance des blessures peut être utile pour les communautés. La surveillance des 
blessures comporte quatre éléments étroitement liés : 1) collecte de l'information sur les 
blessures; 2) analyse de cette information; 3) interprétation et compréhension de l'information;  
4) diffusion de l'information auprès des membres de votre communauté. 
 
 
Santé Canada. Profil des blessures accidentelles et intentionnelles chez les peuples 
autochtones du Canada, 1990-1999. Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
2001.  
Site : http://www.hc-sc.gc.ca/fnih-spni/pubs/injury-bless/2001_trauma/index_e.html
 
Résumé : Le propos de ce document est de fournir de l'information sur la mortalité et la 
morbidité liées aux blessures au sein des peuples autochtones, afin de montrer les tendances et de 
comparer les taux et la nature des blessures aux taux et à la nature des blessures au sein de la 
population non autochtone du Canada. Il contient de l'information sur les peuples autochtones en 
général, mais comprend une section spécifiquement dédiée aux Premières nations. 
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McDonald, R.J. La prévention des blessures et les Premières nations : une approche 
stratégique de la prévention. Secrétariat à la santé de l’Assemblée des Premières nations. 
mars 2004.  Site : non communiqué 
 
Résumé : Ce document donne une perspective et une compréhension de ce que signifie une 
blessure pour les Premières nations. Il contient de l'information sur les différents types de 
blessures, des définitions, des statistiques et un éventail de sources. C’est une ressource et un 
outil d’apprentissage utiles aux Premières nations pour la prévention des blessures. Il confirme 
que les blessures sont la principale cause de décès au sein des Premières nations. 
 
 
Association nationale des centres d'amitié. Familles autochtones urbaines d'enfants 
souffrant d'incapacités : Inclusion ou exclusion sociales. Recherche participative: Travailler 
ensemble à l'inclusion des familles autochtones d'enfants souffrant d'incapacités. Ottawa, 
Ontario. Février 2006.   
Site : http://www.nafc-aboriginal.com/
 
Résumé : Ce document contient de l'information importante sur les familles autochtones 
urbaines d'enfants souffrant d'incapacités. Les recherches ont surtout consisté en visites de sites, 
et en entrevues dans les principales villes canadiennes, dont Regina, Montréal, Toronto, 
Vancouver et Halifax. Le document contient des solutions pratiques à l’intention des 
responsables de politiques et des prestataires de services, pour aider à supprimer ou à surmonter 
ces obstacles. 
 
 
Organisation nationale des représentants indiens et inuits en santé communautaire  
(ONRIISC). Première Conférence nationale sur la prévention des blessures chez les 
Autochtones, tenue à Winnipeg en 2004. In Touch- Injury Prevention. Vol. 28, numéro 
d’automne. Ottawa, Ontario.  2004.  
Site :  http://www.niichro.com/library.html#anchor327987
 
Résumé : Ce bulletin est une courte documentation sur les blessures intentionnelles ou 
accidentelles; il donne des statistiques, expose des stratégies, contient des présentations, des 
graphiques et beaucoup d’autres choses abordées pendant la conférence. C’est un résumé de la 
première Conférence nationale sur la prévention des blessures chez les Autochtones, tenue à 
Winnipeg du 9 au 12 juin 2004. 
 
 
ONRIISC.  Nouvelles approches de la prévention des blessures. In Touch - Injury 
Prevention. Vol. 7 numéro d’hiver n° 3. Ottawa, Ontario. 1997.  
Site :  http://www.niichro.com/Injury/Injury1.html  
 
Résumé : Ce bulletin sur la prévention des blessures contient quelques explications sur les 
techniques de prévention de blessures, les facteurs de risques, les stratégies de prévention  et un 
tableau montrant les taux de décès dus à des blessures chez les Indiens inscrits. 
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ONRIISC. Accidents évitables.  In Touch - Injury Prevention. Vol. 7 numéro d’hiver n° 3. 
Ottawa, Ontario. 1997.  
Site :  http://www.niichro.com/Injury/Injury2.html  
 
Résumé : Ce bulletin porte principalement sur les blessures accidentelles chez les Autochtones, 
et les programmes de prévention susceptibles de réduire ce type de blessures. Il donne de 
l'information sur les principales causes de blessures accidentelles ainsi qu'une courte explication 
pour chacune de ces causes. 
 
 
ONRIISC.  Blessures intentionnelles : Suicide. In Touch - Injury Prevention. Vol. 7 numéro 
d’hiver n° 3. Ottawa, Ontario. 1997  
Site : http://www.niichro.com/Injury/Injury3.html
 
Résumé : Ce bulletin porte sur les blessures intentionnelles comme le suicide, chez les  
Autochtones. Il relate brièvement la série de suicides survenus à Big Cove en 1992 et 1993, ainsi 
que les actions entreprises par ces communautés pour prévenir de tels incidents dans leur 
environnement. Ce bulletin fournit également un profil type de victime de suicide, des 
statistiques, une liste de problèmes communautaires et de solutions, une liste des projets de 
prévention réalisés au sein des communautés autochtones et qui ont obtenu les meilleurs résultats 
et enfin une liste des signes identifiés avant-coureurs de suicide. 
 
 
ONRIISC.  Blessures intentionnelles : Violences familiales. In Touch - Injury Prevention. 
Vol. 7 numéro d’hiver n° 3. Ottawa, Ontario. 1997  
Site : http://www.niichro.com/Injury/Injury4.html
 
Résumé : Ce bulletin traite des violences familiales. Son principal objectif est de donner de 
l'information sur les blessures intentionnelles infligées aux épouses/compagnes, aux enfants 
(identifiant entre autres plusieurs facteurs de risque de violence fatale contre les enfants) et aux 
personnes âgées. Il fournit également de l'information sur les programmes et projets existants. 
 
 
ONRIISC. Evaluation des besoins en matière de prévention des blessures. In In Touch - 
Injury Prevention. Vol. 7 numéro d’hiver n° 3. Ottawa, Ontario. 1997.  
Site : http://www.niichro.com/Injury/Injury5.html#anchor38541
 
Résumé : Ce bulletin donne de l'information tirée d’un rapport établi par l’ONRIISC et intitulé 
Évaluation des besoins en matière de prévention des blessures. L’évaluation des besoins a été 
faite du 1er décembre 1996 au 6 janvier 1997, en vue de collecter de l'information sur les 
programmes de prévention des blessures et les besoins de formation dans ces domaines. 
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ONRIISC.  Prévention des blessures. In Touch – What are we Doing about Injury 
Prevention. Vol. 18 numéro d’hiver. Ottawa, Ontario. 2001.  
Site :  http://www.niichro.com/injury_b/injury_b10.html
 
Résumé : Ce bulletin se concentre sur les blessures intentionnelles et accidentelles au sein des 
communautés autochtones à travers le monde. On accorde autant d'importance à ce problème à 
cause de la fréquence des blessures beaucoup plus élevée chez les Autochtones qu'au sein des 
autres populations, comme le montrent les statistiques spectaculaires de ce bulletin. 
 
 
ONRIISC.  Projets de prévention des blessures. In Touch – What are we Doing about Injury 
Prevention. Vol. 18 numéro d’hiver. Ottawa, Ontario. 2001.  
Site :  http://www.niichro.com/injury_b/injury_b11.html
 
Résumé : Ce bulletin se concentre sur les projets de prévention des blessures. On y note que 
beaucoup de projets de sensibilisation sont axés sur les peuples autochtones en général et pas 
spécialement sur les peuples inuits et des Premières nations du Canada. Il contient une liste 
d’évènements nationaux censés donner une impulsion aux peuples inuits et des Premières 
nations. Ces évènements nationaux incorporent des séminaires, des documents de référence et 
des guides, des projets et des conférences. On y trouve également de l'information sur les 
programmes actuels de prévention des blessures chez les jeunes, qui donnent des résultats. 
 
 
ONRIISC. Décès liés à des blessures, au sein des populations autochtones au Canada. In In 
Touch - FAS/FAE -Fetal Alcohol Syndrome/Effects. Vol. 21, numéro d’hiver. Ottawa, 
Ontario. 2001.  
Site : http://www.niichro.com/fas/fas_14.html
 
Résumé : Ce bulletin a été créé par l’Organisation nationale des représentants indiens et inuits  
en santé communautaire (ONRIISC). Les blessures sont des causes courantes de décès chez les 
Autochtones. Le propos de ce bulletin est d'informer le public sur les causes premières des 
blessures intentionnelles ou accidentelles susceptibles d'entrainer la mort, lesquelles sont décrites 
brièvement et sont accompagnées de statistiques intéressantes s'appliquant spécifiquement aux 
Autochtones.  
 
 
ONRIISC. Les chutes et les personnes âgées. In Touch – Inspired by Elders. Vol. 27, numéro 
d’été. Ottawa, Ontario. 2004.  
Site : http://www.niichro.com/inspired/ibe_7.html
 
Résumé : Ce bulletin contient un article portant spécifiquement sur les chutes. Les chutes sont 
des causes de blessures fréquentes chez les personnes âgées. L’article explique pourquoi les 
personnes âgées risquent davantage de faire des chutes et il donne des conseils pratiques sur ce 
qui peut être fait pour éviter ces chutes. On y trouve aussi de l'information sur le Projet de 
prévention des chutes en Ontario.  
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ONRIISC. Towards Community Action on Aboriginal Injuries: Conférence sur la prévention 
des blessures chez les Autochtones en général et au sein des Premières nations en 
particulier, du 9 au 12 juin 2004 à Winnipeg, Manitoba, Canada.  Kahnawake, Québec. 
septembre 2005.  Site : non communiqué. 
 
Résumé : En 2005, l’ONRIISC a produit un rapport complet sur les sujets mis en lumière lors de 
la première Conférence nationale sur la prévention des blessures chez les Autochtones qui s'est 
tenue à Winnipeg, Manitoba, du 9 au 12 juin 2004. Le but de ce rapport est d’offrir au public un 
outil de référence et un guide sur cette question importante. 
 
 
Groupe de travail national sur la prévention des blessures chez les Premières nations et les 
Inuits.  Comptes rendus de réunions. les 7 et 8 juin 2000 à Ottawa; les 6 et 7 février 2001 à 
Ottawa; les 21 et 22 juin  2001 à Ottawa; les 11 et 12 octobre 2001 à Ottawa.    
Site : http://www.hc-sc.gc.ca/fnih-spni/pubs/promotion_e.html#injury-bless_meetings-reunion  
 
Résumé : On y trouve des résumés des réunions du Groupe de travail national sur la prévention 
des blessures chez les Premières nations et les Inuits des 7 et 8 juin 2000, 6 et 7 février 2001, 21 
et 22 juin 2001, 11 et 12 octobre 2001. On y aborde les questions des blessures et de leur 
prévention au sein des Premières nations et chez les Inuits. 
 
 
Pless, B., et W. Millar. Blessures accidentelles au cours de l’enfance : Résultats d’enquêtes 
canadiennes sur la santé. Santé Canada. 2000.  
Site : http://www.phac-aspc.gc.ca/dca-dea/pdfa-zenglish.html
 
Résumé : Le principal objectif de ce rapport est de décrire ce que l’on a retenu des récentes 
enquêtes canadiennes sur la santé au sujet des blessures au cours de l’enfance. Quatre enquêtes 
nationales menées sur des échantillons représentatifs de la population ont été analysées à cette fin 
– l’enquête sociale générale (ESG), l’enquête nationale sur la santé de la population (NPHS), 
l’enquête nationale longitudinale sur les enfants et les jeunes (ELNEJ) et l’enquête promotion-
santé (HPS). Les données fournies par ces études sont analysées pour permettre de décrire ce qui 
caractérise les enfants victimes de blessures et les circonstances de ces blessures. Un deuxième 
objectif du rapport est de dégager de nouveaux indices sur d’éventuels facteurs de risque. Bien 
entendu, l’objectif final est que ces données aident à documenter les politiques et les 
programmes de prévention. Enfin, nous espérons que ces analyses permettront de souligner les 
insuffisances dans la façon dont ces enquêtes traitent du problème des blessures, afin que ces 
faiblesses puissent être éliminée à l’avenir. 
 
 
Site Internet d’information du service de santé publique sur la prévention des blessures : 
http://www.phac-aspc.gc.ca/inj-bles/index.html  
 
Résumé : Ce site contient de l’information pertinente sur la prévention des blessures. Il contient 
des faits, de l'information sur les blessures au cours de l'enfance, de l'adolescence et du troisième 
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âge, ainsi que sur les manières de prévenir de tels traumatismes. On y énumère également 
quelques centres de prévention. 
 
 
Commission royale sur les peuples autochtones. Rapport de la Commission royale sur les 
peuples autochtones. 1996.  
Site : http://www.ainc-inac.gc.ca/ch/rcap/index_e.html

 
Résumé : Ce nous livre quelques-uns des principaux thèmes et conclusions du rapport final de la 
Commission royale sur les peuples autochtones. Ce rapport est un exposé complet des opinions 
de la Commission, sur les problèmes nombreux et complexes soulevés par le mandat en 16 
points établi par le gouvernement canadien en août 2001 et des solutions qu’elle propose. On n'a 
pas pu inclure, dans le livre, la grande quantité d'information, d'analyses, de suggestions d’action 
et de recommandations que contient le rapport. Chacun des cinq volumes expose les pensées de 
la Commission et est consacré aux grands sujets comme les traités, le développement 
économique, la santé, le logement, les perspectives pour les Métis, et le Nord. Le volume 5 
rassemble toutes les recommandations dans un calendrier intégré des changements. Les cinq 
volumes s’intitulent: 1) Un passé, un avenir, 2) Une relation à redéfinir, 3) Vers un  
Ressourcement, 4) Perspectives et réalités, 5) Renouvellement : un engagement sur vingt ans. 
Les cinq chapitres de ce livre correspondent aux cinq volumes du rapport.  
 
 
Saylor, K.  Injuries in Aboriginal children. Paediatrics and Child Health  
Vol. 9, n° 5 mai/juin 2004:312-14.  
Site : http://www.pulsus.com/Paeds/09_05/Pdf/sayl_ed.pdf
 
Résumé : Cet article a été écrit par un pédiatre autochtone. Il contient de l'information sur 
l’épidémiologie des blessures chez les enfants autochtones, sur les causes de blessures et sur les 
blessures intentionnelles au sein de cette population, ainsi que des explications sur les taux si 
élevés et les implications pour les praticiens. Toute cette information vise à sensibiliser le public 
et les professionnels de la santé à la sécurité des enfants autochtones. 
 
 
Sauve-Qui-Pense. Ending Canada’s Invisible Epidemic: A Strategy for Injury Prevention. 
2005.  Site : http://www.timeforaction.ca
 
Résumé : Cet article énonce la justification d’une stratégie pancanadienne de prévention des 
blessures, étudie les approches adoptées avec succès par d’autres instances, pour réduire la 
fréquence des blessures et recommande des éléments de stratégie dans les domaines des 
structures de leadership, de la surveillance, de la recherche, de l'élaboration de politiques, de 
l’information et de l’éducation du public et de la programmation de la prévention.  
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Statistique Canada. Aboriginal Peoples Survey 2001 - Initial findings: Well-being 
of the non-reserve Aboriginal population. (Catalogue n° 89-589-XIE). Ottawa ON : 
Ministère de l’Industrie. 2003. 
Site : http://www.statcan.ca/cgi-bin/downpub/listpub.cgi?catno=89-589-XIE2003001

 
Résumé : Ce rapport est un portrait statistique du niveau de bien-être de la population 
autochtone vivant hors des réserves, à travers le Canada. Il utilise différents indicateurs comme 
les aspects physique, mental/intellectuel, émotionnel et spirituel du bien-être.  
 
 
Statistique Canada. The health of the off-reserve Aboriginal population.  
Rapports sur la santé (supplément) Vol. 13, 2002.  
Site :  http://www.statcan.ca/Daily/English/020827/d020827a.htm
 
Résumé : Ce rapport compare la population autochtone vivant hors des réserves avec  
le reste de la population canadienne, en termes d'état de santé, de comportements liés à la santé et 
d’utilisation des services de santé. La compilation de ces statistiques permet d'obtenir des 
résultats précis sur ces questions de santé.  
 
 
Stout, M.D. et G.D. Kipling. Emerging priorities for the health of First Nations 
and Inuit Children and Youth. 1999.  
Site : http://www.hc-sc.gc.ca/fnih-spni/pubs/develop/1999_priorit-child-enfant/index_e.html
 
Résumé : Ce document est axé sur l’amélioration de la santé et du bien-être des enfants et des 
jeunes chez les Premières nations et les Inuits. Il s'enquiert des principaux problèmes et 
préoccupations liés à la santé de cette population particulière. En revoyant, synthétisant et 
analysant les documents et recommandations pertinents produits, ces dernières années, par les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, les organisations inuites et des Premières 
nations, ainsi que les ONG se montrent très présentes sur cette question, identifiant les 
possibilités existantes et émergentes d’actions visant à améliorer la santé et le bien-être des 
enfants et des jeunes chez les Premières nations et les Inuits.  
 
 
Centre national d'information sur la violence familiale. Début d'un long  
parcours : Une revue des projets financés par l'Unité de prévention de la violence familiale de 
Santé Canada, sur la violence dans les familles autochtones. Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada. 1997.  
Site : http://www.phac-aspc.gc.ca/ncfv-cnivf/familyviolence/famvio_e.html
 
Résumé : Le Centre national d'information sur la violence familiale est un centre national 
canadien de ressources pour de l'information sur la violence dans les familles. Il a pour mandat 
de collecter, développer et diffuser des données sur la prévention, la protection et le traitement. 
Son objectif est de sensibiliser davantage les communautés canadiennes. Ce rapport met en relief 
les résultats de quinze projets créés et coordonnés par les Autochtones. 
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Centre national d'information sur la violence familiale. Violences familiales dans les 
communautés autochtones : Une perspective autochtone. 1997.
Site : http://www.phac-aspc.gc.ca/ncfv-cnivf/familyviolence/famvio_e.html

Résumé : Le Centre national d'information sur la violence familiale est un centre national 
canadien de ressources pour de l'information sur la violence dans les familles. Il a pour mandat
de collecter, développer et diffuser des données sur la prévention, la protection et le traitement.
Son objectif est de sensibiliser davantage les communautés canadiennes. Cet article aborde la 
question de la violence familiale dans les communautés autochtones. Il donne un aperçu de la 
manière dont plusieurs communautés autochtones approchent le sujet et identifient des facteurs 
pouvant leur permettre d’améliorer le problème au sein de leur population.

Young, T. Kue. Revue des recherches sur les peuples autochtones du Canada : Pertinence
avec leurs besoins en matière de santé. BMJ.  23 août 2003 : Vol. 327:419-422. 2003.
Site : http://bmj.bmjjournals.com/content/vol327/issue7412/#PAPERS

Résumé : Le principal objectif de cet article est de déterminer si oui ou non les recherches en 
santé étudient comme il faut les besoins de la population autochtone du Canada en matière de 
santé. La conclusion est que les chercheurs n'ont pas examiné de façon adéquate plusieurs 
besoins importants de la population autochtone en matière de santé. 

Yacoub, W. Le problème des blessures chez les Autochtones : Que faites-vous pour y 
remédier? Présentation à la 2e Conférence annuelle des Autochtones. Santé Canada, 
Direction générale des services médicaux, mai 1999. 

Résumé : Cette fiche a trait aux blessures et, parmi ces dernières, à celles qui sont les principales 
causes de décès chez les Premières nations, au Canada et en Alberta en particulier.

INTERNATIONALES ET MONDIALES

American Academy of Pediatrics. The Prevention of Unintentional Injury Among American 
Indian and Alaska Native Children: A Subject Review. Pediatrics. Vol. 104 No. 6; décembre 
1999 :1397-99.
Site : http://pediatrics.aappublications.org/content/vol104/issue6/index.shtml#ARTICLE
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Résumé : Cet article concerne les groupes ethniques aux États-Unis. Les enfants amérindiens 
(AI) et les enfants autochtones de l’Alaska (AA) présentent les taux les plus élevés de mortalité 
et de morbidité dues à des blessures. L'Indian Health Service (IHS) a reconnu l’utilité d’un 
programme international de prévention des blessures visant à supprimer les risques de décès pour 
cause de blessures tout en identifiant des facteurs de risque explicites. Il énumère également des 
recommandations destinées à réduire les taux élevés de morbidité et de mortalité pour cause de 
blessures chez les enfants amérindiens (AI) et autochtones de l’Alaska (AA).  
 
 
Berger, L.R. Injury prevention and indigenous peoples. Injury Prevention. 7 juin 2006 :175-
176.  
Site : http://ip.bmjjournals.com/cgi/content/full/8/3/175
 
Résumé : Ce document donne un synopsis de deux articles, sur la prévention des blessures, qui 
s'appliquent spécifiquement aux populations autochtones à travers le monde. Il est prouvé que 
ces populations présentent des taux anormalement élevés de blessures, comparés aux populations 
non autochtones. De nombreux aspects de la vie se sont effondrés chez les peuples autochtones. 
Ces articles font apparaître la nécessité d’obtenir une reconnaissance et une protection 
internationales des peuples autochtones et de leurs cultures. 
 
 
Clapham, K., Stevenson, Mark., et S. Kai Lo. Injury profiles of Indigenous and non-
Indigenous people in New South Wales. The Medical Journal of Australia. Vol. 184, No. 5; 
6 mars 2006 :217-20.  
Site : http://www.mja.com.au/public/issues/184_05_060306/cla10672_fm.html
 
Résumé : Cette recherche a été réalisée dans le but de comparer les profils de blessures chez les 
Autochtones de Nouvelle-Galles du Sud avec ceux au sein de la population non autochtone. Des 
données ont été collectées sur divers d’aspects liés à cette question, pour comparer les taux au 
sein de ces populations.  
 
 
Lapidus, J. Smith, N., Ebel, B., et F. Romero. Restraint Use Among Northwest American 
Indian Children Traveling in Motor Vehicles. American Journal of Public Health. 
Novembre 2005, Vol. 95, No. 11 :1982-88.  
Site : http://www.ajph.org/cgi/content/abstract/95/11/1982
 
Résumé : L’objectif de cette étude était d’estimer l’utilisation, par les Amérindiens du Nord-
Ouest, des systèmes de sécurité pour les enfants de huit ans ou moins, dans les véhicules 
automobiles et d’identifier les critères liés à l’utilisation de systèmes de sécurité appropriés 
(c.-à-d. tenant compte de l’âge et du poids). 
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National Center for Injury Prevention and Control. Injuries among Native Americans: 
Fiche de renseignements. Atlanta, GA.  
Site : http://www.cdc.gov/ncipc/factsheets/nativeamericans.htm
 
Résumé : Cette fiche de renseignements illustre le problème des blessures chez les Amérindiens 
et fournit une information pertinente sur le sujet. Les blessures sont la principale cause de décès 
au sein de cette population. La fiche inclut les habituels groupes à risque et les facteurs de 
risques de blessures.  
 
 
Patel, R., Wallace, D., et L. Paulozzi. Atlas of Injury Mortality Among American Indian and 
Alaska Native Children and Youth, 1989-1998. U.S. Department of Health and Human 
Services, Centers for Disease Control and Prevention, and the National Center for Injury 
Prevention and Control. Mars 2005.  
Site : http://www.cdc.gov/ncipc/pub-res/American_Indian_Injury_Atlas/default.htm
 
Résumé : L’Atlas se concentre sur le problème des blessures chez les enfants et les jeunes 
amérindiens (de 0 à 19 ans) habitant dans des régions desservies par le Service de santé des 
Indiens (IHS). L’objectif de l’Atlas est de donner, aux professionnels de la santé et aux 
responsables des politiques, de l'information et des données documentaires pour aider à identifier 
les problèmes cruciaux de blessures et à établir des priorités dans les interventions au sein de ces 
populations vulnérables. L’Atlas contient des cartes composites montrant tous les taux dans les 
régions couvertes par l'IHS, ainsi que des cartes de chaque région sur huit causes de blessures 
fatales. Il contient également des résultats d’études sur les enfants et les jeunes amérindiens (de 0 
à 19 ans) vivant dans l’une des douze régions couvertes par l'IHS. L’Atlas fournit aussi de 
l'information sur plusieurs causes blessures fatales : accidents de voiture, accidents impliquant 
des piétons, impliquant des armes à feu, suicides, homicides, noyades, incendies et asphyxie.  
 
 
Peden, M., McGee, K., et E. Krug, (Eds). Injury: A Leading Cause of the Global Burden of 
Disease, 2000. Organisation mondiale de la santé, Genève, Suisse, 2002.  
Site : http://www.who.int/violence injury prevention/publications/other injury/en/index.html      
 
Résumé : Ce document est destiné aux responsables des politiques, aux représentants de la santé, 
aux chercheurs et au public en général, et vise à leur faire prendre conscience de l’importance de 
ce problème des blessures, pour les aider à en comprendre la signification et les décisions qu'il 
faut prendre, face à ce problème de santé publique qui en dit long.  
 
 
Peden, M., McGee, K., et G. Sharma. The injury chart book: a graphical overview of the 
global burden of injuries. Organisation mondiale de la santé, Genève, Suisse, 2002.  
Site : http://www.who.int/violence injury prevention/publications/other 
injury/chartb/en/index.html
 
Résumé : Le Guide  des blessures donne un aperçu de la répartition et de  
l’amplitude de la mortalité et de la morbidité dues aux blessures, au moyen de cartes et de  
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tableaux  explicatifs. Ce guide est important car il fait prendre conscience de l'existence de ce 
problème des blessures et de la nécessité de santé publique de mettre sur pied des  
programmes efficaces de prévention. 
 
 
Traumatic Brain Injury Among American Indians/Alaska Natives – États-Unis,  
1992-1996. Journal of the American Medical Association, 3 juillet 2002, Vol. 288, No. 1:37-
40. American Medical Association, Centers for Disease Control and Prevention. 2002.  
Site : http://jama.ama-assn.org/content/vol288/issue1/index.dtl
 
Résumé : Le sujet de cet article est lié au traumatisme cérébral (TC). Le TC est une des 
principales causes de morbidité et de mortalité aux États-Unis. C’est la deuxième cause de décès 
chez les Amérindiens et les Autochtones de l’Alaska. Ce sont ces raisons qui en font un sujet 
tellement important. L'article suggère des stratégies de prévention axées surtout sur les 
principales causes d’hospitalisation pour TC parmi lesquelles, les accidents de la circulation, les 
agressions et les chutes. Ces renseignements pertinents sont fournis pour aider à reconnaitre ce 
problème et à le résoudre. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. Facts About Injuries, Burns. 2004. Genève, Suisse.  
Site : http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/factsheets/en/index.html
 
Résumé : Cette courte fiche de renseignements explique très bien le problème des blessures par 
brûlure. Elle informe le public sur la façon d'éviter des tragédies comme les brûlures, sur les 
soins et le coût des brûlures, sur le rôle de la santé publique, sur l’amplitude du problème, qui en 
est affecté, où se produisent les brûlures et les facteurs de risque de brûlures. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. Facts About Injuries, Drowning. 2003. Genève, Suisse. 
Site: http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/factsheets/en/index.html
 
Résumé : Ce document donne des faits sur la noyade. La noyade est considérée comme la 
deuxième cause de décès à la suite d'une blessure accidentelle, derrière les accidents de la 
circulation. C’est pourquoi l’Organisation mondiale de la santé a préparé ce document, pour 
informer le public sur l’amplitude du problème, sur les facteurs de risque qui ont propulsé la 
noyade en tête de liste, sur les interventions qui peuvent aider à éviter la noyade, sur le rôle de la 
santé publique et les limitations de la question. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. Injury Facts. 2001. Genève, Suisse.  
Site : http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/factsheets/en/index.html
 
Résumé : Le département de la Prévention des blessures et de la violence (PBV) de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) travaille en équipe à collecter des données, de 
l'information, etc …, pour développer des politiques et des programmes de prévention des 
blessures, au niveau mondial. Leur mission est de créer un monde dans lequel nous pouvons tous 
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vivre dans un environnement sûr. Ce document de deux pages contient des faits importants sur 
les blessures. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. Child and Adolescent Injury Prevention: A Global Call to 
Action. Genève, Suisse. 2005.  
Site : http://www.who.int/violence_injury_prevention/media/news/29_11_2005/en/index.html
 
Résumé : Ce document a été préparé par l’UNICEF et par des professionnels. Leur but est de 
sensibiliser les responsables de politiques et les donateurs à la question des blessures chez les 
enfants et les adolescents, et de trouver des solutions pour venir à bout de ce problème.  
 
 
Organisation mondiale de la santé. Milestones of a Global Campaign for Violence Prevention 
2005: Changing the Face of Violence Prevention. Genève, Suisse, 2002.  
Site : http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/violence/en/index.html
 
Résumé : Ce rapport décrit les nombreuses activités organisées dans le cadre de la Campagne 
mondiale de prévention de la violence, depuis son lancement en 2002. Le document récapitule 
les activités dans le monde, coordonnées par l’OMS et ses collaborateurs; il fournit des rapports 
régionaux sur les récents développements et sur de nouveaux programmes prometteurs; il 
enquête sur le travail de l'Alliance pour la prévention de la violence et sur ses progrès dans 
l’établissement d’un engagement mondial envers la prévention de la violence. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. World Report on Violence and Health. Genève, Suisse, 
2002. Site : http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/violence/en/index.html
 
Résumé : Le document offre des suggestions conceptuelles, pratiques et de politiques sur la 
manière de mettre sur pied chacune des six activités, à l'échelle nationale, et soutient une 
approche multisectorielle, guidée par les données et basée sur la preuve. Si les ressources 
nécessaires pour mener à bien certains aspects des recommandations venaient à manquer, les 
informations contenues dans ce guide rendraient serait tout de même utile pour la planification. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. Fact Sheets from the World Report on Violence and 
Health. Genève, Suisse, 2002.  
Site : 
http://www.who.int/violence_injury_prevention/violence/world_report/factsheets/en/index.html
 
Résumé : L’Organisation mondiale de la santé a lancé le premier Rapport mondial sur la 
violence et la santé, le 3 octobre 2002. Les objectifs de ce rapport sont de créer une prise de 
conscience du problème mondial de la violence, de faire valoir qu'il est possible de prévenir la 
violence et de mettre en lumière le rôle crucial que doit jouer la santé publique dans le traitement 
de ses causes et de ses conséquences. Les sujets couverts par la fiche de renseignements incluent: 
la violence envers les enfants; la violence collective; la violence envers les personnes âgées; la 
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violence envers le/la partenaire; la violence dirigée contre soi-même; la violence sexuelle; et 
violence envers les jeunes.  
 
 
Organisation mondiale de la santé. World Report on Road Traffic Injury Prevention. 
Genève, Suisse. 2004.   
Site : http://www.who.int/world-health-day/2004/infomaterials/world_report/en/  
 
Résumé : Ce rapport insiste sur les blessures dues aux accidents de la circulation, la circulation 
automobile étant la chose la plus complexe et la plus dangereuse que les gens doivent affronter 
tous les jours. Ce rapport est en premier lieu destiné aux personnes responsables des politiques et 
des programmes de sécurité routière, au niveau national, ainsi qu’aux personnes les plus proches 
des problèmes et des besoins en matière de sécurité routière, au niveau local.   
 
 
Organisation mondiale de la santé. Fact Sheets from the World Report on Road Traffic 
Injury Prevention. Genève, Suisse. 2004.   
Site : http://www.who.int/world-health-day/2004/infomaterials/world_report/factsheets/en/
 
Résumé : Fiches de renseignements sur les sujets suivants : alcool, port du casque, ceintures de 
sécurité et visibilité à haute vitesse. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. Developing Policies to Prevent Violence and  
Injuries: Guidelines for Policy-makers and Planners. Genève, Suisse. 2006.  
Site : http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/en/index.html
 
Résumé : Ces directives couvrent toutes les étapes nécessaires au développement de politiques 
de prévention des blessures et de la violence, jusques et y compris leur approbation par les 
autorités gouvernementales et politiques. Elles expliquent également les raisons derrière le 
besoin de tels outils, l’importance que le secteur de la santé a dans leur développement et le lien 
existant entre politiques et législation.  
 
 
Organisation mondiale de la santé. Fact Sheets on Interpersonal Violence and Alcohol. 
Genève, Suisse.  2006.  
Site : 
http://www.who.int/violence_injury_prevention/violence/world_report/factsheets/en/index.html
 
Résumé : Fiches de renseignements sur les sujets suivants : violence envers les enfants, violence 
des jeunes, violence des partenaires et violence envers les personnes âgées. 
 
 
Organisation mondiale de la santé. Violence and Disasters. Genève, Suisse. 2005. 
Site:http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/factsheets/en/index.html
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Résumé : L’Organisation mondiale de la santé a créé un document relatif à un grave problème 
auquel sont confrontées les communautés : l’impact des  catastrophes naturelles sur la violence. 
Ce document est une fiche de renseignements contenant les données récentes disponibles sur la 
violence et les catastrophes. Il parle entre autres des facteurs qui peuvent contribuer à une 
augmentation de la violence après des catastrophes, des types de violence susceptibles 
d’augmenter après une catastrophe et de ce qui peut être fait pour prévenir la violence après ces 
désastres traumatisants. 
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ÉVALUATION NATIONALE

Message à l’intention des participants :

Merci de l’intérêt que vous portez à Voyage dans les enseignements, un outil de préven-
tion des blessures. Nous espérons que l’information que vous avez reçue aujourd’hui 
vous sera utile et précieuse. Pour assurer la qualité des outils et des ressources qui vous 
sont offerts, Santé Canada vous demande de bien vouloir effectuer une petite évalua-
tion relative à l’atelier auquel vous venez d’assister. Nous aimerions entrer en contact 
avec vous dans environ six mois pour voir comment vous avez utilisé les connaissances 
acquises. Veuillez noter que votre participation au processus d’évaluation est entière-
ment volontaire et que les résultats seront tenus anonymes. Ces derniers seront trans-
mis à votre animateur, lequel les transmettra ensuite à votre coordinateur régional de 
la prévention des blessures, Direction générale de la santé des Premières nations et des 
Inuits, Santé Canada. Les résultats de partout au pays seront regroupés et serviront à 
améliorer les prochaines éditions de Voyage dans les enseignements. Il est également utile 
pour Santé Canada d’apprendre comment cette ressource appuie les activités dans les 
collectivités et comment elle peut améliorer ce soutien. Merci de bien vouloir prendre 
le temps de répondre aux questions de l’évaluation. Votre rétroaction sera d’une aide 
précieuse pour améliorer la qualité et l’utilité de Voyage dans les enseignements. Si vous 
avez des questions ou des commentaires, veuillez communiquer avec votre coordonna-
teur régional.



VOYAGE DANS LES
ENSEIGNEMENTS

ÉVALUATION NATIONALE

Évaluation après l’atelier

Merci de bien vouloir prendre le temps d’effectuer l’évaluation de l’atelier.
Ces renseignements aideront Santé Canada à améliorer le contenu et à contrôler la 
qualité de l’atelier. Tous les renseignements fournis resteront confi dentiels.

Nom du présentateur : ______________________________________   

Date: ________________________

Principale raison pour avoir suivi cet atelier :
Tenu
Intéressé
Tenu et intéressé
Autre

Comment avez-vous entendu parler de cet atelier?
Bouche à oreille
Radio/télévision communautaire
Journal/bulletin de nouvelles
Directeur de la santé
Autre :_____________________

Quel est votre emploi actuel?__________________________________________

Quelle note globale donneriez-vous à cet atelier? (Veuillez encercler votre réponse.)
Très mauvais 1 2 3 4 5 Excellent

Avant l’atelier, dans quelle mesure connaissiez-vous ce sujet?
(Veuillez encercler votre réponse.)
Aucunement  1 2 3 4 5 Beaucoup

Dans quelle mesure avez-vous acquis des connaissances dans le cadre de cet atelier? 
(Veuillez encercler votre réponse.)
Aucunement  1 2 3 4 5 Beaucoup



Avez-vous trouvé l’atelier utile? (Veuillez encercler votre réponse.)
Pas utile  1 2 3 4 5 Très utile

Avez-vous trouvé utiles les discussions/l’interaction?
(Veuillez encercler votre réponse.)
Pas utile  1 2 3 4 5 Très utile

Quelle note donneriez-vous pour l’organisation et les connaissances de votre 
présentateur? (Veuillez encercler votre réponse.)
Très mauvais 1 2 3 4 5 Excellent

L’atelier a-t-il répondu à vos attentes?
Pas du tout    1 2 3 4 5 Tout à fait
 
Qu’avez-vous aimé le plus?

Qu’avez-vous aimé le moins? Que pourrait-on améliorer?

De ce que vous avez appris aujourd’hui, qu’est-ce qui est le plus important 
ou intéressant?

Comment prévoyez-vous utiliser ce que vous avez appris aujourd’hui?

Recommanderiez cet atelier à d’autres personnes? 
     Oui
     Non

Autres commentaires :
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ÉVALUATION NATIONALE
Coordonnées facultatives

Votre animateur peut-il communiquer avec vous dans six mois pour faire un suivi 
des leçons apprises lors de l’atelier?

Veuillez noter que le suivi ne prendra qu’environ 5 minutes.

Oui ______   Non ______

Dans l’affi rmative, veuillez indiquer vos nom et mode de communication préféré :

Nom : ________________________________________

 Numéro de téléphone :_________________________

 Adresse électronique :_____________________________

Merci de votre participation! Vos commentaires sont appréciés!
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ÉVALUATION NATIONALE
QUESTIONNAIRE DE SUIVI SIX (6)MOIS APRÈS L’ATELIER

Il y a environ 6 mois, vous avez participé à l’atelier Voyage dans les enseignements et indiqué 
que vous répondriez à un questionnaire de suivi, ce qui ne prendra que quelques minutes 
de votre temps. Dans le cadre de ce questionnaire, on vous demande comment vous pouvez 
utiliser ce que vous avez appris lors de l’atelier.

Depuis l’atelier, votre vue des blessures a-t-elle changé? Par exemple, portez-vous davantage la 
ceinture de sécurité ou participez-vous à d’autres activités pour aider à prévenir les blessures?

Oui_____ Non_____

Dans l’affi rmative, veuillez expliquer.

Comment avez-vous utilisé les connaissances acquises lors de l’atelier?

Quelle incidence l’atelier a-t-il eue sur vous et/ou d’autres membres de votre collectivité 
(p. ex. changement de comportement)?

Avez-vous d’autres commentaires à formuler?

Merci beaucoup de bien vouloir répondre au questionnaire!
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•   Après autorisation, les données et renseignements sur 
les blessures suivants sont extraits d’un rapport intitulé 
Injury-Related Mortality 1990-1999: Report to Alberta 
First Nations, 2007.

•   Ce rapport régional a été préparé par la Direction générale 
de la santé des Premières nations et des Inuits, région de 
l’Alberta, Santé Canada.

•  Le rapport donne un aperçu des principales causes de décès 
chez les Autochtones de l’Alberta comparativement aux non 
Autochtones . Il décrit également le fardeau des blessures 
et les tendances associées aux décès liés aux blessures. On y 
présente l’analyse relative aux décès des suites de blessures 
liées aux véhicules automobiles et aux suicides pour la 
région ainsi que les secteurs des Traités 6, 7 et 8 de l’Alberta.



1

DIAPOSITIVE : 1
Fardeau des blessures – Mortalité (1990-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Le premier point indique que 36,5 % de tous les décès qui ont eu lieu 
au sein des Premières nations de l’Alberta étaient liés aux blessures 
comparativement à 8,6 % chez les non Autochtones.

•  Le deuxième point porte sur les années potentielles de vie perdues 
(APVP) en raison de blessures. Les APVP sont une façon d’aborder et 
d’examiner les problèmes de santé. Il s’agit d’une mesure de l’espérance 
de vie d’une personne et du nombre d’années qu’elle a vécu. Par exemple, 
si une personne meurt à 40 ans, mais que son espérance de vie était de 75 
ans, alors les APVP seraient de 35 ans.

•  De 1990 à 1999, les blessures étaient la principale cause des APVP, 
représentant 54 % de leur nombre total.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive montre la distribution en pourcentage de toutes les 
causes de décès chez les Premières nations de l’Alberta pour la période de 
1990 à 1999.

• La principale cause de décès chez les Premières nations était les blessures, 
représentant environ 36 % de toutes les causes (il s’agit de la plus grande 
pointe du diagramme).

•  Les maladies du système circulatoire représentaient environ 19 % de tous 
les décès et le cancer 12 %.

• Les pourcentages de toutes les autres causes de décès sont très petits 
comparativement à celui des blessures.

DIAPOSITIVE : 2
Principales causes de décès : Premières nations 
de l’Alberta (1990 1999)
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DIAPOSITIVE : 3
Pourcentage d’APVP par principale cause 
de décès et sexe : Premières nations et non 
Autochtones, Alberta (1990 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive montre les principales causes de décès liés aux blessures 
par APVP ou décès prématurés.

•  Le graphique montre les blessures et toutes les autres causes de décès 
prématurés des Autochtones et des non Autochtones par sexe de 
1990 à 1999.

•  Chez les hommes des Premières nations, les blessures étaient la 
principale cause de décès prématurés et représentaient 54 % des APVP 
comparativement à 33 % chez les hommes non autochtones.

•  Les APVP liées aux blessures chez les hommes des Premières nations 
étaient supérieures aux APVP de toutes les autres causes de décès 
prématurés prises ensemble.

•  Chez les femmes des Premières nations, les blessures représentaient 37 % 
du nombre total d’APVP, comparativement à 19 % chez les femmes non 
autochtones.
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DIAPOSITIVE : 4
Distribution par sexe des décès liés aux 
blessures : Premières nations de l’Alberta 
(1990-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

• Ce graphique montre la distribution en pourcentage des décès liés aux blessures 
chez les Premières nations de l’Alberta par sexe.

•  Les barres bleues représentent les hommes et les barres mauves les femmes.
•  Le graphique montre que le suicide, les collisions de véhicules automobiles, 

les autres blessures non liées au transport et les empoisonnements non 
intentionnels sont les principales causes de décès des suites de blessures qui 
étaient courantes chez les hommes et les femmes.

•  En examinant de plus près chacune des causes particulières, on constate des 
variations en fonction du sexe. Par exemple, le pourcentage de suicides chez 
les hommes (29 %) était supérieur à celui chez les femmes (20 %), tandis que 
celui des empoisonnements non intentionnels au moyen de médicaments ou 
de substances médicales chez les femmes (19 %) était supérieur à celui chez les 
hommes (10 %).

*Nota :  Les autres blessures non liées au transport comprennent les décès liés à des coups donnés à 
l’aide d’un objet, au fonctionnement de machines, au transpercement, à la suffocation, aux 
explosions, à l’épuisement, à l’électricité, etc.
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DIAPOSITIVE : 5
Taux de décès liés aux collisions de véhicules 
automobiles normalisés selon l’âge, par sexe : 
Autochtones et non Autochtones, Alberta 
(1990 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive porte sur les taux de décès normalisés selon l’âge associés aux collisions 
de véhicules automobiles par sexe. Elle compare également les taux autochtones et 
non autochtones par 100 000 personnes-années. Pour obtenir le taux d’incidence des 
personnes-années, on divise le nombre d’événements (p. ex. un décès ou une blessure) 
survenant pendant une période précise par le nombre de personnes à risque observé 
pendant cette même période (on appelle ce dénominateur « unité personne-temps » ou 
« personnes-années »). Par exemple, si on observe 10 000 personnes pendant 20 ans, 
il s’agirait de 200 000 personnes-années (10 000 x 20 = 200 000). Dans cet exemple, on 
a observé 10 nouveaux cas de blessures pendant ces 20 années. En utilisant la formule 
susmentionnée, le taux serait de 0.00005, soit 10 divisé par 200 000. Souvent, on 
multiplie les taux par un facteur de 10 pour obtenir un nombre entier. Dans cet exemple, 
on pourrait multiplier le taux par 100 000, ce qui donnerait 5,0 nouveaux de blessure par 
100 000 personnes-années (prenez note que le fait de multiplier le nombre de cas par 
100 000 ne change aucunement le taux).

•  Le taux de décès liés à des collisions de véhicules automobiles était presque 5 fois plus 
élevé chez les hommes des Premières nations que chez les hommes non autochtones.

•  Le taux de décès liés à des collisions de véhicules automobiles était 3,5 fois plus élevé 
chez les femmes des Premières nations que chez les femmes non autochtones.
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DIAPOSITIVE : 6
Taux de décès liés aux collisions de véhicules 
automobiles normalisés selon l’âge : 
Autochtones des Traités 6, 7 et 8 et non 
Autochtones, Alberta (1990 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive porte elle aussi sur taux de décès normalisés selon l’âge associés aux 
collisions de véhicules automobiles. Elle compare les taux de décès par secteurs des 
Traités 6, 7 et 8 ainsi que les taux chez les non Autochtones par 100 000 personnes-
années.

•  Comme l’indique la hauteur des barres, il n’y a pas de différences signifi catives entre 
les taux des trois traités.

•  Il y a cependant des différences lorsque l’on compare le taux des secteurs des traités à 
celui chez les non Autochtones :

•  Traité 6 – 4,3 fois plus élevé
•  Traité 7 – 4,6 fois plus élevé
•  Traité 8 – 3,8 fois plus élevé
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DIAPOSITIVE : 7
Taux de suicide normalisés selon l’âge :  
Autochtones et non Autochtones, Alberta 
(1990 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive montre des données relatives aux blessures en ce qui 
concerne le suicide. Le tableau montre des taux normalisés selon l’âge par 
âge et groupe et compare les taux autochtones et non autochtones par 
100 000 personnes-années.

•  On constate facilement que les taux de suicide chez les Autochtones sont 
considérablement plus élevés que chez les non Autochtones.

•  Les taux sont beaucoup plus élevés chez tous les groupes d’âge, à 
l’exception des 45 ans et plus :

•  Moins de 15 ans – presque 5 fois plus élevé
•  15 à 19 ans – presque 7 fois plus élevé
•  20 à 24 ans – presque 6 fois plus élevé
•  25 à 34 ans – 4,5 fois plus élevé
•  35 à 44 ans – presque 3 fois plus élevé
•  45 à 54 ans – 4,5 fois plus élevé
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DIAPOSITIVE : 8
Taux de suicide normalisés selon l’âge :
Autochtones des Traités 6, 7 et 8 et non 
Autochtones, Alberta (1990 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive montre elle aussi des taux normalisés selon l’âge 
associés au suicide. Elle compare les taux de décès par secteur des Traités 
6, 7 et 8 ainsi que les taux non autochtones par 100 000 personnes-années.

•  De 1990 à 1999, 50 % de tous les suicides sont survenus dans les secteurs 
du Traité 6.

•  Il y avait des taux de suicide plus élevés chez les Autochtones des secteurs 
des trois traités que chez les non Autochtones .
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•   Après autorisation, les données et renseignements sur les 
blessures suivants sont extraits d’un rapport intitulé 2003 
Vital Statistics of the Saskatchewan Registered Indian 
Population, 2006.

•   Le rapport fournit des statistiques de l’état civil relatives 
aux Indiens inscrits de la Saskatchewan. Il comprend 
notamment les taux de décès de la population, les années 
potentielles de vie perdues, les taux de mortalité infantile, 
les taux de naissance, des renseignements sur les maladies 
chroniques et l’immunisation ainsi que les taux de maladies 
transmissibles. Certains des renseignements fournis sont 
propres à une collectivité ou à un conseil tribal, tandis que 
d’autres données concernent les taux de l’ensemble de la 
population.

•   La Direction générale de la santé des Premières nations et 
des Inuits, région de la Saskatchewan, Santé Canada, et 
Saskatchewan Health ont fourni des données internes sur 
les blessures supplémentaires.
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DIAPOSITIVE : 1
Causes externes de décès liés aux blessures : 
Premières nations de la Saskatchewan par sexe 
(2003)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive porte sur les causes de décès causés par des blessures (p. 
ex. décès des suites de blessures) par sexe chez les Premières nations de la 
Saskatchewan.

•  La ligne bleue représente les hommes des Premières nations et la rose les 
femmes des Premières nations.

•  Ce graphique nous permet de constater qu’il y a des types différents de 
blessures pour les hommes et les femmes.

•  Par exemple, on constate un taux de blessures associées à 
l’automutilation, aux agressions et aux incidents liés au transport plus 
élevé chez les hommes que chez les femmes.

•  Pour ce qui est des blessures liées aux chutes, le taux est similaire. En 
ce qui concerne les blessures liées à un empoisonnement accidentel 
ainsi qu’à une exposition à la fumée et aux fl ammes, le taux est 
considérablement plus élevé chez les femmes.
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DIAPOSITIVE : 2
Causes externes de mortalité liée aux blessures 
par personne vivant sur réserve et par personne 
vivant hors réserve : Premières nations de la 
Saskatchewan (2003)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•   Cette diapositive porte sur les causes de mortalité causée par des blessures 
(p. ex. décès des suites de blessures) par membre des Premières nations de la 
Saskatchewan vivant sur réserve et hors réserve.

•  Tout comme les types de blessures variaient en fonction du sexe, on constate 
qu’ils varient également en fonction du lieu de résidence. La diapositive montre 
les différences qu’il y a entre les membres des Premières nations vivant sur 
réserve et ceux vivant hors réserve.

•   Un examen plus approfondi nous permet de constater plusieurs grandes 
différences en ce qui a trait aux taux de blessures, notamment :
• le taux de blessures liées au transport est presque 5 fois plus élevé chez les 

personnes vivant sur réserve (17/100 000 habitants) que celles vivant hors 
réserve (3,5/100 000 habitants);

•  le taux de chutes est 2 fois plus élevé chez les personnes vivant sur réserve 
(7/100 000 habitants) que celles vivant hors réserve 
(3,5/100 000 habitants); 

•  le taux d’exposition à la fumée et aux fl ammes est environ 3,5 fois plus élevé 
chez les personnes vivant sur réserve (7/100 000 habitants) que celles vivant 
hors réserve (2/100 000 habitants).
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DIAPOSITIVE : 3
Années potentielles de vie perdues (APVP) 
en raison de causes externes de blessures :  
Premières nations inscrites de la Saskatchewan 
(2003)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Les APVP sont une façon de discuter des problèmes de santé et de les 
examiner. Il s’agit d’une mesure de l’espérance de vie d’une personne et 
du nombre d’années qu’elle a vécu. Par exemple, si une personne meurt 
à 40 ans, mais que son espérance de vie était de 75 ans, alors les APVP 
seraient de 35 ans.

•  En se servant des APVP comme mesure, ce graphique illustre les APVP 
liées aux blessures pour l’ensemble des Premières nations inscrites de la 
Saskatchewan en 2003.

•  Le taux le plus élevé d’APVP est associé au suicide, suivi des incidents liés 
au transport, puis des agressions.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  En examinant de plus près le problème que représentent le suicide et 
l’automutilation, ce diagramme indique le nombre d’hospitalisations par 
sexe.

•  En 2001 2002, il y a eu en tout 305 hospitalisations liées au suicide et à 
l’automutilation, soit 109 hommes et 196 femmes.

DIAPOSITIVE : 4
Blessures liées au suicide et auto-infl igées, 
sorties de l’hôpital par sexe : Premières nations 
de la  Saskatchewan (2001/2002)
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DIAPOSITIVE : 5
Blessures liées au suicide et auto-infl igées, 
sorties de l’hôpital par groupe d’âge : Premières 
nations de la Saskatchewan (2001-2002)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Ce graphique porte sur les sorties de l’hôpital associées au suicide et aux 
blessures auto infl igées par groupe d’âge.

•  Chaque barre représente un groupe d’âge. Les longues représentent 
les taux plus élevés de blessures liées au suicide et aux blessures auto 
infl igées et les courtes les taux moins élevés de sorties de l’hôpital.

•  Le taux le plus élevé (524/100 000 habitants) est chez le groupe des 15 à 
19 ans, suivi du groupe des 20 à 24 ans (440/100 000 habitants).
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  En Saskatchewan, nous savons que les collisions de la route/de véhicules 
automobiles sont la troisième cause en importance d’hospitalisations chez 
les membres des Premières nations vivant sur réserve et la septième cause 
pour ceux vivant hors réserve.

•  Ce diagramme montre les sorties de l’hôpital (hospitalisations) 
décomposées par catégorie.

•  Les collisions de la route représentent le pourcentage le plus élevé de 
blessures, soit 65 %.

•  Viennent ensuite les collisions mettant en cause des motoneiges et de 
véhicules hors route (23 %), puis les collisions automobiles mettant en 
cause des bicyclettes et des animaux (10 %).

DIAPOSITIVE : 6
Blessures liées aux collisions de la route, 
sorties de l’hôpital : Premières nations de la 
Saskatchewan, vivant sur réserve (2001-2002)
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DIAPOSITIVE : 7
Blessures des suites d’agression, taux de 
sorties de l’hôpital par groupe d’âge : Premières 
nations de la Saskatchewan (2001-2002)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Comme dans le cas de la diapositive précédente, la présente diapositive 
porte sur les taux de sortie de l’hôpital par groupe d’âge.

•  Les points les plus élevés du graphique représentent les taux 
d’hospitalisation les plus élevés.

•  Les taux d’agressions sont le plus élevés (577/100 000 habitants) chez les 
15 à 44 ans.
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DIAPOSITIVE : 8
Chutes accidentelles, sorties de l’hôpital 
par groupe D’âge : Premières nations de la 
Saskatchewan (2001-2002)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Lorsqu’on examine les hospitalisations associées à des chutes 
accidentelles, on constate encore une fois que les types de blessures 
varient en fonction du groupe d’âge.

•  Les points les plus élevés du graphique représentent les taux 
d’hospitalisations les plus élevés.

•  À partir de ce graphique, on constate que les taux de chute augmentent 
avec l’âge, particulièrement après 50 ans.

•  Les taux de chute augmentent considérablement (2 720/100 000 habitants) 
chez le groupe des 70 à 74 ans et les autres groupes, et le groupe des 85 
ans et plus présentent le taux le plus élevé d’hospitalisation (7 166/100 000 
habitants).

•  Les chutes accidentelles étaient la principale cause d’hospitalisation chez 
les membres des Premières nations vivant sur et hors réserve.
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•   Après autorisation, les données et renseignements sur 
les blessures suivants sont extraits d’un rapport intitulé 
Injuries in Manitoba A 10-Year Review, janvier 2004. Ce 
rapport a été préparé par Santé Manitoba.

•   Le rapport examine les blessures au Manitoba de 1992 
à 2001. Les données rapportées comprennent tous les 
Manitobains.

•   Les données sur les blessures que contient ce rapport 
sont diverses et portent sur les blessures à l’échelle des 
régies de santé provinciales et régionales. Les données 
sont également présentées par groupe d’âge et par type de 
blessures (blessures intentionnelles et non intentionnelles). 
De plus, le rapport contient un chapitre (The Injury 
Experience of First Nations Manitobans) consacré à 
l’expérience des Premières nations du Manitoba en matière 
de blessures.



1

DIAPOSITIVE : 1
Fardeau des blessures : Décès et 
hospitalisations chez les premières nations du 
Manitoba (examen décennal : 1992 2001)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Le premier point indique que dans le cadre d’un examen décennal 
des données relatives aux blessures (1992 2001), les membres des 
Premières nations manitobaines avaient un plus grand risque de décès et 
d’hospitalisations liés aux blessures.

•  Les deux autres points montrent l’ampleur du fardeau des blessures :
 -   Le taux de décès liés aux blessures chez les Premières nations était 

presque 2 fois plus élevé que chez les autres Manitobains.
 -   Le taux d’hospitalisations liées aux blessures était plus de 3 fois 

supérieur à celui des autres Manitobains.
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DIAPOSITIVE : 2
Décès liés aux blessures : Membres et non-
membres des Premières nations du Manitoba 
(1992 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive montre les taux bruts réels de décès liés aux blessures 
par 100 000 habitants chez les membres et les non-membres des 
Premières nations du Manitoba.

•  Dans chaque groupe de barres, la première à gauche représente les 
hommes, la deuxième les femmes et la troisième le taux brut réel combiné 
des hommes et des femmes.

•  Les taux bruts de décès sont clairement plus élevés chez les membres des 
Premières nations.

*Nota :  Les taux bruts tiennent compte du nombre réel d’événements (comme les naissances, les décès 
et les maladies) qui surviennent par rapport à l’ensemble de la population. Pour obtenir le taux 
brut, on divise le nombre d’événements par le nombre d’ habitants d’une population donnée 
pendant une période précisée.
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DIAPOSITIVE : 3
Principales causes de décès liés aux blessures : 
Membres des premières nations du Manitoba 
(1992-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Dans cette diapositive, on examine les principales causes de décès liés aux 
blessures ayant une incidence sur les Premières nations et on compare les 
taux de décès réels par sexe entre les membres et les non-membres des 
Premières nations.

•  Les trois principales causes de décès liés aux blessures chez les hommes 
et les femmes des Premières nations étaient le suicide, les blessures 
non intentionnelles relatives aux collisions de la route et les noyades et 
submersions non intentionnelles.

•  Bien que les principales causes de décès soient les mêmes chez les 
hommes et les femmes, il faut tout de même noter qu’il existe des 
différences liées au sexe. Par exemple, le graphique montre que les taux 
de suicide sont 4 fois plus élevés chez les hommes que les femmes.

•  Il y a également des différences connexes entre les membres et les non-
membres des Premières nations et le sexe. Par exemple, les femmes 
autochtones étaient plus susceptibles de mourir de blessures subies des 
suites d’uns collision de la route que les femmes non autochtones ne 
l’étaient à la suite de chutes.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive porte sur le suicide par groupe d’âge et sexe. Dans la 
diapositive précédente, le suicide était la principale cause de décès liés aux 
blessures chez les Premières nations de 1992 à 1999.

•  Lorsqu’on examine les différents groupes d’âge, le taux le plus élevé 
(96/100 000 habitants) de suicide était chez les jeunes hommes de 15 à 19 ans.

•  Chez ce groupe, le taux de décès était environ 5 fois supérieur à celui chez 
l’ensemble des Premières nations du Manitoba.

DIAPOSITIVE : 4
Taux de suicide chez les Premières nations 
par groupe d’âge et sexe (1992-1999)
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DIAPOSITIVE : 5
Décès des suites de blessures non 
intentionnelles liées à des collisions de la route : 
Membres des Premières nations du Manitoba 
(1992 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  La deuxième cause en importance de décès liés aux blessures chez 
les membres des Premières nations du Manitoba : les blessures non 
intentionnelles des suites de collisions de la route.

•  Les membres des Premières nations du Manitoba étaient environ 2 fois 
plus susceptibles de mourir des suites de telles blessures que les autres 
Manitobains.

•  Comme le montre ce graphique, les plus grandes barres représentent les 
taux les plus élevés de décès, lesquels sont chez les hommes autochtones 
de 20 à 24 ans.
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DIAPOSITIVE : 6
Décès des suites de noyade ou de submersion 
non intentionnelle : Membres des Premières 
nations du Manitoba (1992-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  La troisième cause en importance de décès liés aux blessures chez 
les membres des Premières nations du Manitoba : la noyade ou la 
submersion non intentionnelle.

•  Les membres des Premières nations du Manitoba étaient environ 4 fois 
plus susceptibles de mourir des suites de telles blessures que les autres 
Manitobains.

•  Les taux de décès les plus élevés des suites de noyade ou de submersion 
non intentionnelle (31/100 000 habitants) se trouvaient chez les hommes 
autochtones de 25 à 44 ans.

•  Encore une fois, lorsqu’on examine les plus grandes barres, lesquelles 
indiquent les taux plus élevés, on constate chez les enfants autochtones 
de 1 an à 4 ans un taux de décès de 21/100 000 habitants ce qui est plus 
de 4 fois plus que chez les enfants manitobains du même âge (5/100 000 
habitants).
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DIAPOSITIVE : 7
Hospitalisations liées aux blessures : Membres 
et non-membres des Premières nations du 
Manitoba (1992 2001)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive montre les taux d’hospitalisations liées aux blessures 
par population et par sexe pour les membres et les non-membres des 
Premières nations du Manitoba de 1992 à 2001.

•  On constate que les membres des Premières nations du Manitoba étaient 
plus susceptibles d’être hospitalisés des suites de blessures que les autres 
Manitobains.

•  Le taux d’hospitalisations liées aux blessures chez les membres des 
Premières nations était plus de 3 fois plus élevé que chez les autres 
Manitobains.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Chez les membres des Premières nations, de 1992 à 2001, les trois 
principales causes d’hospitalisations liées aux blessures étaient les chutes 
non intentionnelles; les agressions et les blessures non intentionnelles 
liées aux collisions de la route.

•  Comme le montre le graphique, les taux d’hospitalisations liées aux 
blessures variaient en fonction de la population et de la cause.

•  Les hommes autochtones étaient plus susceptibles d’être hospitalisés des 
suites d’agression (742/100 000 habitants) tandis que les femmes étaient 
plus susceptibles d’être hospitalisées en raison de blessures auto-infl igées 
(622/100 000 habitants).

DIAPOSITIVE : 8
Principales causes d’hospitalisations liées aux 
blessures : Membres des Premières nations du 
Manitoba (1992-2001)
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DIAPOSITIVE : 9
Hospitalisations liées à des chutes non 
intentionnelles : Membres des Premières 
nations du Manitoba (1992-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Le graphique illustre les taux d’hospitalisations liées à des chutes non 
intentionnelles par groupe d’âge.

•  Encore une fois, les plus grandes barres représentent les taux les plus 
élevés d’hospitalisations liées à des blessures.

•  Ce graphique montre clairement que les membres de groupes plus 
âgés sont plus susceptibles d’être hospitalisés en raison de chutes non 
intentionnelles.

•  Le taux d’hospitalisations le plus élevé se trouvait chez les femmes 
autochtones de 85 ans et plus (9 343/100 000 habitants). Il était 16 fois 
plus élevé que chez l’ensemble des membres des Premières nations du 
Manitoba.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Selon les données sur les blessures de 1992 à 2001, les membres des 
Premières nations du Manitoba étaient 13 fois plus susceptibles d’être 
hospitalisés des suites d’agression.

•  Lorsqu’on examine les taux d’hospitalisations liées à des blessures par 
groupe d’âge, le taux plus élevé se trouvait chez les 20 à 24 ans 
(1 877/100 000 habitants).

•  C’est environ 3 fois plus que chez l’ensemble des Premières nations du 
Manitoba (541/100 000 habitants).

•  C’est également 11 fois plus que chez les autres hommes manitobains du 
même groupe d’âge (175/100 000 habitants).

DIAPOSITIVE : 10
Hospitalisations liées à des agressions : 
Membres des Premières nations du Manitoba 
(1992 2001)
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DIAPOSITIVE : 11
Hospitalisations liées à des blessures 
auto-infl igées : Membres des Premières nations 
du Manitoba (1992 2001)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Les hospitalisations liées à des blessures auto-infl igées constituent 
également un important problème.

•  Selon les données sur les blessures de 1992 à 2001, les membres des 
Premières nations du Manitoba étaient presque 8 fois plus susceptibles 
que les autres Manitobains d’être hospitalisés des suites de blessures 
auto-infl igées.

•  Lorsqu’on examine les taux d’hospitalisations liées à des blessures auto 
infl igées par groupe d’âge, le taux plus élevé se trouvait chez les femmes 
de 15 à 19 ans (1 914/100 000 habitants).

•  C’est presque 4 fois plus que chez l’ensemble des Premières nations du 
Manitoba (461/100 000 habitants).

•  C’est environ 8 fois plus que chez les autres Manitobaines du même 
groupe d’âge (230/100 000 habitants).
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•   Les données relatives aux blessures suivantes proviennent 
de diverses sources.

•  Les références sont indiquées sur les diapositives.

•    Il convient de noter que les références à des régions 
particulières du Canada varient tout au long des 
diapositives et des données présentées.

•   Les régions citées correspondent aux frontières 
géographiques en place au moment de la déclaration des 
données.
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DIAPOSITIVE : 1
Fardeau des blessures

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Lorsqu’on examine le problème des blessures, il importe de reconnaître que les 
données disponibles en sous-estiment probablement l’ampleur.

•  Un certain nombre de raisons expliquent pourquoi on sous-estime l’ampleur 
du problème des blessures. Par exemple, si les blessures sont gérées par une 
personne ou sa famille, il est probable qu’on ne les signalera pas. Une autre 
raison pour laquelle les blessures peuvent ne pas être signalées est qu’il s’agit 
souvent de questions délicates. Pour signaler une blessure, il doit exister une 
grande confi ance entre les personnes qui la signalent et celles qui recueillent 
l’information.

•  Un autre défi  est le fait que dans bien des régions, les blessures des Inuits sont 
regroupées avec celles d’autres personnes de la province ou du territoire.

•  Les données sur les blessures propres aux Inuits sont limitées. Les Inuits vivent 
dans 4 régions et dans le sud du Canada. Nous ne disposons de données limitées 
que pour 2 des 4 régions nordiques.

•  Pour brosser le tableau du problème des blessures, nous devons miser sur les 
connaissances et les expériences des Inuits ainsi qu’une variété de sources de 
données.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Une façon de comprendre et d’étudier le problème des blessures est de 
tout d’abord examiner la population inuite et ce que nous savons quant 
au nombre d’Inuits, à leur lieu de résidence et à la décomposition de la 
population.

•  Cette diapositive montre qu’en 2001, il y avait en tout environ 45 000 
Inuits. Nous constatons qu’environ 80 % de ce nombre vivent dans des 
régions inuites dans l’Arctique tandis que 20 % vivent à l’extérieur des 
régions inuites.

•  Si nous examinons où les Inuits vivent selon les 4 régions inuites, nous 
constatons que le plus grand nombre vivent au Nunavut.

•  Une autre caractéristique importante de la population inuite est la 
jeunesse. Les jeunes (ceux de moins de 15 ans) représentent 39 % de 
l’entière population inuite, comparativement à 19 % de la population 
canadienne totale.

DIAPOSITIVE : 2
Les populations inuites (2001)
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DIAPOSITIVE : 3
Fardeau des blessures : Hospitalisations et 
décès liés aux blessures : Résidents des 
Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) (1990-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Le fait de connaître la population inuite nous aide à tenir compte de 
l’importance de renseignements qui peuvent ne pas être propres aux 
Inuits, mais qui concernent probablement leur population, et à émettre 
des hypothèses à la fois raisonnables et logiques.

•  Cette diapositive porte sur la population inuite des Territoires du Nord-
Ouest (T.N.-O.) dans les années 1990, avant la création du Nunavut. 
Comme le Nunavut n’est pas devenu un territoire avant avril 1999, les données 
sont celles des T.N.-O., lesquels incluaient à ce moment le Nunavut.

•  Les taux d’hospitalisations et décès liés aux blessures sont ceux des Inuits 
et des Denes combinés. Toutefois, nous pouvons utiliser ces données 
pour obtenir une idée précise des taux chez les Inuits les Inuvialuits des 
T.N.-O. dans les années 1990.

•  On constate que les taux d’hospitalisation et de décès liés aux blessures 
sont plus de 2 fois plus élevés chez les Inuvialuits, les Inuits et les Denes 
que chez les autres résidents des T.N.-O. On observe également qu’en 
général, les taux d’hospitalisations liées aux blessures sont plus élevés 
dans les T.N.-O. que dans l’ensemble du Canada.
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DIAPOSITIVE : 4
Principales causes de décès liés aux blessures : 
Inuits et Inuvialuits – T.N. O. (1990 1999) 

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive porte sur les principales causes de décès liés aux 
blessures chez les Inuits et les Inuvialuits de 1990 à 1999.

•  Pendant cette période, le suicide était la principale cause de décès liés aux 
blessures chez les Inuits et les Inuvialuits des T.N.-O. (33 %).

•  Les deuxième et troisième causes en importance de décès liés aux 
blessures étaient les collisions de la route (12 %) et la noyade (10 %).

•  Lorsqu’on examine les facteurs de risque associés à toutes les blessures, le 
principal était l’intoxication.
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DIAPOSITIVE : 5
Principales causes d’hospitalisations liées 
aux blessures : Inuits et Inuvialuits – T.N. O. 
(1990 1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive porte sur les principales causes d’hospitalisations 
liées aux blessures chez les Inuits de 1990 à 1999.

•  Pendant cette période, les blessures auto-infl igées et les chutes 
étaient les principales causes d’hospitalisations liées aux blessures 
chez les Inuits des T.N.-O. (21 % chacune).

•  La deuxième cause en importance d’hospitalisations liées 
aux blessures chez les Inuits et les Inuvialuits était la violence 
interpersonnelle, soit les agressions (14 %).

•  La troisième cause en importance d’hospitalisations liées aux 
blessures était les collisions de véhicules automobiles et d’autres 
moyens de transport (6 % chacune).
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DIAPOSITIVE : 6
Années potentielles de vie perdues (APVP) 
en raison de blessures non intentionnelles : 
Canada et Nunavut (1991-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive donne de l’information sur l’ensemble des résidents du 
Nunavut, les Inuits et les non-Inuits.

•  Les années potentielles de vie perdues (APVP) sont une façon d’aborder 
et d’examiner les problèmes de santé. Il s’agit d’une mesure de 
l’espérance de vie d’une personne et du nombre d’années qu’elle a vécu. 
Par exemple, si une personne meurt à 40 ans, mais que son espérance de 
vie était de 75 ans, alors les APVP seraient de 35 ans.

•  En se servant des APVP pour mesurer le problème des blessures, ce 
graphique illustre les APVP en raison de blessures non intentionnelles en 
comparant les taux du Nunavut à ceux de l’ensemble du Canada.

•  La ligne supérieure représente les taux du Nunavut et celle inférieure 
représente les taux de l’ensemble du Canada de 1991 à 1999.

•  On constate que pour la période visée, les taux du Nunavut rates sont 
beaucoup plus élevés que ceux de l’ensemble du Canada.

•  On constate également que les taux de l’ensemble du Canada semblent 
avoir diminué pendant cette période, alors que ceux du Nunavut ont 
augmenté.
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DIAPOSITIVE : 7
APVP en raison de suicides : Canada et 
Nunavut (1991-1999)

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Toujours en se servant des APVP pour mesurer le problème des 
blessures, ce graphique illustre les APVP en raison de suicides en 
comparant les taux du Nunavut à ceux de l’ensemble du Canada.

•  Comme dans la diapositive précédente, la ligne supérieure 
représente les taux du Nunavut et la ligne inférieure représente les 
taux de l’ensemble du Canada de 1991 à 1999.

•  On constate que pour la période visée, les taux du Nunavut sont 
beaucoup plus élevés que ceux de l’ensemble du Canada.

•  On constate également que les taux de l’ensemble du Canada 
semblent n’avoir presque pas changé pendant cette période tandis 
que ceux du Nunavut ont augmenté au cours de la deuxième moitié 
de cette même période.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  En 1999, ITK a mené une enquête sur les blessures dans les collectivités 
inuites.

• Selon les données des diapositives précédentes, nous constatons des 
observations similaires.

•  Le fait d’obtenir des observations similaires de différentes sources 
d’information nous aide à confi rmer la fi abilité de ce que nous savons et 
constatons.

•  L’enquête a permis de déterminer que les blessures sont la principale 
cause de décès prématurés chez les Inuits. Il nous a également aidés 
à confi rmer que le suicide était la principale cause de décès liés aux 
blessures.

• La consommation d’alcool ou de drogue et la violence ont été associées 
au problème du suicide.

DIAPOSITIVE : 8
Fardeau des blessures : 1999 – Enquête d’ITK 
sur les blessures – Collectivités inuites



9

DIAPOSITIVE : 9
Fardeau des blessures (intentionnelles et non 
intentionnelles) : 1999 – Enquête d’ITK sur les 
blessures – Collectivités inuites

NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  L’enquête a déterminé les blessures intentionnelles et non intentionnelles 
les plus courantes chez les collectivités inuites.

•  Les observations rapportées correspondent aux données vues 
précédemment concernant l’ensemble des résidents des T.N.-O.
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  Cette diapositive porte sur le suicide, lequel est la principale cause de 
décès liés aux blessures chez les Inuits, et compare les taux de suicide chez 
les Inuits à ceux des Premières nations et de l’ensemble des Canadiens.

• Elle montre également l’importance du problème lorsqu’on compare les 
taux à ceux d’autres populations.

•  Le taux de suicide des Inuits (135/100 000 habitants) est 11 fois plus élevé 
que celui de l’ensemble des Canadiens (12/100 000 habitants).

DIAPOSITIVE : 10
Taux de suicide : Inuits (1993 2003) : Premières 
nations, l’ensemble des Canadiens (2000)
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NOTES DU PRÉSENTATEUR :

•  L’Enquête auprès des peuples autochtones de 2001 est une autre source 
d’information sur les blessures.

•  On demandait notamment aux adultes inuits s’ils croyaient que la 
violence sexuelle était un problème dans leur collectivité.

• Dans le graphique, les barres bleues représentent la réponse « Oui » et les 
barres jaunes représentent la réponse « Ne sait pas ».

•  Étant donné que la plupart des cas le nombre de blessures est sous-
estimé, on voit bien qu’il y a beaucoup de travail à faire dans ce domaine.

DIAPOSITIVE : 11
2001 – Enquête auprès des peuples 
autochtones
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